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Aperçu général
Contexte conjoncturel

L’économie allemande a commencé l’année 
2012 pleine de vigueur. Toutefois, à partir de 
l’été, la croissance s’est ralentie de plus en 
plus au fil de l’année du fait de l’évolution 
balbutiante de l’économie mondiale et de la 
situation difficile dans la zone euro. La perfor-
mance économique a même régressé au der-
nier trimestre. Le produit intérieur brut réel a 
augmenté de 0,7 % au total en 2012. Malgré le 
contexte international difficile, le commerce 
extérieur est resté stable. C’est du commerce 
extérieur, et notamment des exportations, 
qu’ont émané les impulsions de croissance les 
plus fortes. Toutefois, les exportations ont 
baissé au cours des derniers mois de l’année 
du fait de la demande plus faible dans la zone 
euro. La demande nationale a évolué différem-
ment et a globalement baissé en termes réels. 
Alors que la consommation privée et publique 
a augmenté et a eu un effet positif en termes 
de croissance, les investissements n’ont pas 
contribué à la croissance, pour la première fois 
depuis la crise économique de 2009. Les inves-
tissements dans le bâtiment et l’équipement 
ont régressé. Il est satisfaisant de constater 
que malgré cette réserve à l’investissement, 
les effectifs sont restés stables dans la plupart 
des entreprises. Le nombre de salariés a même 
battu un nouveau record en 2012. L’Allemagne 
a continué de consolider les budgets publics. 
Par rapport au produit intérieur brut, un petit 
excédent de financement de 0,1 % a été atteint 
au niveau fédéral.

L’économie sarroise a connu un ralentisse-
ment sensible de l’essor conjoncturel dans le 
courant de l’année. Cette tendance s’explique 
par l’évolution de l’économie mondiale et ses 
répercussions sur quelques marchés d’expor-
tation importants. La demande dans l’indus-
trie sidérurgique, qui joue un rôle important 
dans l’économie sarroise, a baissé sensible-
ment. Si les commandes ont également ré-
gressé dans la construction mécanique, les 
chiffres d’affaires, eux, ont connu une légère 

augmentation. En revanche, la construction 
automobile a connu une évolution positive. 
Malgré le fléchissement de la dynamique 
conjoncturelle, la Sarre affiche un nouveau re-
cord au niveau des effectifs, comme au niveau 
fédéral.

En Rhénanie-Palatinat, la croissance écono-
mique a été principalement portée par les 
services au cours de la première moitié de 
l’année. En revanche, et à l’opposé des années 
passées, l’industrie manufacturière n’a guère 
stimulé la croissance. Vers la fin de l’année, 
les attentes commerciales des entrepreneurs 
rhénano-palatins se sont elles aussi assom-
bries sous l’effet de la crise de l’euro.

L’économie française a affiché en 2012 une 
croissance zéro et la performance écono-
mique a même régressé au dernier trimestre 
de l’année passée. La consommation privée et 
les exportations ont eu un effet stabilisant. 
La production industrielle s’est avérée très vo-
latile au fil de l’année et très hétérogène dans 
les différentes branches industrielles. Les en-
treprises, découragées par le climat précaire, 
ont légèrement réduit leurs investissements. 
Malgré la détérioration de la situation finan-
cière des entreprises et l’incertitude quant 
à l’évolution future de l’économie globale, le 
taux d’investissement est resté à un niveau 
élevé. Le chômage n’a cessé d’augmenter et 
a pesé sur le pouvoir d’achat des ménages 
privés, tout comme la hausse des impôts au 
cours du 2ème semestre. La consommation 
privée a été soutenue par les économies des 
ménages privés.

L’économie lorraine s’est inscrite en 2012 
dans un contexte difficile. Les activités des 
entreprises ont régressé du fait du mauvais 
climat conjoncturel. On estime que le produit 
intérieur brut a baissé de l’ordre de 0,4 %. Le 
taux d’investissement a nettement régressé. 
De nombreux emplois, notamment dans le 
secteur industriel, ont été supprimés, ce qui a 
fait monter plus encore le taux de chômage. 
Les exportations ont également sensible-
ment baissé.
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Caractérisée par une régression de l’évolu-
tion économique estimée à 0,3  %, l’Alsace a 
également été touchée en 2012 par un déclin 
conjoncturel. La stagnation de la performance 
économique, pronostiquée pour le 2ème tri-
mestre, ne s’est pas confirmée. Les petites et 
moyennes entreprises ont donc dû suppor-
ter un recul de leurs activités commerciales. 
Comme on pouvait s’y attendre, les liquidités 
et les produits ont baissé. Pourtant, le taux 
d’investissement est resté stable en 2012 mal-
gré le climat conjoncturel négatif. Le nombre 
de chômeurs a également crû en Alsace.

Secteur financier

Le facteur déterminant sur les marchés fi-
nanciers allemands ayant encore été en 2012 
la crise européenne de la dette publique, le 
marché a été caractérisé par de fortes turbu-
lences. La crise s’est étendue dans un premier 
temps et a affecté de grandes économies 
telles que celle de l’Espagne et de l’Italie. 
L’intervention massive des banques centrales 
dans la seconde moitié de l’année a stabilisé 
la situation. En juin 2012, la Banque Centrale 
Européenne (BCE) a abaissé le taux d’inté-
rêt sur les dépôts à 0,0 % p.a. et a décidé de 
réduire le taux principal de refinancement à 
0,75 % p.a.

La décision des Etats membres de la zone 
euro sur l’union bancaire doit permettre de 
stabiliser les marchés. L’union bancaire pré-
voit une supervision bancaire unique assurée 
par la BCE, un mécanisme commun de trai-
tement et de restructuration et un système 
européen de garantie des dépôts. La mise en 
place d’une autorité européenne chargée de 
la surveillance des banques est une condition 
indispensable à la restructuration du capital 
d’établissements de crédit à partir du méca-
nisme européen de stabilité  ; en regard de la 
situation, cette solution est privilégiée par 
quelques Etats membres.

Les mesures de régulation importantes, ras-
semblées le plus souvent sous la désignation 
Bâle III ou CRD IV, ne sont toujours pas mises 

en œuvre. Contrairement au projet initial, 
l’ajustement et l’adoption de ces mesures au 
niveau européen prendront plus de temps, 
raison pour laquelle elles n’ont pu entrer en 
vigueur au 01/01/2013. De nouvelles mesures, 
qui ne sont pas encore achevées au stade ac-
tuel, attendent également d’être adoptées et 
mises en œuvre en 2013. Il s’agit par exemple 
de la séparation des banques de dépôts des 
banques d’affaires et de l’impôt sur les tran-
sactions financières. La capacité des banques 
allemandes à supporter le risque s’est amélio-
rée par rapport à celle affichée avant la crise 
des marchés financiers.

SaarLB

L’approche stratégique de la SaarLB consiste 
à se présenter comme une banque régionale 
dont l’accent est mis sur les opérations de cré-
dit avec la clientèle d’entreprises, l’immobilier 
et l’encadrement des clients institutionnels, 
des pouvoirs publics / communes ainsi que 
des clients fortunés (gestion de fortune). Pa-
rallèlement, la banque s’est spécialisée au fil 
des dernières années dans le financement de 
projets dans le domaine des énergies renou-
velables sur le territoire allemand et français.

La Landesbausparkasse Saar (LBS), qui appar-
tient à la SaarLB, finance les biens immobiliers 
principalement à usage privé dans le cadre de 
l’épargne-construction.

L’approche commerciale de la banque repose 
fortement sur l’octroi de crédits à long terme 
et doit être harmonisée avec les éléments de 
cadrage réglementaires dans le cadre d’un 
processus de régulation eu égard aux futures 
dispositions restrictives de Bâle III (notam-
ment sous l’angle du ratio des fonds propres 
de base et de la gestion des liquidités).

Du fait de son historique et de la structure 
de son actionnariat, la SaarLB fait partie du 
groupe financier des caisses d’épargne et 
accorde au réseau de coopération, notam-
ment avec les caisses d’épargne sarroises, une 
grande importance tout en se concentrant 
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sur ses compétences centrales. La SaarLB est 
la banque centrale des caisses d’épargne et la 
banque attitrée du Land de Sarre.

La structure de l’actionnariat de la SaarLB est 
restée inchangée par rapport à 2011. Elle se 
compose fin 2012 des actionnaires suivants :

• Bayerische Landesbank, Munich :	� 49,9 % 

• Sarre : 	� 35,2 % 

• Sparkassenverband Saar, Sarrebruck :�14,9 %

La SaarLB a conclu avec ses associés des enga-
gements dont le but est entre autres de ga-
rantir durablement l’autonomie de la banque 
et son développement en tant que banque 
régionale franco-allemande. Il existe par ail-
leurs un acoord-cadre avec le Sparkassen- und 
Giroverband sur les principes de coopération 
entre les caisses d’épargne sarroises et la 
SaarLB. Les engagements et l’accord-cadre dé-
finissent des conditions générales fondamen-
tales. Ils sont concrétisés dans la stratégie en 
matière de risques.

Le marché ciblé par le groupe SaarLB se com-
pose du marché principal qu’est la Sarre et du 
marché régional qui se compose à son tour 
des régions limitrophes dans le sud-ouest de 
l’Allemagne, en France et au Luxembourg.

Dans le cadre du financement d’entreprises, 
les opérations ciblées sont fondamentale-
ment les opérations passées avec des clients 
dont le siège est dans le marché ciblé par la 
banque ou, si le siège de la société est situé 
en dehors du marché ciblé, dont le chiffre 
d’affaires est principalement réalisé dans le 
marché ciblé.

Dans le cadre du financement de l’immobilier 
et de projets et dans celui de la LBS, les opé-
rations ciblées portent sur le financement 
de biens immobiliers/projets situés en Alle-
magne ou en France. Dans l’immobilier (excep-
tion faite de la LBS), il faut également que

a) �l’emprunteur/l’investisseur/le gestionnaire 
des actifs soit installé dans le marché ciblé 
ou que

b) �le bien immobilier financé soit implanté 
dans le marché ciblé.

Les financements de portefeuilles sont des 
opérations ciblées dès lors que le portefeuille 
est classé en majeure partie comme étant une 
opération ciblée.

Le suivi des clients se fait en général selon 
le principe dit de gestion des relations, c’est-
à-dire que chaque client a un correspondant 
primaire qui s’efforce de trouver des solutions 
aux problèmes et de fournir des services. Pour 
les questions spéciales (par ex. la gestion des 
taux d’intérêt et des devises), les conseillers 
sont assistés par les spécialistes de la banque. 
En fonction de l’importance (monétaire, 
idéelle), du client pour la banque, celui-ci est 
intégré dans le modèle « Senior Coverage ». Le 
suivi est alors assuré par les chefs d’unités, les 
chefs de service ou le Comité de direction.

Au niveau des produits, la SaarLB se concentre 
en premier lieu sur des produits cotés sur le 
marché et standardisés, à l’exception des fi-
nancements de projets du fait de la structure 
commerciale. Les produits et services com-
plexes et demandant un suivi intensif sont 
le plus souvent confiés à des partenaires de 
coopération.

Partenaire du groupe financier des caisses 
d’épargne sarroises, la SaarLB et la caisse 
d’épargne-construction sarroise gèrent en 
priorité des crédits consortiaux et exercent 
des activités d’intermédiation avec les caisses 
d’épargne de la région. De plus, la SaarLB est 
un pôle de compétence qui excelle notamment 
dans les domaines suivants : le financement de 
projets, la finance d’entreprise, les opérations 
commerciales internationales ainsi que la ges-
tion des taux d’intérêt et des devises.

En tant qu’établissement de crédit le plus 
important de la Sarre, la SaarLB se sent res-
ponsable de la région. La Sarre a des racines 
régionales, participe activement à la vie 
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économique, contribue de manière impor-
tante à la diversité culturelle et à la promotion 
des sciences et de la culture dans la Grande 
Région. Elle promeut entre autres les sciences 
et la culture en remettant le Prix de la Science 
SaarLB et en mettant une grande partie de sa 
collection d’œuvres d’art à la disposition du 
Musée de la Sarre à titre de prêt permanent.

Résultat

L’excédent d’intérêt de la SaarLB (y compris 
le résultat des entreprises évaluées selon la 
méthode de mise en équivalence) a augmenté 
de 16,6 millions d’euros, passant de 122,2 mil-
lions en 2011 à 138,8 millions d’euros en 2012, 
soit une augmentation de 13,6  %. La régres-
sion des produits des intérêts, qui sont passés 
de 834,3 millions d’euros en 2011 à 765,4  mil-
lions d’euros en 2012 (soit -8,3 %), est plus que 
compensée par la baisse des charges d’intérêt 
qui étaient de 712,3  millions d’euros en 2011 
et se sont établies à présent à 626,7 millions 
d’euros (soit -12,0  %). La baisse des produits 
des intérêts s’explique entre autres par les 
encours d’immobilisations financières qui 
sont inférieurs de 0,9  milliard d’euros à ceux 
de 2011 et par le niveau actuellement faible 
des intérêts. La baisse des charges d’intérêt 
reflète également les coûts de refinancement 
avantageux de la SaarLB. Par ailleurs, l’évolu-
tion de l’excédent d’intérêt est impactée par 
les effets uniques d’indemnités de rembour-
sement anticipé perçues sur des dérivés de 
taux à hauteur d’env. 5,0 millions d’euros.

Les produits d’intérêts issus d’opérations de 
crédit et de transactions monétaires accusent 
une faible baisse de 1,3  % et se maintiennent 
donc presque au niveau de l’exercice précédent.

Comme par les années passées, la hausse des 
apports liés aux conditions d’intérêt dans les 
opérations effectuées avec la clientèle d’en-
treprises ainsi que dans le financement de 
l’immobilier et de projets explique l’augmen-
tation du produit des intérêts. Ceci a plus que 

compensé la baisse des produits résultant 
de la régression du portefeuille qui n’est plus 
considéré comme stratégique dans le seg-
ment opérationnel Trésorerie et Gestion de 
portefeuille.

Avec 14,8  millions d’euros en 2012, le résul-
tat de la transformation et de la gestion des 
échéances s’est maintenu au niveau élevé de 
2011 (15,8 millions d’euros).

L’excédent d’intérêt de la Landesbauspar-
kasse a également augmenté par rapport à 
2011.

Les charges d’intérêts pour le capital subor-
donné et le capital hybride se sont établies en 
2012 à 19,5 millions d’euros et sont ainsi légè-
rement inférieures à celles de l’année passée 
(20,1 millions d’euros).

Les provisions pour risques dans les opéra-
tions de crédits ont sensiblement augmenté 
en 2012, soit de 14,4 millions d’euros, passant 
de 18,9 millions d’euros en 2011 à 33,3 millions 
d’euros. Elles restent cependant encore en 
deçà du montant attendu dans le cadre du 
planning 2012.

La hausse de la provision pour risques est due 
pour l’essentiel à l’évaluation du segment 
Trésorerie et Gestion de portefeuille qui gère 
la réduction du portefeuille d’actifs non stra-
tégiques. Les provisions pour risques parti-
culiers constitués dans tous les segments, 
y compris les provisions pour les opérations 
non comptabilisées au bilan, portent à raison 
d’env. 62,6  % sur ce segment. En contrepar-
tie, les besoins renouvelés en provision pour 
risques dans le domaine de la clientèle d’en-
treprises ont pu être abaissés sensiblement 
et ramenés à environ 4,4  % des provisions 
nettes nouvellement constituées. 29,7 % des 
provisions pour risques individuels peuvent 
être affectés au segment Financement de 
l’immobilier.

La dotation nette de corrections de valeur sur 
portefeuille dans les opérations de crédit a 
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par ailleurs représenté une charge de 2,4 mil-
lions d’euros en 2012. En contrepartie, il y a eu 
encore en 2011 une reprise d’un montant de 
3,7 millions d’euros.

Avec un montant de 7,3 millions d’euros, l’ex-
cédent des commissions ne peut se mainte-
nir au niveau de l’année passée (11,5 millions 
d’euros).

La baisse de l’excédent des commissions est 
due en premier lieu à la détérioration des 
commissions dans les opérations de crédit et 
d’épargne-construction.

Bien que le volume de nouveaux contrats soit 
satisfaisant, les commissions perçues dans 
les opérations de crédit sont inférieures de 
0,2  million d’euros à celles de l’année passée 
et s’établissent à 12,9  millions d’euros. Les 
commissions versées atteignent la somme 
de 1,6 million d’euros du fait des commissions 
versées aux intermédiaires, nettement supé-
rieures à ce qui avait été prévu, et dépassent 
ainsi de 0,8 million d’euros celles de l’exercice 
précédent.

Les commissions perçues dans l’épargne-
construction augmentent modérément de 
2,5  % et atteignent ainsi l’ordre de grandeur 
de l’année passée, soit 4,3 millions d’euros. Les 
commissions versées augmentent de 19,1 % et 
reflètent ainsi la hausse sensible de contrats 
d’épargne-construction et les commissions 
versées de ce fait aux intermédiaires.

De futurs excédents d’intérêts relativement 
élevés font face aux commissions versées aux 
intermédiaires pour les opérations de crédits 
et l’épargne-construction.

L’excédent des commissions dans les opéra-
tions sur titres s’élève à -0,7  million d’euros 
et baisse par rapport à l’exercice précédent 
(1,5  million d’euros)  ; cette évolution s’ex-
plique pour l’essentiel par les commissions 
perçues dans le cadre d’opérations EUREX 
qui, s’établissant à 1,1 million d’euros, sont in-
férieures à celles de l’année précédente. Ceci 

est dû aux habitudes de placement modifiées 
de fonds spéciaux pour lesquels la SaarLB fait 
fonction de banque dépositaire.

Le résultat de l’évaluation à la juste valeur et 
des opérations de couverture (Hedge Accoun-
ting) s’est élevé en 2012 à 36,9  millions d’eu-
ros, dépassant ainsi sensiblement la valeur 
de l’année passée de -16,1 millions d’euros. La 
hausse de 53,0  millions d’euros se compose 
notamment des effets positifs des échéances 
sur les swaps de taux d’intérêt (4,8  millions 
d’euros), de l’évolution positive des dérivés 
de crédit sur le marché (5,4  millions d’euros) 
et des effets d’évaluation très positifs des 
titres évalués selon l’option de juste valeur 
(24,8 millions d’euros). Sur cette somme, env. 
16,0 millions d’euros portent sur les titres pla-
cés dans des fonds spéciaux, quelque 9,0 mil-
lions sur des titres placés dans le cadre du 
portefeuille ratio de liquidité à un mois (LCR).

Le résultat des opérations de couverture, 
qui s’établit à -0,2 million d’euros au cours de 
l’année couverte par le rapport, est au même 
niveau qu’en 2011 et ne joue qu’un rôle secon-
daire.

En 2012, les actifs financiers s’élèvent à 
3,2 millions d’euros et sont donc globalement 
supérieurs de 3,7  millions à ceux de l’année 
passée. Le résultat a été impacté en 2012 par 
des pertes liées à la cession d’emprunts de 
banques grecques d’un montant de 5,9  mil-
lions d’euros, qui ont pu être compensées en 
majeure partie par la reprise des corrections 
de valeur sur portefeuille constituées en 2011 
à raison de 4,9  millions d’euros. Par ailleurs, 
d’autres corrections de valeur sur portefeuille 
d’un montant de 1,5  million d’euros ont été 
reprises et ont eu un impact positif sur les 
produits des actifs financiers.

La régression du résultat de cessions, qui est 
passé de 11,7 millions d’euros en 2011 à -3,7 mil-
lions d’euros en 2012, est imputable pour 
l’essentiel à l’effet spécial qui s’est manifesté 
en 2011 dans le cadre de la vente des parts de 
la banque DEKA (+ 12,3 millions d’euros) ainsi 
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qu’aux pertes liées à la cession des emprunts 
de banques grecques.

Les amortissements sur obligations et autres 
titres à revenu fixe s’élèvent à 0,7  million 
d’euros, soit une valeur largement inférieure 
à celle de l’exercice précédent (12,3  millions 
d’euros).

Les charges administratives, y compris les 
amortissements sur immobilisations corpo-
relles et autres immobilisations incorporelles, 
sont de 72,4  millions d’euros au 31/12/2012. 
Elles restent ainsi inférieures de 6,7 millions à 
la valeur prévue et de 6,1  millions d’euros au 
montant affiché l’année précédente (78,5 mil-
lions d’euros).

Les frais de personnel n’ont que légèrement 
augmenté de 1,8  million d’euros par rapport 
à l’exercice précédent. En contrepartie, les 
autres charges administratives ont baissé de 
8,4 millions d’euros par rapport à 2011 (37,6 mil-
lions d’euros). Ceci est dû pour l’essentiel aux 
coûts uniques liés au système informatique 
(env. 8,5  millions d’euros)  ; ces coûts ont été 
générés en 2011 par la migration du système 
informatique à OSPlus. Les amortissements 
sur immobilisations corporelles et autres 
immobilisations incorporelles, d’un montant 
de 2,6 millions d’euros, dépassent légèrement 
ceux de l’année 2011 (2,2 millions d’euros).

Les autres éléments du résultat global s’éta-
blissent en 2012 à 1,6  million d’euros (contre 
-1,3 million d’euros en 2011).

Les autres produits ont augmenté par rapport 
à l’année précédente, passant de 4,0 millions 
d’euros à 5,1 millions d’euros. Ils comprennent 
principalement des revenus locatifs issus 
des biens immobiliers détenus sous forme 
d’investissements financiers (1,3 million d’eu-
ros contre 1,4  million en 2011), des produits 
issus de la reprise de provisions (0,9  million 
d’euros  ; 2011  : 1,2  million d’euros) ainsi que 
d’autres produits (1,8 million d’euros ; exercice 
précédent : 0,8 million d’euros).

Les autres charges ont baissé en 2012 de 
1,7  million d’euros par rapport à l’année pré-
cédente (5,2 millions d’euros) et s’établissent 
à 3,5  millions d’euros. Les règlements de 
dépenses avec des sociétés de personnes 
(1,0  million d’euros contre 1,5  million d’euros 
en 2011) sont le principal facteur de cette évo-
lution.

Au total, la SaarLB réalise pour l’exercice 
2012 un résultat consolidé avant impôts de 
82,1  millions d’euros par rapport à 18,5  mil-
lions d’euros en 2011.

Compte tenu des charges fiscales d’un mon-
tant de 22,7  millions d’euros (+ 3,8  millions 
d’euros en 2011), le résultat consolidé après 
impôts se monte à 59,4  millions d’euros 
(contre 22,2 millions d’euros l’année passée). 
Les charges fiscales se composent des impôts 
réels d’un montant de 15,7 millions d’euros et 
d’impôts différés se montant à 7,0  millions 
d’euros.

Comme par les années passées, le groupe 
SaarLB utilisera l’intégralité de son capital hy-
bride en 2012. La banque versera 9,7 millions 
d’euros (contre 10,7 millions en 2011) sur la part 
de fonds propres. Il n’est pas versé en 2012 de 
dividende sur le capital des actionnaires de la 
SaarLB. Il en découle donc un bénéfice conso-
lidé de 49,7  millions d’euros (contre 11,3  mil-
lions pour l’exercice précédent).

Le coefficient d’exploitation de la SaarLB 
est passé de 59,3 % en 2011 à 49,0 % en 2012. 
Pour calculer le coefficient d’exploitation, les 
charges administratives dans l’exercice consi-
déré sont mises en relation avec les produits 
(excédent d’intérêt, excédent de commis-
sions, résultat commercial moins déductions 
pour dotation de la provision pour risques) 
de la banque. En 2012, le coefficient d’exploi-
tation a été fortement impacté par la baisse 
des charges administratives pour une hausse 
sensible des produits.
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En regard de l’évolution commerciale très 
positive durant l’exercice 2012, le rendement 
des fonds propres, qui met en relation le résul-
tat de l’exercice avant impôts et la moyenne 
annuelle du capital social, a augmenté de 
11,0 points, passant de 3,0 % en 2011 à 14,0 % 
cette année.

Situation financière

La situation financière de la SaarLB reste 
bonne sur l’ensemble de l’exercice 2012. En 
regard des actuelles structures de refinan-
cement, la banque bénéficiera d’un afflux de 
liquidités dans les années à venir. Les retours 
de trésorerie provenant des opérations sur 
actifs peuvent donc une fois encore être em-
ployés comme crédits. Par ailleurs, la SaarLB 
dispose toujours d’un excédent de couverture 
concernant son fonds de garantie, le pool de 
sécurité des obligatoires hypothécaires, de 
par l’extension des transactions immobilières 
garanties par des gages immobiliers. L’excé-
dent de couverture reste à un niveau élevé, 
même s’il est en légère régression par rapport 
à 2011. La réduction de l’excédent de couver-
ture est due pour l’essentiel à l’émission ren-
forcée d’obligations hypothécaires et à la 
réduction des actifs de couverture pour les 
obligations hypothécaires publiques.

Du point de vue de la SaarLB, la situation sur 
les marchés financiers s’est à nouveau amélio-
rée sensiblement par rapport à l’exercice 2011. 
En 2012, le volume des émissions a connu à 

nouveau une hausse sensible par rapport à 
2011 et s’établit à présent à 2,3 milliards d’eu-
ros (contre 0,7  milliard d’euros pour l’année 
précédente). Le volume total a été investi 
exclusivement dans le cadre de Private Pla-
cements auprès de clients et de partenaires 
financiers. La SaarLB a ainsi été en 2012 indé-
pendante en majeure partie du marché des 
capitaux. Le groupe SaarLB a réussi à se refi-
nancer pour l’essentiel par le biais d’émissions 
non sécurisées à longue échéance.

Afin de garantir sa solvabilité à toute mo-
ment, la SaarLB a, comme l’année précédente, 
apporté des actifs d’un montant d’env. 1,4 mil-
liard d’euros en garantie auprès de la BCE. 
La SaarLB peut ainsi faire face à ses futurs 
engagements financiers sans avoir recours à 
d’autres sources de financement.

La solvabilité de la SaarLB a été constamment 
assurée au cours de l’exercice 2012.

L’accès de la SaarLB au marché monétaire et 
financier est facilité par les estimations de 
solvabilité fournies par deux agences interna-
tionales de notation.

Les deux agences de notation Moody’s Inves-
tor Service et Fitch Ratings ont confirmé l’an-
née passée les estimations de solvabilité de la 
SaarLB en tant qu’émettrice.

Notation Moody’s Fitch

Notation long terme (non sécurisée)

	 avec garantie publique Aa1 AAA

	 sans garantie publique A3 A

Notation court terme (non sécurisée) P-2 F1

Puissance financière/note de viabilité D BB+
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Situation patrimoniale

Le total du bilan du groupe SaarLB a baissé de 
5,2 % par rapport au 31/12/2011 (19,8 milliards 
d’euros) et s’établit à 18,7  millions d’euros 
au 31/12/2012. Cette baisse est principale-
ment due à la réduction sensible de l’encours 
d’immobilisations financières, imputable en 
grande partie à la régression prévue du por-
tefeuille non stratégique. Par ailleurs, les 
créances à court terme sur les établissements 
de crédit ont sensiblement baissé par rapport 
au niveau élevé au 31/12/2011. L’augmentation 
des créances clients de l’ordre de 0,4 milliard 
d’euros dans les activités principales de la 
banques a été plus que compensée.

Au passif, cet effet se traduit en premier lieu 
par un recul des dettes bancaires à court 
terme. Le capital subordonné a été réduit 
comme prévu à la suite de l’échéance de 
capital avec droit de jouissance et de dettes 
subordonnées.

La dotation en capitaux propres de la SaarLB 
a augmenté, passant à 558,8 millions d’euros 
(contre 462,0  millions l’an passé) sur la pé-
riode couverte par le rapport. Cette évolution 
positive est due en grande partie à l’augmen-
tation des réserves de réévaluation et au bé-
néfice consolidé réalisé en 2012.

Tout comme le total du bilan, le volume de 
crédits du groupe SaarLB a baissé de 9,2 % du-
rant l’exercice 2012, passant de 20,3 milliards 
d’euros à 18,4 milliards d’euros.

Les créances sur les établissements de cré-
dits, qui ont baissé d’environ 0,9  milliard 
d’euros par rapport à l’exercice précédent et 
se sont établies à 3,2 milliards d’euros, y ont 
largement contribué. Cette évolution est due 

à la réduction de liquidités excédentaires pla-
cées en 2011.

La réduction du volume de crédits s’explique 
également par les immobilisations finan-
cières (y compris les opérations de mise en 
pension de titres) qui ont régressé d’environ 
1,3  milliard d’euros durant l’exercice écoulé, 
passant ainsi d’environ 6,5  milliards à envi-
ron 5,3  milliards d’euros (soit -19,3  %). Cette 

Evolution de l’encours

en millions d’euros 31/12/2012 31/12/2011 ∆ en millions 
d’euros

∆ en %

Créances sur les établissements de crédit 3 246,1 4 105,6 -859,5 -20,9 %

Immobilisations financières 5 271,3 6 531,2 -1 259,9 -19,3 %

	 dont :

	 parts dans des entreprises associées 2,9 2,8 0,1 4,1 %

	 immobilisations financières 4 698,4 5 574,2 -875,8 -15,7 %

	 opérations de mise en pension de titres 570,0 954,2 -384,2 -40,3 %

Créances sur la clientèle 9 039,0 8 607,2 431,8 5,0 %

Passifs éventuels 274,3 290,2 -15,8 -5,5 %

Engagements de crédit irrévocables 592,9 756,7 -163,8 -21,6 %

Volume de crédit total 18 423,6 20 290,9 -1 867,2 -9,2 %
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régression est due aux amortissements de 
titres bancaires et d’investissements auprès 
de banques et de sociétés internationales, qui 
ne font pas partie des activités principales de 
notre banque.
 
L’évolution des créances sur clients est légère-
ment différente. Elle est fortement impactée 
par les activités principales du groupe. Les 
créances sur clients ont augmenté en 2012 de 
0,4 milliard d’euros et se sont établies à 9,0 mil-
liards d’euros (contre 8,6 milliards d’euros l’an-
née passée), notamment dans le long terme.

Les passifs éventuels de 0,3  milliard d’euros 
sont restés inchangés (exercice 2011 : 0,3 mil-
liard d’euros), alors que les engagements de 
crédit irrévocables sont inférieurs de 21,6  % 
à ceux de l’année passée. Ils s’établissent à 
0,6 milliard contre 0,8 milliard d’euros en 2011.

L’évolution des encours de crédit se reflète, 
comme présenté ci-dessous, dans les services 
de la SaarLB :

Le service Clientèle d’entreprises couvre la 
clientèle d’entreprises en Allemagne, ainsi 
que la clientèle d’entreprises, les communes 
et les entreprises municipales et similaires 
en France. En Allemagne, nos marchés cibles 
sont la Sarre, la Rhénanie-Palatinat et les 
régions limitrophes. En France, la SaarLB se 
concentre sur le Grand-Est, et notamment 
sur les régions limitrophes que sont l’Alsace 
et la Lorraine, où la succursale SaarLB France 
représente la banque sur les sites de Metz et 
de Strasbourg.

La tendance positive observée l’année passée 
s’est poursuivie durant l’exercice 2012. Autant 
sur nos marchés cibles en Sarre, en Rhénanie-
Palatinat et dans les régions limitrophes que 
sur le territoire français, et notamment en 
Lorraine et en Alsace, les volumes de crédit 
ont connu une augmentation sensible en fin 
d’année. Ceci est dû entre autres au plus grand 
recours aux activités de conseil et aux ser-
vices financiers transfrontaliers, prestation 
qui caractérise entre-temps la SaarLB auprès 

des clients français et allemands et que la 
banque a pu consolider. La SaarLB profite par 
ailleurs de longues relations avec la clientèle 
en Allemagne sur lesquelles se sont fondés 
en 2012 l’accompagnement et le suivi finan-
cier de nombreux projets d’investissement. 
Les nouveaux crédits dans le service Clientèle 
d’entreprises s’élèvent à 420 millions d’euros 
(contre 196  millions d’euros l’année passée), 
dont env. 55  % incombent à l’Allemagne et 
env. 45  % à la France. Les marges ont sensi-
blement augmenté par rapport à l’année pas-
sée sur le marché français et sont restées au 
niveau élevé de l’année passée en Allemagne. 
Les primes de risque sont de plus en plus faci-
lement acceptées sur le marché français. Par 
ailleurs, la qualité du portefeuille a été opti-
misée, les notations ayant été meilleures que 
prévues au niveau des nouveaux contrats. Le 
volume de crédit total de ce service s’établit à 
2,1 milliards d’euros au 31/12/2012 et est ainsi 
supérieur de 0,2  milliard d’euros à celui de 
l’exercice 2011.

Le service Immobilier est responsable du 
financement de l’immobilier commercial au 
sein de la SaarLB. L’accent régional est mis sur 
le marché cible allemand déjà défini pour le 
service Clientèle d’entreprises et sur le Grand-
Est français, et notamment l’Ile-de-France. En 
France, le suivi des financiers de l’immobilier 
se fait depuis Paris. Par ailleurs, le secteur 
Immobilier encadre les mesures de partena-
riat public-privé (PPP) pour les investisse-
ments dans l’équipement et de la formation 
ainsi que d’autres mesures de construction 
publiques sur le marché régional allemand. 
Dans le segment Immobilier, des crédits d’en-
viron 447 millions d’euros (contre 631 millions 
d’euros pour l’année passée) ont pu être mis 
en place/prolongés en 2012, dont 202 millions 
d’euros en France et 245  millions en Alle-
magne. Sur le marché allemand, les objectifs 
prévisionnels ont été sensiblement dépassés, 
soit d’env. 70  %, durant l’exercice passé. Les 
opérations françaises en revanche sont res-
tées inférieures d’env. 40  % aux objectifs, ce 
qui s’explique pour l’essentiel par le renforce-
ment de la concurrence dans des opérations 
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de très bonne qualité. Les marges réalisées 
sont supérieures aux objectifs dans les deux 
segments. En France, la non-atteinte des ob-
jectifs en termes de volume a pu être compen-
sée par des marges plus élevées. Le volume de 
crédit du service a globalement augmenté, 
passant à 2,8  milliards d’euros, soit 0,2  mil-
liard de plus que l’année passée.

Au sein de la SaarLB, le segment Projets est 
responsable du financement de projets, no-
tamment dans le secteur des énergies renou-
velables ainsi que dans celui des partenariats 
public-privé (PPP) sur le marché français. 
L’accent régional est également mis sur les 
marchés cibles définis pour le segment Clien-
tèle d’entreprises. Dans le segment Finance-
ment de projets, des crédits d’un montant 
de 393  millions d’euros (contre 561  millions 
d’euros en 2011) ont été mis en place pour 
des projets ayant trait aux énergies renouve-
lables. Comme l’année passée, presque 90  % 
de ces crédits ont été mis à disposition sur le 
marché français, ce qui souligne à nouveau le 
positionnement, la structuration et la com-
pétence juridique du groupe SaarLB en tant 
que banque régionale franco-allemande. Les 
volumes prévisionnels ont pu être légèrement 
dépassés, ce qui est dû notamment aux opéra-
tions réalisées en France dans le domaine des 
énergies renouvelables. Le volume de crédit 
global du service a augmenté de 0,3  milliard 
d’euros, passant de 1,5 milliard au 31/12/2011 à 
1,8 milliard d’euros au 31/12/2012. Dans le seg-
ment PPP France, le groupe a pu consolider 
son positionnement sur le marché. Le volume 
global s’établit à présent à 83 millions d’euros 
contre 53 millions l’année passée.

Le financement de biens immobiliers à usage 
privé s’opère exclusivement par le biais de 
la caisse d’épargne-construction sarroise, la 
Landesbausparkasse Saar, qui fait partie du 
groupe SaarLB et s’effectue en étroite coopé-
ration avec les caisses d’épargne sarroises. Le 
volume de crédits de la Landesbausparkasse 
était de 0,5 milliard d’euros au 31/12/2012, soit 
légèrement supérieur au chiffre de l’exercice 
2011.

Le secteur Caisses d’épargne, clients insti-
tutionnels et clients fortunés s’occupe du 
conseil et de la gestion du patrimoine des 
caisses d’épargne, des investisseurs institu-
tionnels et des clients fortunés. Le segment 
Caisses d’épargne et Clients institutionnels 
met l’accent sur l’intensification des relations 
existant avec des clients, sur le renforcement 
des contacts avec les compagnies d’assurance 
et les mutuelles dans la région et sur la conso-
lidation des relations commerciales avec les 
caisses d’épargne en Rhénanie-Palatinat. Pa-
rallèlement, ce secteur se charge du refinance-
ment de caisses d’épargne et de municipalités 
de la région. Le volume de crédits, principa-
lement issu du financement des municipali-
tés dans la région, a légèrement diminué par 
rapport à l’année passée, passant d’environ 
2,1 milliards d’euros à quelque 2,0 milliard. Les 
nouveaux marchés dans le secteur communal 
se sont améliorés successivement, notam-
ment pour garantir le faible niveau des inté-
rêts. Le volume de crédits dans ce segment est 
pratiquement inchangé par rapport à l’année 
passée, mais les marges sont passées de 6 à 9 
points de base par rapport à 2011. La demande 
au niveau des caisses d’épargne est restée ré-
servée en raison de leurs bonnes liquidités. Le 
volume de crédits s’est réduit de 131 millions 
d’euros durant l’exercice 2012 et s’établit à 
744 millions.
 
Les opérations avec les investisseurs institu-
tionnels (sans lien avec l’encours) ont été sen-
siblement améliorées par rapport à l’exercice 
précédent, du fait du placement très positif 
des émissions de la SaarLB.

Les opérations avec les clients fortunés 
sont toujours caractérisées par une certaine 
aversion au risque due aux discussions per-
sistantes sur la crise de l’endettement. Par 
ailleurs, les faibles intérêts font fondre les 
marges dans le secteur des placements. En 
complément de la coopération du groupe 
SaarLB et de la Berenberg Bank, Hambourg, 
qui existe depuis 2009, nous avons amélioré 
le positionnement de la SaarLB auprès des 
clients fortunés en mettant en place en 2012 
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une équipe spécialisée dans la gestion de for-
tune et consolidé notre position dans ce seg-
ment. Les volumes des mandats de gestion de 
fortune ont continué d’augmenter.

Le service Trésorerie et Gestion de portefeuille 
gère activement l’ensemble des portefeuilles 
qui ne sont plus rattachés aux activités prin-
cipales de la SaarLB. Parmi eux, on distingue 
les portefeuilles qu’il convient de réduire 
(pour l’essentiel les investissements auprès 
de banques et sociétés internationales en de-
hors des principaux Etats européens, le finan-
cement d’immobilier international à usage 
commercial, des titrisations ainsi que divers 
sous-portefeuilles de taille plus modeste 
que la SaarLB souhaite abandonner à moyen 
terme) et les portefeuilles de liquidités. Ces 
derniers englobent le dépôt A détenu princi-
palement sous de stricts aspects de liquidité 
(portefeuilles de titres axés sur des adresses 
européennes de la catégorie «  Investment-
grade ») ainsi que le portefeuille ratio de liqui-
dité à un mois (LCR) qui sert à mettre en place 
des actifs qualifiés conformément à Bâle 
III. Alors que, conformément à l’orientation 
stratégique de la SaarLB les portefeuilles ne 

faisant plus partie des activités principales 
de la SaarLB ont été réduits d’env. 0,9 milliard 
d’euros pour s’établir à 2,8  milliards d’euros, 
le volume dans le dépôt A est resté au niveau 
de l’année passée, soit 2,3  milliards d’euros, 
sur la base des paramètres structurels et des 
paramètres de placement prescrits. Eu égard 
à Bâle III, la SaarLB a commencé fin 2011 à 
constituer un portefeuille ratio de liquidité à 
un mois. Au 31/12/2012, l’encours représentait 
environ 0,3  milliard d’euros de titres répon-
dant aux exigences de Bâle III.

Ce service est en outre responsable de la ges-
tion des liquidités et de la gestion actif/pas-
sif de la banque. La SaarLB utilise principale-
ment pour ce faire les opérations sur produits 
dérivés. Ces dernières sont essentiellement 
menées à des fins de couverture des risques 
liés aux variations des taux d’intérêt de la 
banque. Le volume nominal est de l’ordre de 
16,5 milliards d’euros et pratiquement inchan-
gé par rapport à l’année précédente (16,5 mil-
liards d’euros en 2011). Dans la répartition par 
type d’opération, les swaps de taux d’intérêt 
représentent 80,6 % de ce montant.

Les dettes envers les établissements de cré-
dit ont baissé de 2,0  milliards d’euros (soit 
-25,1  %) par rapport à l’année passée pour 
s’établir à 6,0  milliards d’euros. Cette évolu-
tion s’explique par la réduction de dettes à 
court terme dans les opérations de trésorerie 
qui ont régressé de 41,5 % par rapport à l’exer-
cice 2011.

En revanche, les dettes envers la clientèle 
sont restées au niveau de l’année passée, soit 
5,9 milliards d’euros en 2012.

Les dettes titrisées (titres) ont augmenté en 
2012, passant de 4,3 milliards d’euros à 5,1 mil-
liards. La hausse de 0,8 milliard d’euros par 
rapport à l’exercice 2011 est due en premier 

Refinancement

en millions d’euros
31/12/2012 31/12/2011 ∆ en millions 

d’euros
∆ en %

Etablissements de crédit 6 000,3 8 008,1 -2 007,8 -25,1 %

Clients 5 898,2 5 905,4 -7,2 -0,1 %

Titres (dettes titrisées) 5 114,7 4 329,4 785,3 18,1 %

Volume des dettes 17 013,3 18 242,9 -1 229,6 -6,7 %
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lieu aux fluctuations de liquidité pour les 
opérations non sécurisées, ce qui s’explique 
en premier lieu par les placements effectués 
par le segment Caisses d’épargne et clients 
institutionnels dans le cadre de Private Place-
ments.

Le graphique ci-dessous représente l’évo-
lution de la structure du passif du groupe 
SaarLB.

Capital subordonné

Le capital subordonné a baissé durant l’exer-
cice 2012, passant de 351,9  millions d’euros 
à 335,1  millions. Les dettes subordonnées et 
le capital avec droit de jouissance venus à 
échéance régulièrement, correspondant à un 
volume de 27,5 millions d’euros, n’ont pas été 
remplacés. La part de capitaux externes dans 
les apports tacites a augmenté de 10,7  mil-
lions d’euros en 2012 du fait des échéances 
résiduelles plus courtes dans la cadre de la 
comptabilisation séparée («  Split Accoun-
ting »).

Capitaux propres inscrits au bilan

Les capitaux propres inscrits au bilan ont aug-
menté de 96,8  millions d’euros, passant de 
462,0 millions à 558,8 millions d’euros. La va-
riation est due d’une part à l’augmentation de 
la réserve de réévaluation, qui est passée de 
-11,6 millions d’euros en 2011 à 43,6 millions en 

2012, et d’autre part à la hausse importante 
du bénéfice au bilan (49,7  millions d’euros) 
qui dépasse celui de l’exercice précédent de 
38,4 millions d’euros.
 
Capitaux propres réglementaires

Au 31/12/2012, date de déclaration, la dota-
tion en fonds propres de la SaarLB, calculée 
conformément aux dispositions réglemen-
taires (réglementation sur la solvabilité – Sol-
vV) a baissé, passant de 865,2 millions d’euros 
le 31/12/2011 à 845,4 millions d’euros. Cette ré-
duction s’explique d’une part par la baisse du 
capital avec droit de jouissance au titre de l’ar-
ticle 10 paragraphe 5 de la loi allemande sur le 
crédit (KWG), d’un montant de 30,0  millions 
d’euros, et d’autre part par la régression des 
apports tacites à terme équivalant à 10,0 mil-
lions d’euros. Du fait de l’échéance résiduelle, 
ces deux composantes des fonds propres ne 
doivent plus être imputées aux fonds propres. 
Recourant aux dérogations au titre de l’article 

En milliards d’euros

9,0

8,0

7,0

6,0

5,0

4,0

3,0

2,0

1,0

0,0
Etablissements de crédit Clients Titres

 2012  2011  2010



17

rapport financier de la saarlb 2012 | Rapport de gestion

31 KWG, la SaarLB n’établit plus de déclara-
tion de groupe réglementaire.

Les fonds propres de base avant déduction 
ont baissé d’environ 10,1 millions d’euros pour 
s’établir à 812,1 millions d’euros : ceci est dû à 
deux apports tacites à terme qui, du fait de la 
date d’échéance, ne peuvent plus être impu-
tés aux fonds propres.

Les fonds propres complémentaires avant 
déduction se sont établis à 139,4  millions 
d’euros (contre 173,0 millions l’année passée) 
et ont donc également connu une baisse car 
les dettes subordonnées et les capitaux avec 
droit de jouissance ne sont plus imputés aux 
capitaux réglementaires, sachant toutefois 
que l’imputation moindre des capitaux avec 
droit de jouissance était la plus importante.

Les provisions pour dépréciations, dont une 
moitié est prélevée sur les capitaux propres et 
l’autre sur les capitaux complémentaires, ont 
baissé de 22,1  millions d’euros et atteignent 
à présent 87,0  millions d’euros. Ce montant 
résulte de la différence entre les provisions 
sur immobilisations effectives, constituées 
en fonction de critères économiques, et celles 
prescrites par les dispositifs prudentiels ré-
glementaires.

Le poste pour participations, dont une moitié 
est prélevée sur les capitaux propres et l’autre 
sur les capitaux réglementaires, a également 
légèrement baissé pour s’établir à 19,1  mil-
lions d’euros (contre 20,9  millions d’euros 
pour l’année passée).

Au 31/12/2012, les positions à risques de la 
SaarLB s’établissent à 7 181  millions d’euros 
(exercice précédent : 7 618 millions d’euros), et 
ont donc baissé, tout comme le total du bilan, 
de 437  millions d’euros. La baisse des posi-
tions à risques s’explique en premier lieu par 
la réduction des opérations non stratégiques.

A la date du 31/12/2012, le ratio des fonds 
propres est de 10,6  %, soit nettement supé-
rieur à celui de l’an passé (9,9 %) ; le coefficient 

de solvabilité s’est amélioré, passant de 11,4 % 
l’année passée à 11,8 % en 2012.

Les fonds propres de base sont renforcés avec 
l’adoption des comptes annuels (code de com-
merce) de la société dominante du groupe, la 
SaarLB, du fait de l’augmentation des réserves 
au titre de l’article 340g HGB d’un montant de 
30,3 millions d’euros.

Depuis début 2013, la banque est en négo-
ciations avec les actionnaires pour renfor-
cer les apports tacites des caisses d’épargne 
sarroises eu égard aux exigences en fonds 
propres requises au titre de Bâle III. L’évolu-
tion des négociations est positive  ; ces der-
nières visent à ce que le Sparkassenverband 
Saar, dans le cadre d’une conversion d’apports 
jusqu’à présent tacites, accroisse ses parts 
dans le capital social de la SaarLB donnant 
droit au vote à 25,1 % à partir du 30/09/2013. 
Pour le reste des apports tacites de caisses 
d’épargne sarroises, il est envisagé d’autoriser 
la SaarLB à exiger, si besoin est, la conversion 
en noyau dur des fonds propres de base à par-
tir du 1er janvier 2016.

Néanmoins, la banque a progressé dans la 
mise en œuvre des nouvelles régulations au 
titre de Bâle III/CRD IV et CRR et déjà défini les 
mesures à réaliser en 2013 dans le cadre d’une 
étude correspondante. 

RAPPORT ADDITIONNEL

Il ne s’est produit aucun événement significa-
tif après la clôture de l’exercice.

Rapport prudentiel

Principes de base de la gestion et de 
la surveillance des risques 

La gestion et la surveillance des risques au sein 
de la SaarLB sont fondées sur des principes 
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standardisés. Sauf mention contraire, les 
données exposées ci-dessous concernent le 
groupe SaarLB dans son ensemble. Le pilotage 
des filiales et des entreprises At-Equity s’effec-
tue dans le cadre du contrôle des participa-
tions.

Les principes fondamentaux de la gestion et 
de la surveillance des risques sont définis dans 
la stratégie de la SaarLB en matière de risques. 
En accord avec la stratégie d’entreprise, le 
Comité de direction réglemente la gestion des 
différentes catégories de risques auxquels est 
exposée la SaarLB, à savoir les risques de cré-
dit (risques d’écart de taux d’intérêt, risques 
participatifs et risques pays inclus), les risques 
liés aux prix du marché, les risques de liquidité 
et les risques opérationnels. Le Comité de di-
rection garantit et surveille l’application des 
règles.

L’objectif principal de toute activité commer-
ciale de la SaarLB est d’obtenir un rendement 
adéquat et durable en fonction des risques. La 
SaarLB peut encourir des risques uniquement 
dans la mesure où elle est capable de les sup-
porter.

Le rôle de la stratégie en matière de risques est 
donc de définir des limites appropriées pour 
les principales catégories de risques et d’éta-
blir des processus en vue de l’identification, de 
la mesure et de la gestion de ces risques.

La SaarLB dispose de structures organisation-
nelles et de processus clairement définis qui 
déterminent les missions, compétences et 
responsabilités de ses collaborateurs. L’orga-
nigramme même de la SaarLB tient compte 
des dispositions réglementaires définissant 
les exigences minimales de gestion des risques 
(MaRisk) et de solvabilité (SolvV) quant aux 
fonctions, d’une part, Marché et Commerce 
(secteurs d’activité) et, d’autre part, Suivi du 
marché, Exécution des opérations et Contrôle 
des risques. 

Tandis que les secteurs d’activité sont séparés 
comme voulu par le modèle d’entreprise de la 

SaarLB, la mise en place des services Suivi du 
marché et Exécution des opérations a donné 
lieu à la mise en commun de compétences clés.

Le service Pilotage général de la banque est 
en charge du contrôle de toutes les catégo-
ries de risques émanant des portefeuilles. Le 
service Suivi du marché demeure responsable 
de la gestion et du contrôle des risques de cré-
dit au niveau des engagements individuels et 
des sous-portefeuilles. À cet égard, un rapport 
prudentiel commun sur la gestion du risque 
intègre un compte-rendu sur l’ensemble des 
catégories de risques.

Le service d’audit interne est directement 
subordonné au Comité de direction et sur le 
plan disciplinaire, au Président du Comité de 
direction. En tant que service indépendant à 
l’intérieur de l’entreprise, il a pour mission de 
contrôler et d’évaluer dans les détails toute 
activité et processus de la SaarLB de même 
que le système de contrôle interne ainsi que 
la gestion et le contrôle du risque, à l’aide de 
méthodes axées sur l’examen des risques. Son 
domaine de compétence s’étend également 
aux activités et processus externalisés. L’au-
dit interne remplit ses tâches dans le respect 
des dispositions légales et des exigences for-
mulées par la SaarLB (par exemple la loi alle-
mande sur le crédit (KWG), les exigences mini-
males en termes de gestion du risque), dans la 
mesure où celles-ci s’appliquent. 

Dès l’entrée en vigueur du 4ème amendement 
de la gestion du risque (MaRisk) le 14/12/2012, 
la SaarLB a commencé à préparer la mise en 
œuvre des nouvelles exigences et finalisera 
probablement ces travaux comme prescrit à la 
fin de l’année 2013.

Gestion des capitaux 

Les dispositions réglementaires en matière 
de solvabilité (SolvV), tout comme le main-
tien de la capacité de la SaarLB à supporter 
les risques économiques, sont essentielles 
pour l’évaluation et la gestion de sa dotation 
en capital.
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Capitaux réglementaires 

L’Office allemand de surveillance des établis-
sements financiers (BaFin) ayant autorisé la 
SaarLB à utiliser l’approche de notation in-
terne avancée IRBA (Internal Rating Based 
Approach Foundation) depuis le 01/01/2007, 
celle-ci a recours à cette méthode pour calcu-
ler les exigences de fonds propres conformes 
à la réglementation sur la solvabilité (SolvV). 

Les capitaux concernés par la réglementation 
prudentielle, c’est-à-dire les fonds propres, 
sont composés du capital de base (principa-
lement les actions ordinaires, les apports 
tacites et les réserves prévues aux termes de 
l’art. 340 g du code de commerce allemand, 
HGB) et du capital complémentaire (princi-
palement le capital avec droit de jouissance 
et les dettes subordonnées à long terme), les 
positions déductibles étant prises en compte 
dans chaque cas.

La réglementation stipule que le ratio fonds 
propres / positions à risque (coefficient glo-
bal), déterminé conformément aux prescrip-
tions de la réglementation sur la solvabilité 
(SolvV), ne doit pas être inférieur à 8,0 %. La 
SaarLB a instauré en interne un objectif mini-
mal plus rigoureux de 10,0  % pour le coeffi-
cient global et a fixé à 8,0 % le taux minimal 

du ratio des fonds propres de base. Ce dernier 
correspond au ratio capital de base (en tenant 
compte des postes déductibles) / positions à 
risque.

Le respect de ces objectifs est garanti dans la 
durée par le biais d’une planification à moyen 
terme sur une période de cinq ans. C’est la 
division Développement de l’entreprise de la 
SaarLB qui est responsable de la procédure 
de planification. Elle en détermine le cadre 
stratégique en fonction duquel chaque ser-
vice planifie ses positions à risque au cours du 
temps. L’ensemble de ces données est ensuite 
collecté par le service Controlling, en charge 
de l’aspect quantitatif de la planification à 
moyen terme, et confronté aux fonds propres 
disponibles au cours de la période en ques-
tion. Enfin, les mesures en termes d’acquisi-
tion de capital et/ou de révision à la baisse des 
prévisions par service nécessaires à la réalisa-
tion des objectifs sont définies. 

Les indices de solvabilité réglementaires à la 
clôture du bilan (31/12/2012) et les chiffres cor-
respondants de l’année passée sont présentés 
dans le relevé ci-dessous. Depuis la mi-2001, la 
SaarLB n’établit plus de déclaration de groupe 
réglementaire. Les valeurs ne se réfèrent donc 
plus qu’à l’établissement individuel.

Les ratios de la SaarLB ont sensiblement 
augmenté par rapport à l’année passée du 
fait de la baisse des actifs à risques. Les taux 
minimaux requis par la réglementation ont 
été respectés tout au long de l’exercice, tout 
comme les taux plus rigoureux visés par la 
SaarLB. Les résultats des tests de stress 

exigés par la réglementation confirment le 
niveau globalement satisfaisant des fonds 
propres de la SaarLB : même dans l’hypothèse 
d’un repli conjoncturel, le coefficient global 
au 31/12/2012 se maintient à 10,0 % et le ratio 
des fonds propres à 9,0 %.

Indices de solvabilité réglementaires (SolvV) 31/12/2012 31/12/2011

Positions à risques (en millions d’euros) 7 181 7 618

Fonds propres (en millions d’euros) 845 865

dont : fonds propres de base (en millions d’euros) 759 757

Coefficient global (en %) 11,8 % 11,4 %

Ratio des fonds propres de base (en %) 10,6 % 9,9 %
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CAPITAL ECONOMIQUE (CAPACITE A 
SUPPORTER LES RISQUES)

La garantie de constitution des fonds propres 
réglementaires est un des éléments de base 
du pilotage de la SaarLB, le second étant la ga-
rantie de la capacité à supporter les risques. 
Celle-ci est assurée lorsque le capital-risque 
(masse de couverture des risques) est plus 
élevé que le besoin en capital découlant des 
risques.

La masse de couverture des risques se calcule 
en principe sur la base des normes d’informa-
tion financière IFRS et permet de connaître le 
volume maximal de pertes imprévues résul-
tant de risques encourus que la SaarLB est 
effectivement capable de supporter.1 Sur la 
période couverte par le présent rapport, la 
SaarLB a développé le calcul de la capacité à 
supporter les risques ayant des impacts sur 
les éléments de la masse de couverture dispo-
nible :2

Eléments de la masse de couverture du risque  
(en millions d’euros)

31/12/2012 31/12/2011 Delta

Résultat après impôts (minium depuis le début de 
l’année et estimation) 74,1 11,1 +63,0

+ Capital de base 132,1 132,1 -

+ Réserve de capital 50,8 50,8 -

+ Résultats non distribués 154,1 129,3 +24,8

+ Apports tacites sans échéance 137,0 137,0 -

+ Apports tacites à échéance fixe 252,3 252,3 -

+ Droits de jouissance 38,5 38,5 -

+ Dettes subordonnées 124,0 133,8 -9,8

+ Réserve de réévaluation 58,7 -19,0 +77,7

Masse de couverture des risques 1 021,7 865,9 +155,7

./. Immobilisations incorporelles -2,0 -2,1 +0,1

./. �Solde réserves tacites / charges tacites issues de 
titres (LaR et HtM) -0,4 -39,5 +39,1

./. Excédent d’impôts différés porté à l’actif 8,0 -13,3 +21,4

Masse de couverture en cas de liquidation +1 027,3 +811,0 +216,3

./. �Pertes dues aux positions exposées à un risque de 
perte

-21,3
-20,9

./. �Pertes attendues sur la période d’analyse des 
risques -30,5 -22,8

Masse de couverture disponible +975,5 +767,4

Présentation réalisée jusqu’à présent :

Masse de couverture en cas de liquidation +1 027,3 +811,0 +216,3

./. �Réserves pour risques commerciaux et 
stratégiques -46,7

./. Réserves pour risques liés à l’immobilier -6,7

./. Réserves pour risques de liquidité et de réputation -17,7

Masse de couverture disponible (jusqu’à présent) +739,9

1� En regard de la période considérée d’un an, la masse de couverture du risque ne considère pas les positions de fonds propres à la date de clôture, mais les 
valeurs (éventuellement réduites du fait d’échéances durant la période considérée) un an après la date de clôture.

2 �Les valeurs comparatives au 31/12/2011 ont été ajustées au nouveau système, un report sur la masse de couverture disponible est contenu dans la pré-
sentation du rapport prudentiel des états financiers consolidés 2011. Le résultat après impôts tient compte exclusivement des impôts à verser effective-
ment à la date de clôture du rapport en cas de liquidation. Tous les impôts ont été déclarés à la date de comparaison, les impôts différés compensatoires 
étaient compris dans la réserve de réévaluation.
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La masse de couverture du risque augmente 
sensiblement par rapport à l’année précé-
dente, ce qui est principalement imputable 
au résultat plus élevé, à une dotation aux 
résultats non distribués et aux effets positifs 
résultant de la réserve de réévaluation. Les 
légères régressions au niveau des dettes su-
bordonnées sont largement compensées.3 La 
masse de couverture du risque disponible est 
déterminée à partir de la masse de couverture 
du risque dont sont déduits d’autres effets 
réducteurs :

• Dans la masse de couverture en cas de liqui-
dation, on déduit de la masse de couverture 
des éléments qui n’auraient aucune valeur en 
cas de liquidation.

• On détermine par ailleurs des réserves pour 
d’éventuelles réductions de la masse de cou-
verture du risque sur la période considérée 
d’un an, dont il n’est plus tenu compte expli-
citement dans la modélisation de la capacité 
économique à supporter le risque.

Dans le cadre de la gestion économique du 
capital-risque, la SaarLB contrôle son profil 
de risque et garantit sa capacité à supporter 
les risques en comparant une fois par mois le 
capital-risque alloué à partir de la masse de 
couverture au besoin en capital-risque. Pour 
établir les besoins en capital-risque, les prin-
cipales catégories de risque4 suivantes font 
l’objet d’un examen scrupuleux. Les risques 
sont recensés au niveau de la banque dans 
son ensemble et regroupés. Afin de calcu-
ler le besoin en capital-risque dans l’ICAAP, 
la SaarLB utilise fondamentalement la mé-
thode «  Value at Risk  » (VaR) d’un niveau de 
confiance de 99,95 %. La limitation s’effectue 
au niveau des différentes catégories de risque 
et de manière pluridisciplinaire par le capital-
risque (globalement) alloué. Les hypothèses 
et les résultats de la quantification du risque 
sont à valider au moins une fois par an.

3 En 2013, c’est-à-dire sur la période considérée d’un an, des dettes subordonnées équivalant à environ 10 millions d’euros viendront à échéance.

4 Selon le nouveau système, les risques suivants sont venus s’ajouter aux catégories de risques considérées jusqu’à présent : comportement inattendu 
des épargnants en matière de construction, risque immobilier, risques stratégiques / risques commerciaux et risques de réputation.
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Les résultats du calcul de la capacité à suppor-
ter les risques ICAAP au 31/12/2012 sont pré-
sentés dans le relevé ci-dessous :5

Capacité à supporter les risques 
(ICAAP)  
(en millions d’euros)

31/12/2012 31/12/2011

Besoin en 
capital

Limite Utilisation Besoin en 
capital

Limite Utilisation

Risque de crédit 331,1 430,0 77,0 % 338,5 430,0 78,7 %

dont risques de défaillance des 
débiteurs (141,2) (180,0) 78,4 % (136,2) (180,0) 75,7 %

dont risque d’écart des taux 
d’intérêt (189,9) (250,0) 75,9 % (202,2) (250,0) 80,9 %

Risque de marché 32,2 90,0 35,8 % 12,0 90,0 13,3 %

Risque opérationnel 2,6 5,0 51,1 % 2,1 5,0 41,8 %

Risque de réputation 0,0 2,0 0,0 % 0,0 2,0 0,0 %

Comportement inattendu des épar-
gnants en matière de construction 0,6 3,0 19,7 % 1,0 3,0 32,5 %

Risque immobilier 13,3 15,0 88,5 % 13,3 15,0 88,5 %

Risque strat./risque commercial 72,7 85,0 85,5 % 68,1 85,0 80,1 %

Total 452,4 630,0 71,8 % 434,8 630,0 69,0 %

Masse de couverture disponible 975,5 767,4

Masse de couverture 
économique libre 523,1 332,5

5 �La capacité à supporter les risques a été recalculée pour la date du 31/12/2011 prise à titre de comparaison. Par rapport au système présenté dans le rapport 
précédent, les risques d’écart des taux d’intérêt notamment (+ 169,9 millions d’euros) et les risques de marché (+ 4,6 millions d’euros) sont quantifiés à un 
niveau plus élevé dans les chiffres comparatifs : dans les risques d’écart des taux d’intérêt, les écarts pris comme hypothèse sont sensiblement élargis, 
partant de l’expérience faite durant la crise financière ; au niveau du risque de marché, on ne prend plus comme hypothèse forfaitaire une durée de déten-
tion de 10 jours, mais on quantifie les pertes risquant de se produire au cours d’une année. En contrepartie, les besoins en capital imputés aux risques 
opérationnels ne sont plus les besoins réglementaires mais les besoins attendus sous l’angle économique (-20,7 millions d’euros). L’utilisation des limites 
allouées à la date de clôture du rapport est également présentée au 31/12/2011 à titre de comparaison.

La SaarLB a toujours été capable de faire 
face aux risques pendant l’année couverte 
par le présent rapport (autant à l’échelle glo-
bale qu’à celle des différentes catégories de 
risques).

Outre les besoins en capital-risque ICAAP, des 
besoins en capital-risque ont également été 
déterminés dans plusieurs scénarios, entre 
autres en cas de déclin conjoncturel grave mo-
délisé pour toutes les catégories de risques 
dans des hypothèses cohérentes. Pour les 
risques de crédit, on prend par exemple 
comme hypothèse une dégradation du 

portefeuille de crédit dans une branche spé-
cifique et une extension des écarts de crédit. 
Par ailleurs, les hypothèses sont renforcées 
également pour toutes les autres catégories 
de risques.
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Alors que le besoin en capital total baisse lé-
gèrement, la masse de couverte économique 
libre augmente par rapport à l’année passée 
et dépasse de loin le besoin en capital à la 
date de clôture du rapport.6

RISQUE DE CRÉDIT 

Par risque de crédit, la SaarLB entend le 
risque de défaillance de débiteurs et les 
risques d’écart des taux d’intérêt. Par risque 
de défaillance des débiteurs, la SaarLB entend 
le risque que la solvabilité de l’un de ses par-
tenaires commerciaux se dégrade à tel point 
qu’il ne puisse plus satisfaire intégralement, 
partiellement ou dans les délais convenus, à 
ses obligations de paiement ou de mise à dis-
position vis-à-vis de la SaarLB. Outre le risque 
de crédit classique, le risque de défaillance 
des débiteurs englobe également le risque 
émetteur, le risque de contrepartie, le risque 
pays et le risque de participation. D’autres 
risques de crédit (risques d’écart des taux 
d’intérêt) résultent de variations des cours 
du portefeuille des titres existants (y compris 

dérivés de crédits et titrisations), dues à la 
solvabilité.

La stratégie prudentielle détermine dans 
quelle mesure des risques de défaillance des 
débiteurs peuvent être encourus. Le proces-
sus stratégique fixe annuellement une limite 
en matière de risque de défaillance des débi-
teurs sur la base de la capacité de la banque à 
supporter les risques. Afin de pouvoir réguler 
les risques de concentration et favoriser l’opé-
rationnalisation, différentes limitations sont 
instaurées en fonction de la solvabilité des 
emprunteurs ou des transactions, des mar-
chés géographiques et des branches.

L’ensemble des processus dans le domaine 
des opérations de crédit, y compris les sys-
tèmes de gestion et de surveillance, est docu-
menté de manière détaillée dans le Manuel de 
crédit de la SaarLB. Les processus qui y sont 
définis comme essentiels sont mis en oeuvre 
de manière transversale et uniformisée dans 
l’ensemble des secteurs de suivi de marché. Le 
Manuel de crédit est continuellement modifié 

6 �Dans la présentation du scénario de stress au 31/12/2011, déterminée selon le nouveau système à des fins comparatives, les répercussions économiques 
directes auraient certes pu être supportées, mais la perte simultanée ICAAP 2000 n’aurait plus été couverte. Sous l’angle réglementaire, les pertes liées 
au scénario et un stress supplémentaire réglementaire auraient été couverts au 31/12/2011.

Déclin conjoncturel grave 
(en millions d’euros)

31/12/2012 31/12/2011

Besoin en capital Besoin en capital

Risque de crédit 306,8 332,0

dont risques de défaillance des débiteurs (155,8) (166,0)

dont risque d’écart des taux d’intérêt (151,0) (166,0)

Risque de marché 12,2 9,6

Risques opérationnels 1,3 1,0

Risque de réputation 0,0 0,0

Comportement inattendu des épargnants  
en matière de construction 0,5 0,8

Risque immobilier 10,2 10,2

Risque stratégique/risque commercial 38,3 36,0

Total du besoin en capital 369,3 389,7

Masse de couverture économique libre 523,1 332,5
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afin de pouvoir s’adapter aux exigences in-
ternes et externes.

L’évaluation des risques de défaillance des 
débiteurs se fait tout d’abord au niveau de 
chaque emprunteur et de chaque unité béné-
ficiaire de crédit (en termes de réglementa-
tion bancaire). Pour ce faire, la SaarLB utilise 
les systèmes de notation pour les banques, 
les entreprises (incluant les entreprises mu-
nicipales et similaires), les collectivités ter-
ritoriales de divers pays, le leasing (sociétés 
de leasing et SPC de leasing immobilier), les 
assurances, les transactions immobilières in-
ternationales, le financement de projets, les 
risques pays et les risques de transfert ainsi 
que le groupement de partage des pertes 
DSGV de la société RSU Rating Service Unit 
GmbH & Co. KG, Munich. Ces processus sont 
complétés par les modules Évaluation stan-
dard des caisses d’épargne et Évaluation du 
secteur immobilier des caisses d’épargne éla-
borés par la Sparkassen Rating und Risikosys-
tem GmbH de Berlin. Tous ces processus de 
notation ont été homologués par l’Office alle-
mand de surveillance des services financiers 
(BaFin) et peuvent donc être utilisés, dans 
le cadre de l’approche de notation interne 
avancée (IRBA), pour calculer les exigences 
de fonds propres selon la réglementation sur 
la solvabilité (SolvV). Ils sont validés chaque 
année par la SaarLB, conjointement avec les 
partenaires mentionnés, sur la base du porte-
feuille de crédits actuel.

Des paramètres d’entrée essentiels pour la 
partie quantitative de l’analyse de solvabilité 
effectuée dans le cadre des processus de no-
tation proviennent d’un système d’analyse du 
bilan qui est compatible avec les principales 
normes comptables (entre autres le Code 
de commerce allemand, IFRS et US-GAAP) et 
permet d’effectuer des comparaisons entre 
pairs et entre branches. Parallèlement à l’éva-
luation de la solvabilité des emprunteurs, 
l’évaluation du risque de défaillance tient 
également compte, si nécessaire, des risques 
liés au produit, au projet ou au pays, ainsi que 
des risques liés aux opérations de transfert. 

Au terme de l’évaluation, chaque débiteur se 
voit attribuer une catégorie de notation, sur 
une échelle de 25 niveaux, en fonction de son 
risque de défaillance. Ainsi, il est possible de 
comparer les résultats des différents proces-
sus de notation.

Afin de minimiser les risques et conformé-
ment aux dispositions de la SaarLB, des garan-
ties bancaires usuelles sont prises en compte, 
notamment des droits de gage immobiliers, 
nantissements, cessions, transferts de garan-
ties et déclarations d’engagement dans le do-
maine du droit des obligations. Le traitement 
et l’évaluation des garanties sont définis dans 
le Manuel des garanties. Le calcul et la fixa-
tion de la valeur des garanties sont documen-
tés de manière transparente. Dans le cadre 
d’opérations commerciales avec des dérivés, 
des contrats-cadres sont conclus afin de pré-
voir la compensation des risques mutuels 
(« close-out-netting »). Il existe avec certains 
partenaires commerciaux des accords concer-
nant les garanties qui permettent de limiter 
le risque de contrepartie à un montant maxi-
mal convenu.

Grâce à un système d’alerte anticipée adéqua-
tement paramétré (notamment via la mise à 
jour annuelle des notations), il est possible 
d’identifier des engagements qui présente-
raient des risques et de les soumettre à un 
suivi approfondi. Ce dernier s’effectue en 
principe au niveau du suivi du marché, tout 
comme le traitement des crédits à problèmes.

Afin de respecter les exigences minimales en 
matière de gestion des risques (MaRisk), les 
risques de défaillance des débiteurs issus 
d’opérations commerciales sont contrôlés 
quotidiennement par le biais de l’exécution 
des opérations. Cette surveillance porte en 
particulier sur l’ensemble des transactions 
impliquant des instruments financiers déri-
vés (risque de défaillance d’un contractant). 
Sur le modèle des méthodes réglementaires 
d’évaluation du marché (SolvV), toutes les 
opérations commerciales effectuées avec 
un même client sont répertoriées dans un 
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système informatique à l’échelle du groupe 
SaarLB et imputées sur les lignes de crédit oc-
troyées audit client, lesquelles comprennent 
également une limite de settlement.

La notation interne joue un rôle fondamental 
dans la gestion et la surveillance des risques 
de défaillance des débiteurs à l’échelle de la 
banque. En revanche, actuellement, les garan-
ties n’entrent dans la prise de décision qu’au 
niveau des engagements individuels. Ainsi, 
pour le moment, les garanties (en tant que 
techniques de réduction du risque de crédit) 
ne sont notamment pas prises en compte dans 
le calcul des fonds propres à constituer selon 
la réglementation sur la solvabilité (SolvV). La 
stratégie prudentielle permet de clairement 
définir les limites de l’engagement brut pour 
les unités d’emprunteurs en fonction des ca-
tégories de notation, des marchés découlant 
de la stratégie commerciale et des types de 
clients. Par ailleurs, dans les branches que la 
SaarLB considère à risques, la conclusion de 
nouveaux marchés doit se faire de manière sé-
lective et uniquement dans le but d’améliorer 
le portefeuille de la branche en question. En-
fin, la fixation des prix doit obligatoirement 
prendre en compte les risques, via un outil de 
calcul adéquat.

Pour chaque décision d’octroi de crédit, les 
services de marché et de suivi de marché com-
pétents veilleront, au cas par cas, au respect 
de la stratégie prudentielle.

Le rapport prudentiel conforme aux exi-
gences minimales en matière de gestion des 
risques (MaRisk) est diffusé chaque trimestre 
à tous les membres du Comité de direction, 
au Conseil d’administration et au Comité de 
risques de la SaarLB. Il contient une analyse 
du portefeuille de crédits, notamment du 
point de vue de la répartition par classe de 
notation, par branche et par pays, ainsi qu’un 
résumé des ajustements résultats / prévisions 
par rapport à la stratégie prudentielle. 

La SaarLB utilise en outre le modèle de porte-
feuille de crédit « Credit Risk+ » pour l’analyse 

des risques au niveau du portefeuille, notam-
ment pour le calcul de la capacité à suppor-
ter les risques. Ce modèle permet à la SaarLB 
d’analyser le volume total de ses créances 
exposées à des risques de défaillance, en le 
pondérant selon la probabilité de défaillance 
des différents emprunteurs, établie à partir 
de leur catégorie de notation. La VaR crédit 
(Credit-Value at Risk) joue ici un rôle fonda-
mental  : elle se compose des pertes prévues 
(expected loss), qui sont prises en compte par 
le biais d’une tarification axée sur les risques, 
et des pertes imprévues (unexpected loss) qui 
doivent être couvertes par le capital-risque 
dans le cadre de la capacité à supporter les 
risques.

ANALYSE DU PORTEFEUILLE 
(ECONOMIQUE)

Les informations données dans les chapitres 
suivants «  Analyse du portefeuille (écono-
mique)  » et «  Sous-portefeuilles présentant 
une hausse du profil de risque  » corres-
pondent à l’approche interne du risque (« ma-
nagement approach  ») et font apparaître à 
la date de clôture du rapport une exposition 
maximale à hauteur de 20 139 millions d’euros 
contre 21 896  millions d’euros au 31/12/2011. 
Les informations diffèrent ainsi peu des don-
nées de bilan (balance sheet approach, voir 
chapitre «  Analyse du portefeuille (bilan)  ». 
Ces légers écarts s’expliquent entre autres par 
la prise en compte de facteurs de majoration 
(add-ons) lors du calcul de l’exposition des ins-
truments financiers dérivés selon la méthode 
d’évaluation du marché, de risques de contre-
partie issus d’opérations de mise en pension 
de titres et de produits dérivés de crédit à des 
valeurs nominales.
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Environ 81  % de l’exposition se situent dans 
la catégorie d’investissement «  Investment 
grade  » (catégories de notation 1 à 5 selon 
l’échelle DSGV). Ce pourcentage a baissé de 
trois points environ par rapport à l’année 
passée, ce qui s’explique notamment par la 
régression des expositions dans la catégorie 
de notation 1.

Aux fins de pilotage économique et d’orienta-
tion stratégique de l’exposition des branches, 
la SaarLB a recours à une clé de regroupement 
axée sur la valeur ajoutée et les risques qui 
permet de classer l’exposition en 32 secteurs 
d’activité. Le graphique ci-dessous décrit la 
répartition de l’exposition selon les secteurs 
d’activité (à l’exception du secteur bancaire, 
traité séparément plus loin, qui représente 
près de 42 % de l’exposition totale).

Exposition par catégorie de notation (en millions d’euros)
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Le portefeuille par branche, notamment le 
portefeuille d’entreprises, de la SaarLB reste 
bien diversifié. L’immobilier, la branche la plus 
importante (parallèlement au secteur ban-
caire), représente environ 17 % de l’exposition 
totale (banques incluses), contre 15 % l’année 
passée.

Cette année, le secteur-cible des énergies 
renouvelables a bénéficié d’un net renforce-
ment des engagements à hauteur de 448 mil-
lions d’euros. En revanche, l’exposition a bais-
sé notamment dans le secteur bancaire (de 
2 097 millions d’euros).
 

Pour représenter la répartition de l’exposi-
tion par pays, la SaarLB utilise la clé officielle 
de la Banque fédérale allemande de façon 
standard pour chaque pays. Les regroupe-
ments régionaux sont alors effectués en 
tenant compte des interpénétrations éco-
nomiques à l’échelle mondiale et régio-
nale. La majeure partie du portefeuille par 
pays se trouve en Allemagne et en France, 
les marchés-cibles de la SaarLB, avec une 
part d’env. 85  % de l’exposition (contre 
84  % au 31/12/2011). Viennent ensuite les 

engagements dans le reste de l’Europe avec 
12 % (contre 13 % au 31/12/2011), sachant que 
les expositions en Irlande et dans les pays 
d’Europe du Sud, la Grèce, l’Italie, l’Espagne 
et le Portugal, s’élèvent à 445 millions d’euros 
au total (dont 71 % dans la catégorie « Invest-
ment-grade »). Sur la période couverte par le 
présent rapport, la SaarLB a surtout augmen-
té le volume de ses opérations avec la France, 
tout en réduisant légèrement ses opérations 
en Allemagne (notamment avec les banques) 
et en dehors des marchés-cibles.

Exposition par région (en millions d’euros)
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Les créances sur les établissements de cré-
dit, y compris l’encours des titres équivalents 
à des crédits, incorporé au poste Immobili-
sations financières du bilan, se composent 
majoritairement de créances sur des insti-
tuts implantés en Europe et plus particu-
lièrement sur des établissements de crédit 
allemands.

L’exposition bancaire baisse de 2 097  mil-
lions au total dans toutes les régions sur la 
période couverte par le présent rapport  ; la 
baisse est la plus forte en termes absolus 
en Allemagne (1 338  millions d’euros) et en 
termes relatifs en France (-41 %).

Banques : risque de crédit maximal (en millions d’euros)
Régions 

31/12/2012 31/12/2011

Allemagne 6 478 7 815

France 418 707

Reste de l’Europe 1 364 1 775

Amérique du Nord 213 264

Autres 69 77

Total 8 542 10 639

Secteur non bancaire : risque de crédit maximal (en millions d’euros) au 31/12/2012 31/12/2011

Branches 
Allemagne France Reste 

de l’Europe
occidentale

Amérique
du Nord

Autres Total Total

Emprunteurs publics 1 559 483 198 0 25 2 264 2 314

Immobilier 1 360 1 414 332 230 0 3 335 3 364

Industrie automobile 222 68 9 0 0 299 326

ABS 8 0 90 9 0 107 160

Grossistes + détaillants 229 12 2 0 0 242 248

Construction 138 177 6 0 0 320 341

Distribution eau et énergie 214 31 111 0 2 359 353

Acier 303 7 17 0 0 327 312

Énergies renouvelables 389 1 295 0 0 0 1 684 1 236

Alimentation 125 69 85 0 6 285 297

Clientèle privée 420 130 2 0 0 552 508

Autres branches 1 241 367 165 35 12 1 821 1 798

Total 6 208 4 053 1 016 275 46 11 597 11 258
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Les créances sur clients, y compris l’encours 
des titres équivalents à des crédits, incorporé 
au poste Immobilisations financières du bi-
lan, concernent également majoritairement 

(à près de 97 %) des clients domiciliés ou rési-
dant en Europe occidentale. Les clients alle-
mands et français représentent la majeure 
partie de cette clientèle avec près de 91 %.

Les opérations avec les établissements de 
crédit s’effectuent essentiellement dans les 
catégories supérieures et ont légèrement aug-
menté sur la période couverte par le rapport. 

Les modifications dans les catégories supé-
rieures s’expliquent par le passage de diffé-
rents clients dans des catégories limitrophes.
 

Les créances sur clients sont bien diversifiées 
pour ce qui est de la répartition par catégorie. 
Conformément à la stratégie commerciale de 

la SaarLB, les nouveaux contrats en matière 
d’engagements se situent principalement 
dans les catégories de 1 à 50 millions d’euros.

Banques : risque de crédit maximal (en millions d’euros)
Catégories 

31/12/2012 31/12/2011

inférieure ou égale à 1 million d’euros 35 74

> 1 million à 5 millions d’euros 142 281

> 5 millions à 10 millions d’euros 164 335

> 10 millions à 20 millions d’euros 700 706

> 20 millions à 50 millions d’euros 1 500 1 864

> 50 millions à 100 millions d’euros 1 424 1 499

> 100 millions à 250 millions d’euros 2 006 2 443

> 250 millions à 500 millions d’euros 1 078 1 675

> 500 millions à 1 milliard d’euros 1 492 699

> 1 milliard à 2,5 milliards d’euros 0 1 062

Total 8 542 10 639

Secteur non bancaire :
risque de crédit maximal (en millions d’euros)
Catégories 

31/12/2012 31/12/2011

inférieure ou égale à 1 million d’euros 695 742

> 1 million à 5 millions d’euros 1 116 1 211

> 5 millions à 10 millions d’euros 1 912 1 770

> 10 millions à 20 millions d’euros 3 150 2 865

> 20 millions à 50 millions d’euros 3 057 2 965

> 50 millions à 100 millions d’euros 702 688

> 100 millions à 250 millions d’euros 709 646

> 250 millions à 500 millions d’euros 257 370

Total 11 597 11 258
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Sous-portefeuilles présentant une hausse du 
profil de risque

Les positions de titrisation détenues par la 
SaarLB sont en général bien ou très bien co-
tées par les organismes de notation. Plus de 
67 % des volumes détenus sont classés dans 
la catégorie « Investment-grade ».

Titrisations : risque 
de crédit maximal  
(en millions d’euros)
Catégories de nota-
tion 

31/12/2012 31/12/2011

1 46 115

2 - 5 26 37

6 - 8 17 0

9 - 12 11 3

13 - 15 4 3

Classes de défaillance 3 3

Total de l’exposition 107 160

L’exposition totale des positions titrisées 
comprend les créances liées au programme 
de soutien en faveur de la SachsenLB, dont 
le volume au 31/12/2012 s’élevait à près de 
6,4  millions d’euros contre quelque 27,6  mil-
lions d’euros au 31/12/2011. Les engagements 
restants se répartissent sur différentes ré-
gions, dont sur l’Allemagne à raison de 8  %. 
84 % sont répartis sur le reste de l’Europe, en 
particulier l’Espagne (25  %), l’Italie (21  %) et 
l’Irlande (15 %). La part détenue par le marché 
nord-américain, de 9,0  millions d’euros, est 
restée inchangée par rapport à l’année passée.

L’exposition totale de positions titrisées a été 
réduite par rapport à l’année passée. Cette 
baisse est due au rapatriement des fonds en-
gagés dans le cadre de l’opération de soutien 
de la SachsenLB (21,1  millions d’euros), à des 
amortissements financiers (env. 41,7 millions 
d’euros) et à des amortissements à raison 
de quelque 8  millions d’euros. Ces chiffres 
tiennent également compte d’effets moné-
taires positifs à hauteur de 0,3 million d’euros. 
Il n’y a pas eu d’amortissements en 2012. La 
SaarLB n’a pas conclu de nouveau contrat au 

cours de l’exercice écoulé, car la stratégie com-
merciale et prudentielle de la SaarLB exclut la 
conclusion de nouveaux marchés à l’avenir. À 
la date d’établissement du rapport, il résulte 
du portefeuille de titrisation une charge sur 
la provision pour réévaluation d’env. 4,0  mil-
lions d’euros. Du fait du reclassement en ca-
tégorie LaR en 2008, il a été possible d’éviter 
une charge supplémentaire de 15,6  millions 
d’euros sur les provisions pour réévaluation.

Du fait de la crise de la dette publique dans 
la zone euro, les engagements effectués au 
Portugal, en Irlande, en Italie, en Grèce et en 
Espagne (pays « PIIGS ») sont suivis avec une 
attention particulière.

L’encours de crédits a presque baissé de moi-
tié sur la période couverte par le présent rap-
port. A la date de clôture du rapport, le risque 
de crédit maximal correspond à raison de 71 % 
à la catégorie « Investment-grade » (notation 
0-5 selon l’échelle DSGV).

Exposition PIIGS :
risque de crédit 
maximal (en millions 
d’euros)
Pays

31/12/2012 31/12/2011

Espagne 212 370

Italie 175 274

Irlande 39 96

Portugal 19 70

Grèce 0 26

Total de l’exposition 445 836

Exposition PIIGS :
risque de crédit 
maximal (en millions 
d’euros)
Branches 

31/12/2012 31/12/2011

Banques 303 643

ABS 71 105

Immobilier 33 35

Emprunteurs publics 0 5

Reste 37 48

Total de l’exposition 445 836
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La SaarLB ne détient pas d’expositions d’em-
prunteurs publics dans les pays PIIGS. Des 
dépréciations d’un montant de 3,6  millions 
d’euros sont déjà prises en compte dans le 
risque de crédit maximal d’expositions espa-
gnoles (immobilier).
 
Prévention des risques 

Tous les engagements présentant un risque de 
défaillance des débiteurs sont soumis, dans 
le cadre de la surveillance des risques, à une 
« procédure d’alerte anticipée, de suivi inten-
sif et de traitement des crédits à problèmes » 
clairement établie qui définit les principes et 
les démarches à suivre. Dans le cadre de cette 
procédure, les engagements ayant déclenché 
des signaux d’alerte sont assignés à un mode 
de suivi adapté et répertoriés en fonction de 
leur niveau de risque. Cette procédure se base 
sur des indications objectives qui signalent 
une dépréciation de l’engagement. Il s’agit, 
entre autres, des indications suivantes :

• �nette dégradation de l’environnement éco-
nomique,

• �perspective de flux de paiement plus faibles 
que convenu

• �absence ou retard des remboursements 
convenus de capitaux et/ou d’intérêts, de-
mande de réaménagement de la dette ou de 
prorogation de l’échéance

• �concessions en faveur de l’emprunteur, pour 
des raisons économiques ou juridiques, en 
relation avec des difficultés financières

• rupture d’accords en matière de crédit
• �procédure d’insolvabilité ou autre redresse-

ment du débiteur fort probable,
• �restructuration ou redressement pour cause 

de solvabilité,
• �disparition d’un marché actif pour cet actif 

financier en raison de difficultés écono-
miques

• indications se rapportant aux pays et
• dépréciations du marché supérieures à 15 %

La SaarLB constitue une provision pour 
risques dès lors que le recouvrement contrac-
tuel ou l’encaissement de l’intégralité des 

rémunérations de crédit convenues se révèle 
improbable aux termes d’une analyse du cré-
dit. Le calcul de la provision pour risques se 
fait au cas par cas et prend en compte tous 
les risques de défaillance des débiteurs. Le 
montant de la correction de valeur est en 
principe déterminé par l’écart entre la valeur 
comptable de la créance et les cash flows es-
comptés, moins le taux d’intérêt effectif de 
départ. La SaarLB opère également des cor-
rections de valeur sur les engagements dont 
le recouvrement des rémunérations est im-
probable, et ce exclusivement sur la base du 
risque pays. Dans le domaine de la constitu-
tion des provisions pour risques, il convient 
de distinguer entre les corrections de valeur 
sur les créances existantes et les provisions 
pour une utilisation ultérieure (provisions 
pour les opérations de crédit hors bilan). Si la 
SaarLB constate dès l’apparition de la défail-
lance qu’il ne subsiste aucune perspective de 
recouvrement, la créance sera directement 
amortie sur le résultat.

Les corrections de valeur sur portefeuille sont 
constituées pour les instruments financiers 
qui sont mis sur le compte de coûts d’acqui-
sition continus et pour lesquels aucune dé-
préciation n’a été identifiée. Sont également 
concernés les engagements pour lesquels 
les indications objectives de dépréciation 
précédemment mentionnées sont certes 
pertinentes, mais qui ne sont pas considérés 
comme dépréciés suite à un examen appro-
prié. Le système de correction de valeur sur 
portefeuille doit garantir que les déprécia-
tions survenues qui n’ont pas été identifiées 
à titre individuel soient malgré tout prises 
en compte. Il sert donc à couvrir les risques 
latents. Pour les portefeuilles présentant des 
risques similaires, les corrections de valeur 
sont calculées à l’aide des paramètres Bâle 
II et en tenant compte de l’intervalle entre 
la défaillance du débiteur et la constatation 
de la perte par la SaarLB (Loss Identification 
Period, LIP).

Au cours de la période couverte par le rap-
port, la SaarLB a adéquatement provisionné 
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l’ensemble des pertes potentielles effective-
ment identifiables par le système de surveil-
lance du risque. La constitution de provisions 

pour les risques particuliers (y compris la 
caisse d’épargne-construction et la préven-
tion du risque pays) a évolué comme suit :

Les amortissements directs pour solvabilité 
totalisent 1,8 million d’euros. Pour les risques 
latents dans les opérations de crédit, y com-
pris les placements financiers évalués aux 
coûts amortis, les corrections de valeur sur 
portefeuille s’élèvent désormais à 20,9  mil-
lions d’euros, dont 3,0  millions d’euros pour 
les cautions et engagements de crédit irrévo-
cables. Les amortissements pour solvabilité 
sur les placements financiers se sont élevés à 
un total de 0,7 million d’euros.

Analyse du portefeuille (bilan)

Le risque de crédit maximal décrit à l’aide des 
valeurs comptables de l’IFRS (compte tenu 
des corrections de valeur individuelles et de 
la provision pour le risque-pays selon IAS 39) 
a évolué comme suit sur la période couverte 
par le rapport :

Provisions pour risques particuliers 
en millions d’euros 

01/01/2012-
31/12/2012

01/01/2011-
31/12/2011

Situation au 1er janvier 140,8 163,5

Reprise1) -13,3 -16,6

Désactualisation (Unwinding) -4,1 -3,4

Consommation1) -20,5 -40,0

Dotation1) 44,2 37,4

Divers* 0,0 -0,0

Situation au 31 décembre 147,1 140,8

* notamment variations du taux de change 
1 Valeurs de l’année précédente ajustées ; voir note 39.

Risque de crédit maximal (en millions d’euros)
selon les postes du bilan 

31/12/2012 31/12/2011

Réserve de trésorerie 669 107
Créances sur les établissements de crédit 3 228 4 083
Créances sur la clientèle 8 911 8 491
Actifs de négoce 518 432
Valeurs de marché positives générées par des opérations  
de couverture à la juste valeur 46 0

Immobilisations financières1 5 162 6 468
Autres actifs 4 4
Passifs éventuels 274 290
Engagements de crédit irrévocables 593 757

Total 19 405 20 632

1 hors positions de fonds propres / opérations de mise en pension de titres incluses.
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L’exposition ni en souffrance ni dépré-
ciée baisse d’environ 1,0  milliard d’euros et 
concerne pour l’essentiel des créances sur 
les établissements de crédit (de 775  millions 
d’euros) et des immobilisations financières 
(de 1 298 millions d’euros).

En contrepartie, les créances sur la clientèle 
augmentent de 467  millions d’euros et la 
réserve de trésorerie de quelque 563 millions 
d’euros.7

Dans les tableaux suivants, ce risque de crédit 
maximal est décliné en (a) actifs financiers 
qui ne sont ni en souffrance ni dépréciés, (b) 

actifs financiers qui sont en souffrance mais 
ne sont pas dépréciés et (c) actifs financiers 
dépréciés.

Actifs financiers ni en souffrance ni dépré-
ciés : risque de crédit maximal (en millions
d’euros)

Répartition par catégorie de notation au 31/12/2012 31/12/
2011

Poste de bilan et catégorie* 
1 2-5 6-12 13-15 Classes de 

défaillance
Sans  

notation
Total Total 

Réserve de trésorerie (LaR) - - - - - 669 669 107

Créances sur les établissements de crédit 
(LaR) 1 224 177 1 739 - - 47 3 187 3 962

Créances sur la clientèle (LaR) 2 235 3 317 2 517 79 24 73 8 246 7 779

Actifs de négoce (HfT) 344 99 59 - 1 1 504 387

Valeurs de marché positives générées par 
des opérations de couverture à la juste 
valeur

39 7 - - - - 46 -

Immobilisations financières** 4 266 708 175 4 - 5 5 157 6 455

Available for Sale 3 059 415 71 - - - 3 545 4 379

Fair Value Option 328 40 - - - 5 373 406

Held to maturity 600 75 - - - - 675 752

Loans and Receivables 280 177 104 4 - - 565 918

Autres actifs - - 3 - - 1 4 4

Passifs éventuels 21 120 108 12 0 0 261 259

Engagements de crédit irrévocables 178 230 116 4 - 37 565 733

Total 8 306 4 657 4 718 98 26 834 18 639 19 686

*	� Catégories : Loans and Receivables (LaR), Held for Trading (HfT), Available for Sale (AfS), Fair Value Option (FVO) et Held to Maturity (HtM).
**	hors positions de fonds propres / opérations de mise en pension de titres incluses

7 �Les positions sans notation concernent des actifs auxquels il n’a pas pu être affecté de notation de manière analogue à la « management approach », par 
ex. des soldes créditeurs sur des comptes impersonnels.
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Ce sont surtout les créances sur clients qui 
sont en souffrance sans être dépréciées. En 
effet, les créances sur les établissements de 
crédit ne sont que très peu concernées par 
les retards et ceux-ci restent de courte durée. 
La baisse de quelque 229 millions d’euros sur 

presque tous les postes du bilan durant la 
période couverte par le présent rapport est 
essentiellement due à des créances sur clients 
et des créances sur établissements de crédit.

Actifs financiers en souffrance mais non dépréciés 
(en millions d’euros)*

31/12/2012 31/12/2011

Risque de crédit maximal en fonction  
de la durée du retard

Fair Value
Collate-

rals

Risque 
de crédit 
maximal

Fair Value
Collate-

rals

Poste de bilan, catégorie** et branche
< 30
jours

30 jours
à 3 mois

3 mois
à 

1 an

> 1 an Total

CREANCES SUR LES ETABLISSEMENTS DE 
CREDIT (LaR) 41 - - - 41 21 119 59

Banques / finance 41 - - - 41 21 119 59

CREANCES SUR CLIENTS (LaR) 347 56 2 21 426 217 539 267

Immobilier 175 46 1 3 225 115 266 132

Énergies renouvelables 100 - 0 - 100 51 114 56

Hôtels 1 - - 17 18 9 35 17

Soins de santé 13 - - - 13 6 0 0

Construction 6 5 - - 11 6 14 7

Produits pharmaceutiques 10 - - - 10 5 14 7

Autres branches 42 5 1 0 49 25 97 48

ACTIFS DE NEGOCE (HfT) 10 4 - - 14 7 45 22

Énergies renouvelables 6 - - - 6 3 2 1

Immobilier 2 4 - - 6 3 6 3

Banques / finance - - - - 0 0 37 18

Autres branches 1 - - - 1 1 0 0

IMMOBILISATIONS FINANCIERES*** - - - - 0 0 - -

Passifs éventuels 1 10 - - 11 6 22 11

Manufacturing & Engineering - 6 - - 6 3 - -

Construction 0 3 - - 3 1 3 2

Acier - - - - 0 0 10 5

Autres branches 0 1 - - 2 1 8 4

Engagements de crédit irrévocables 21 4 - - 25 13 20 10

Acier 10 - - - 10 5 - -

Immobilier 9 - - - 9 4 2 1

Énergies renouvelables 2 - - - 2 1 9 5

Autres branches 0 4 - - 5 2 9 5

Total 419 75 2 21 516 263 745 369

*	� Si l’échéance d’une créance est dépassée, l’exposition totale de l’emprunteur, y compris les immobilisations financières, actifs de négoce, passifs 
éventuels et engagements de crédit irrévocables, est considérée en souffrance.

** 	 Catégories : Loans and Receivables (LaR), Held for trading (HfT), Available for Sale (AfS), Fair Value Option (FVO) et Held to Maturity (HtM).
*** 	hors positions de fonds propres / opérations de mise en pension de titres incluses
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Le risque de crédit maximal à la date d’établis-
sement du rapport comptabilise des correc-
tions de valeurs individuelles d’env. 146,5 mil-
lions d’euros. Les garanties comprennent des 
garanties bancaires usuelles, notamment 
des droits de gage, nantissements, cessions, 
transferts de garanties et déclarations d’enga-
gement aux termes du droit des obligations.
 

Risque de marché

Le risque de marché désigne le risque de 
pertes (ou de baisses de la notation) sur des 
postes (commerciaux) ouverts en raison de 
fluctuations défavorables des prix du mar-
ché. Les prix du marché pertinents pour la 
SaarLB sont notamment les taux d’intérêt 
(tant en euros qu’en devises étrangères), les 
cours des actions et les cours de change. Les 

Actifs financiers dépréciés  
(en millions d’euros)

31/12/2012 31/12/2011

Poste de bilan, catégorie* et branche
Risque

de crédit
maximal 

Fair Value
Collaterals

Risque
de crédit 
maximal 

Fair Value
Collaterals

CREANCES SUR LES ETABLISSEMENTS DE CREDIT (LaR) 0 0 2 1

Banques / finance 0 0 2 1

Autres branches - - 1 0

CREANCES SUR LES CLIENTS (LaR) 239 122 173 85

Immobilier 141 72 78 38

Clientèle privée 42 21 25 13

Industrie papetière 13 7 19 9

Emprunteurs publics 12 6 12 6

Construction (BTP) 7 3 13 6

Énergies renouvelables 5 2 0 0

Industrie chimique 4 2 1 0

Autres branches 16 8 25 13

IMMOBILISATIONS FINANCIERES** 4 2 13 6

Available for Sale 1 0 0 0

Portefeuilles ABS 1 0 0 0

Loans and Receivables 4 2 13 6

Portefeuilles ABS 4 2 13 6

Passifs éventuels 2 1 10 5

Industrie papetière 1 1 3 2

Industrie automobile 0 0 0 0

Construction (BTP) 0 0 6 3

Autres branches 0 0 0 0

Engagements de crédit irrévocables 3 2 3 2

Industrie papetière 3 2 0 0

Industrie automobile - - 3 1

Autres branches - - 0 0

Total 250 127 201 99

* 		  Catégories : Loans and Receivables (LaR), Held for trading (HfT), Available for Sale (AfS), Fair Value Option (FVO) et Held to Maturity (HtM).
**		  hors positions de fonds propres / opérations de mise en pension de titres incluses.
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postes ouverts résultent des opérations au 
comptant, des opérations à terme et des opé-
rations d’options.

Les principes stratégiques qui déterminent 
la manière de gérer les risques de marché au 
sein de la SaarLB sont définis dans la stratégie 
prudentielle. L’organisation structurelle des 
opérations commerciales est conforme aux 
exigences minimales en matière de gestion 
des risques (Ma-Risk). Le service Trésorerie et 
Gestion de portefeuille englobe la gestion ac-
tif/passif qui contrôle activement les risques 
liés aux taux d’intérêt du portefeuille. Le ser-
vice Caisses d’épargne, Clients institution-
nels et fortunés est en charge des opérations 
de vente de produits d’intérêt et de devises. 
L’exécution des opérations commerciales s’ef-
fectue au sein de la division Services. L’unité 
Controlling est responsable de la surveillance 
et de la gestion des risques de marché ainsi 
que du développement méthodique des ou-
tils nécessaires. 

Depuis l’introduction en 1996 des exigences 
minimales en matière d’opérations commer-
ciales, la SaarLB quantifie et limite les risques 
de variation des prix du marché tant au ni-
veau du livre des comptes qu’au niveau du 
portefeuille des immobilisations, et en parti-
culier les risques de variation des taux d’inté-
rêt selon une approche unique de valeurs en 
risque (VaR). Le service Controlling (contrôle 
de gestion) surveille les risques dans six sous-
portefeuilles et prend, pour ce faire, non seu-
lement en compte les risques qui proviennent 
des opérations commerciales au sens strict, 
mais également ceux émanant des postes de 
la gestion actif/passif. En effet, ces postes 
peuvent comporter d’importants risques de 
variation des taux d’intérêt.

La détermination des paramètres de calcul 
VaR reflète le souci de la SaarLB de ne pas s’ex-
poser outre mesure à des risques de variation 

des prix du marché. À partir de ses propres 
séries de données chronologiques remontant 
en partie loin dans le passé, la SaarLB calcule 
l’écart-type des variations des prix du mar-
ché sur 10 jours de cotation, puis elle place 
cet écart-type sur un intervalle de confiance 
unilatéral ayant une probabilité statistique 
de 99,5  %. Ces modalités de calcul revêtent 
une importance d’autant plus grande que les 
volatilités ont ces temps derniers tendance 
à s’amplifier. Par ailleurs, la synthèse des 
risques ne prend pas en considération les cor-
rélations qui permettraient une présentation 
favorisant la réduction des risques. 

À partir de la masse de couverture des risques, 
le Comité de direction fixe pour chaque sous-
portefeuille le potentiel de pertes maximales 
(« limite de VaR ») et le plafond autorisé pour 
les pertes (écart maximal entre prévisions et 
réalisations). À aucun moment, le montant 
de la Value at Risk, calculé quotidiennement 
au sein d’un sous-portefeuille, ne doit dépas-
ser celui de la limite de VaR attribuée. Paral-
lèlement, tout écart négatif entre le résultat 
opérationnel et la valeur prévisionnelle cor-
respondante doit rester inférieur à l’écart 
maximal autorisé. L’écart maximal autorisé 
entre réel et prévisionnel est régulièrement 
établi à 50  % de la limite de VaR. Les diffé-
rentes limites de VaR peuvent être affinées, 
au cas par cas, par les valeurs indicatives 
fixées pour les plafonds d’encours par la direc-
tion des opérations commerciales, ainsi que 
par d’autres dispositions restrictives.

En chaque début de journée de cotation, une 
note d’information est transmise à l’ensemble 
des services chargés de la surveillance et du 
contrôle des risques, y compris à l’ensemble 
du Comité de direction. Elle contient des in-
formations se rapportant au jour de cotation 
précédent  : les résultats réalisés, la mise à 
jour des notations ainsi que les VaR et les taux 
d’utilisation enregistrés.
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La marge de manœuvre des services de négoce 
est influencée par le fait que, pour chaque 
portefeuille, tout écart négatif par rapport à 
la valeur au prorata du résultat d’exploitation 
prévisionnel entraîne une charge supplémen-
taire pour la VaR calculée. Ceci permet d’évi-
ter que les pertes éventuelles ne soient supé-
rieures aux plafonds fixés pour les risques 
de marché. Toutefois, un dépassement de 
la valeur prévisionnelle peut également per-
mettre d’élargir le champ d’action. Pour la VaR 
(nette) déterminée compte tenu des écarts 
par rapport aux valeurs prévisionnelles, des 
limites issues de la masse d’actifs de la SaarLB 
affectée à la couverture des risques ont été al-
louées aux différents portefeuilles à hauteur 
de 31,0  millions d’euros au total. Ces limites 
(sur tous les portefeuilles) ont été sollici-
tées à 18,6 % en moyenne sur la période cou-
verte par le présent rapport, leur utilisation 
fluctuant entre un minimum de 0,0  % et un 
maximum de 58,7 %8. Ce dernier pourcentage, 
exprimé en valeurs absolues, correspond à 
un risque potentiel de pertes de 18,2 millions 
d’euros. Au 31/12/2012, le montant de la VaR 
pour les risques de marché dus à des dépas-
sements des valeurs prévisionnelles s’élevait 
à 0,00 million d’euros, c’est-à-dire que les VaR 
brutes sur tous les secteurs d’activité com-
pensent (font plus que compenser) les dépas-
sements de valeurs prévisionnelles accumu-
lés au fil de l’année.

Les outils financiers décrits sont continuelle-
ment adaptés à l’évolution des circonstances. 
Il s’agit notamment des méthodes de quanti-
fication du risque utilisées qui sont validées 
chaque semestre dans le cadre du « back tes-
ting » et à chaque fois optimisées en fonction 
des nécessités. Les paramètres de risque sont 
actualisés à tour de rôle tous les trois mois.

Dans le cadre de l’analyse de la capacité à 
supporter les risques, les pertes potentielles 
en cas de situation normale sont évaluées en 
fonction du niveau de confiance et de la durée 
de détention qui ont été définis à l’échelle 
du groupe. Au-delà de la quantification des 
besoins en capital-risque ICAAP, des analyses 
prospectives sont également réalisées sur 
l’hypothèse de variations exceptionnelles des 
prix du marché (scénarios de stress).

En ce qui concerne plus particulièrement le 
risque de variation des taux d’intérêt dans le 
portefeuille d’investissements, des variations 
de taux d’intérêt de +/- 200 points de base 
ont été quantifiées mensuellement selon les 
directives de la Bundesbank. Les variations de 
valeurs actuelles en rapport avec les capitaux 
propres étaient nettement inférieures aux 
seuils réglementaires.

Au sein de la LBS, les risques de marché sur-
viennent exclusivement sous forme de risques 
de variation des taux d’intérêt. Le risque de 

Risque de marché 
VaR brute
(en millions d’euros) 

Comparatif sur 12 mois au 31/12/2012 Comparatif sur 12 mois au 31/12/2011

Moyenne Maximum Minimum Moyenne Maximum Minimum

VaR intérêts 3,7 15,5 0,9 2,9 5,7 0,9

VaR change 0,2 0,2 0,1 0,2 0,2 0,1

VaR placements fonds 
propres 13,1 18,1 0,9 7,2 10,8 2,1

VaR totale 17,0 33,8 2,0 10,3 16,7 3,2

8 �Dans le tableau ci-dessus, les valeurs minimales (maximales ) de la VaR brute (sans prise en compte d’écarts par rapport aux valeurs prévisionnelles) de 
la catégorie respective de risque de marché sont additionnées, alors qu’ici le minimum (maximum) de la VaR nette (avec prise en compte d’écarts par 
rapport aux valeurs prévisionnelles) est indiqué pour toutes les catégories de risque de marché.
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variation des taux d’intérêt est contrôlé au 
moyen d’un bilan des opérations à taux fixe, 
du calcul de la valeur d’un point de base (ba-
sis point value) et de calculs de simulation 

mathématiques spécifiques à l’épargne-
construction tout en utilisant les paramètres 
de risque de la SaarLB :

Au cours de l’exercice 2012, les risques de mar-
ché de la LBS ont été intégrés dans les ana-
lyses de la capacité à supporter les risques de 
la SaarLB.

Risque de liquidité

Par risque de liquidité, la SaarLB entend le 
risque de ne pas être en mesure d’honorer 
l’intégralité des engagements parvenus à 
échéance ou de ne pas pouvoir respecter les 
délais de paiement. Dans le contexte d’une 
crise de liquidité, il peut également s’agir du 
risque de pouvoir se procurer uniquement des 
moyens de refinancement à des taux de mar-
ché accrus ou de pouvoir uniquement céder 
des actifs en dessous de leur prix de marché.

Les principes stratégiques de la SaarLB en 
matière de gestion des risques de liquidité 
sont définis dans la stratégie prudentielle et 
dans la planification des liquidités. L’objectif 
principal de la régulation et du contrôle de 
gestion du risque de liquidité est de garantir 
à tout moment la solvabilité et la capacité de 
refinancement de la SaarLB.

L’unité «  Trésorerie  » est responsable de la 
régulation des liquidités. Elle comprend éga-
lement le service des opérations monétaires, 
chargé de la compensation des liquidités sur 
le marché avec des échéances inférieures ou 
égales à un an. L’unité Controlling se charge 
du contrôle du risque de liquidité. 

Le bilan des flux de liquidités (paiements en-
trants et sortants de la banque) entre dans 
la mesure des risques de liquidité. Ce bilan 
prend en compte tous les flux de paiement 

déterministes ainsi que les flux de paiement 
stochastiques pertinents modélisés sur la 
base d’hypothèses (provenant par exemple 
d’engagements de crédit irrévocables ou de 
participations). Le potentiel de couverture de 
liquidité comprend entre autres le libre accès 
à la monnaie de base par le biais de la BCE, les 
titres cessibles ou susceptibles d’être gagés à 
court terme et la capacité d’émettre des obli-
gations à court terme, ce qui permet de cou-
vrir des flux de liquidités (négatifs).

Jusqu’en novembre 2012, les principaux outils 
permettant de mesurer les risques de liqui-
dité étaient le bilan des flux de liquidités et 
le potentiel de couverture des liquidités (ana-
lyse brute). Depuis le 31/12/2012, les flux de 
liquidités et le potentiel de couverture des 
liquidités sont compensés : l’analyse nette ap-
pliquée depuis cette date tient exclusivement 
compte des écarts de liquidité (cumulés) en 
découlant dans quatre scénarios différents :

• Scénario de base (planning)
	� Reproduction de l’activité commerciale 

« normale » par la prise en compte des dif-
férentes échéances en capital et la suppo-
sition d’un nouveau contrat équivalent à 
échéance.

• Scénario de stress bancaire
	� Reproduction d’un déclassement significa-

tif de la SaarLB, donnant lieu à des sorties 
de liquidités de bailleurs de fonds privés et 
institutionnels (sorties d’encours variables).

• Scénario de crise des liquidités sur le marché
	� Reproduction d’une perturbation du mar-

ché financier (perte de confiance sur le 

Risque de marché 
VaR brute
(en millions 
d’euros)

Comparatif sur 12 mois au 31/12/2012 Comparatif sur 12 mois au 31/12/2011 

Moyenne Maximum Minimum Moyenne Maximum Minimum

VaR intérêts 2,3 3,5 0,5 0,9 2,4 0,2

VaR totale 2,3 3,5 0,5 0,9 2,4 0,2
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marché intrabancaire) touchant l’approvi-
sionnement en liquidités, notamment d’in-
vestisseurs institutionnels (sortie d’encours 
variables et difficultés de prolongation).

• Scénario combiné
	� Reproduction simultanée des effets des scé-

narios « stress bancaire » et « crise des liqui-
dités sur le marché ».

Afin de s’assurer d’être solvable à tout mo-
ment, même en situation de crise, la SaarLB 
dispose d’un portefeuille adéquat de titres 
acceptés par la banque centrale. Le fait de 
disposer de facilités suffisantes auprès de la 
BCE permet de garantir que d’éventuelles de-
mandes de paiement imprévues puissent, le 
cas échéant, être couvertes le jour même. Dans 
ce contexte, la SaarLB a limité son besoin en 
liquidité à court terme de telle sorte que l’ex-
cédent au jour le jour des échéances de passif 
soit limité aux liquidités mises à disposition 
par la banque centrale à ce moment-là.

Le volume des garanties déposées auprès de 
la BCE est resté constant avec env. 1,4 milliard 
d’euros au 31/12/2012. La SaarLB peut, si be-
soin, faire face à des engagements financiers 
sans avoir recours à d’autres sources de refi-
nancement. En 2012 (tout comme les années 

passées), la SaarLB n’a pas eu à recourir aux 
facilités au jour le jour de la BCE.

Depuis fin 2011, les besoins de refinancement 
à court terme selon BTR 3.2. de la gestion 
des risques sont reproduits par l’imputation 
exclusive de titres acceptés par la BCE ainsi 
que d’actifs acceptés par GC-Pooling. Les li-
quidités potentielles en résultant devraient 
suffire, dans la situation hebdomadaire 
actualisée chaque jour de cotation, à couvrir 
les écarts de liquidité résultant du scénario 
« combiné », complété par un facteur de sécu-
rité de 10%.
 
La gestion et la surveillance des liquidités à 
l’horizon de 180 jours s’effectuent au moyen 
d’une analyse de l’écart de liquidité cumulé. 
Le solde résultant des écarts de liquidité 
cumulés et des potentiels de couverture de 
liquidité cumulés doit être positif. L’horizon 
de 180 jours, important pour la gestion, est 
présenté ci-dessous à titre d’exemple pour le 
scénario de base :

Ecart de liquidité cumulé dans le scénario de base (en kEUR)

4 500

4 000

3 500

3 000

2 500

2 000

1 500

01/01/2013 31/01/2013 02/03/2013 01/04/2013 01/05/2013 31/05/2013 30/06/2013
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Enfin, les instruments réglementaires prévus 
par le décret relatif aux liquidités sont utilisés 
pour mesurer les risques de liquidité à court 
terme.

Pour les échéances supérieures à 180 jours 
également, les écarts de liquidité cumulés 
sont les principaux facteurs de gestion. Des 
instruments de financement adaptés per-
mettent d’agir en faveur de structures de 
refinancement équilibrées, afin d’assurer la 
solvabilité et la capacité de refinancement 
de la banque à moyen et long terme. Il n’y a à 
l’heure actuelle aucun problème de ce côté-là. 
En effet, la SaarLB dispose d’une part d’un ex-
cédent de couverture suffisant au niveau de 
son stock de créances hypothécaires, le pool 

de sécurité des obligations foncières, qui per-
met des émissions régulières en cas de condi-
tions normales sur le marché. D’autre part, 
elle a structuré son bilan des flux de liquidités 
de telle sorte qu’un afflux de liquidités soit as-
suré pour chaque solde au cours des années à 
venir. Des retours de trésorerie provenant des 
opérations sur actifs peuvent donc une fois 
encore être employés comme crédits.

Même dans les conditions de stress des scé-
narios définis ci-dessus, les écarts de liquidité 
étaient couverts au 31/12/2012 par des poten-
tiels correspondants de couverture des liqui-
dités à l’horizon de 180 jours, important pour 
la gestion :

Tous les outils présentés sont partie inté-
grante des rapports régulièrement adressés 
au Comité de direction et sont intégrés dans 
le rapport consacré à la gestion des risques 
(MaRisk). Au cours de l’exercice écoulé, le po-
tentiel de couverture des liquidités a, à tout 
moment, couvert le besoin en liquidités de la 
SaarLB.

L’évaluation toujours positive de la liquidité 
est également confirmée par le coefficient 
de liquidité (selon les dispositions réglemen-
taires du décret relatif aux liquidités). En 
interne, la SaarLB dépasse les exigences régle-
mentaires en ce sens que le rapport créances 
actives/passives (coefficient de liquidité) doit 
être supérieur à 1 au cours du mois suivant. 
La banque définit une valeur d’alerte qui dé-
clenche des mesures de correction dès que le 
coefficient de liquidité atteint 1,25. Au cours 
de la période couverte par le présent rapport, 

le coefficient de la banque a évolué entre 1,79 
et 3,46 ; il s’élevait à 2,60 au 31/12/2012, garan-
tissant ainsi à tout moment le respect des dis-
positions réglementaires et internes. La LBS 
également a respecté les dispositions régle-
mentaires relatives à la liquidité au cours de 
l’exercice passé.

Par ailleurs, les dettes financières se répar-
tissent comme suit en fonction de leur 
échéance résiduelle contractuelle (hormis 
les dépôts d’épargne-construction qui sont 
dépourvus d’échéance résiduelle) :

Ecart de liquidité minimal au 
31/12/2012 (en millions d’euros) 

Horizon de 10  
jours

Horizon de 90 
jours

Horizon de 180 
jours

Scénario de base 1 687 1 687 1 687

Scénario de stress bancaire 1 953 1 953 1 953

Scénario de crise des liquidités sur le marché 1 355 1 355 1 008

Scénario combiné 1 244 1 005 177



41

rapport financier de la saarlb 2012 | Rapport de gestion

La SaarLB est également parvenue à placer 
des émissions suffisamment couvertes sur le 
marché des capitaux durant la période cou-
verte par le présent rapport. Il y a eu en outre 
une réelle demande de la part des investis-
seurs en émissions non couvertes. En raison 
des prix du marché, la SaarLB a exploité cette 
possibilité avec parcimonie et a préféré utili-
ser, pour des raisons de rentabilité, ses autres 
sources de refinancement qui étaient dispo-
nibles en quantité suffisante.

Risque opérationnel

a) Généralités

Le risque opérationnel désigne le danger que 
des pertes surviennent suite à l’inadéquation 
ou à l’échec de processus et de systèmes in-
ternes ou encore à cause d’erreurs humaines 
ou d’événements externes. Cette définition 
inclut également le risque juridique.

La SaarLB s’engage à se doter d’une gestion 
efficace des risques opérationnels afin de pro-
téger l’entreprise, son personnel et ses clients 
aussi bien contre les pertes financières que 
contre la perte de confiance ou de réputation. 

Les méthodes et processus de contrôle et de 
gestion des risques opérationnels sont décrits 
de façon détaillée dans le manuel « OpRisk » 
de la SaarLB. La quantification et la limitation 
des risques opérationnels font également 
partie de la stratégie prudentielle.

La gestion des risques opérationnels s’opère 
de manière décentralisée dans les différentes 
branches, chaque service étant responsable 
de la gestion des risques opérationnels inhé-
rents à son domaine de compétence. Ceci 
implique notamment de prendre des mesures 
de prévention contre les risques découlant 
d’éventuelles anomalies dans les proces-
sus commerciaux et de possibles erreurs 
humaines. Des plans d’urgence et la mise en 

en kEUR
31/12/2012

inférieure 
(ou égale)
à 3 mois

>3 mois à 1 an >1 an 
 à 5 ans

> 5 ans

Dettes sur les établissements de crédit 1 976 1 519 1 534 971

Dettes sur les clients 2 823 638 795 1 122

Dettes titrisées 121 265 3 721 1 008

Dettes hors bilan 867

Passifs de négoce 15 31 285 315

Total 5 802 2 453 6 335 3 416

31/12/2011

Dettes sur les établissements de crédit 3 194 1 947 2 111 756

Dettes sur les clients 2 642 914 986 858

Dettes titrisées 0 361 3 887 82

Dettes hors bilan 1 047

Passifs de négoce 10 30 235 269

Total 6 892 3 252 7 219 1 965
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œuvre de systèmes parallèles ont en outre 
pour but d’éviter, ou du moins d’atténuer, 
les conséquences préjudiciables découlant 
d’évènements imprévus, en particulier dans le 
domaine technique. Les plans d’urgence sont 
régulièrement adaptés à l’évolution de l’orga-
nisation et des processus, de même que les 
systèmes sont continuellement modernisés.

Le service juridique de la SaarLB est chargé, 
entre autres, de minimiser les risques juri-
diques découlant de la rédaction des contrats, 
de normes de droit national et international, 
ainsi que des procès et décisions de justice. Le 
rapport annuel accorde l’attention nécessaire 
aux litiges en suspens.

Le contrôle des risques opérationnels se fait 
de manière centralisée au sein de l’unité 
Contrôle de gestion des risques. L’outil utilisé 
consiste en la saisie systématique, dans une 
base de données, des sinistres opérationnels 
qui se sont produits au sein de la SaarLB. Le 
dispositif prévoit en outre l’évaluation prévi-
sionnelle du profil OpRisk, sur la base d’autoé-
valuations régulières effectuées dans toutes 
les unités de la SaarLB concernées par ce type 
de risques, ce qui implique l’organisation des 
structures et des processus internes. Depuis 
le 01/01/2007, la SaarLB utilise la méthode 
standard prescrite par la réglementation sur 
la solvabilité (SolvV) pour le calcul des exi-
gences de fonds propres liées aux risques opé-
rationnels.

Un rapport périodique intégré au rapport pru-
dentiel MaRisk analyse les sinistres survenus 
et les résultats des autoévaluations. Durant 
l’exercice sous revue, 23 sinistres ont été ob-
servés, leur incidence sur le compte de profits 
et pertes est restée globalement inférieure à 
1,5 million d’euros. Ce montant est largement 
inférieur au capital-risque de 21,5  millions 
d’euros qui a été alloué aux risques opération-
nels sur la base des exigences minimales de 
fonds propres réglementaires.

b) Système de contrôle interne et de gestion 
des risques dans le cadre du processus d’éta-
blissement de l’information financière

Les informations suivantes se rapportent à la 
disposition de l’article 315 paragraphe 2 n° 5 
du code de commerce allemand (HGB) en rela-
tion avec l’article 315a paragraphe 1 HGB sur 
l’obligation incombant à toute société de capi-
taux, au sens de l’article 264d HGB, de décrire 
les principales caractéristiques des systèmes 
de contrôle interne et de gestion des risques 
dans le cadre du processus d’établissement de 
l’information financière du groupe.

Missions et objectifs

Afin de garantir la régularité et la fiabilité de 
son information financière, le groupe SaarLB 
a mis en place un «  système de contrôle in-
terne » (IKS). Celui-ci déploie des principes, des 
processus et des mesures destinés à assurer la 
validité et la bonne gestion des comptes. En 
ce sens, le rôle du système de contrôle interne 
est également de communiquer une image fi-
dèle du patrimoine, de la situation financière 
et du résultat du groupe SaarLB. 

L’objectif principal du système de contrôle 
interne est de garantir que toutes les transac-
tions soient intégralement et correctement 
saisies, traitées et documentées, conformé-
ment aux dispositions et aux normes légales 
et dans le respect des règles émanant des 
statuts et de tout autre règlement interne. 
Le système interne de gestion des risques est 
considéré ici comme une composante du sys-
tème de contrôle interne.

Cadre organisationnel

Le Comité de direction de la SaarLB (Comité 
directeur du groupe) est responsable de la 
conformité de l’organisation commerciale 
de la banque, laquelle englobe notamment, 
outre une procédure de contrôle interne 
appropriée, la gestion et la surveillance adé-
quate des principaux risques. À cet égard, le 
Comité de direction du groupe bénéficie du 
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concours particulier de la division Pilotage 
général de la banque et de ses deux unités 
Contrôle de gestion (sous-unité Contrôle des 
risques) et Finances et déclarations, de la di-
vision Services et de son unité informatique 
ainsi que de l’Audit interne.

Gestion et surveillance des risques

Pour l’organisation de la gestion et de la sur-
veillance des risques, veuillez vous reporter 
à la partie intitulée « Principes de base de la 
gestion et de la surveillance des risques ».

Finances et déclarations 

L’unité Finances et déclarations est respon-
sable, au sein du groupe SaarLB, de la pro-
duction des états financiers consolidés, de 
la définition de règles comptables, du lance-
ment de projets pertinents dans le cadre de 
l’information financière ainsi que du suivi 
des développements relatifs à l’information 
financière à l’échelle nationale et internatio-
nale. Le processus de production des états fi-
nanciers consolidés intègre différents autres 
départements spécialisés ainsi que les entités 
à consolider.

Ce processus implique l’accomplissement de 
différentes tâches, en tête desquelles figure 
la vérification de la régularité de la présen-
tation des comptes, et notamment l’établis-
sement du bilan et de l’évaluation de l’entre-
prise de manière uniforme au sein du groupe 
(en partie en collaboration avec l’unité Infor-
matique). Ces tâches impliquent notamment 
la mise en place de processus de présentation 
de l’information financière, le contrôle de leur 
validité et la transposition, sous forme de 
référentiels comptables, de logiques comp-
tables et de paramètres de ventilation, des 
normes comptables et des exigences légales 
en matière d’information financière appli-
cables au groupe SaarLB. En outre, les diffé-
rents départements ainsi que les entités de 
consolidation définissent, sous forme d’ins-
tructions organisationnelles ou procédu-
rales, les règles en matière d’enregistrement 

comptable, de maintenance des données et 
de durée légale de conservation. Ces instruc-
tions sont à la base du contrôle interne en 
matière d’information financière. 
Les états financiers et le rapport de gestion 
consolidés, produits sur la base des référen-
tiels comptables, sont établis par le Comité 
de direction, vérifiés par le commissaire aux 
comptes puis soumis au Conseil d’adminis-
tration pour approbation. Le Conseil d’admi-
nistration a constitué une commission de 
contrôle chargée de l’élaboration d’un rapport 
de contrôle du groupe ainsi que de la prépa-
ration de la décision du Conseil d’adminis-
tration concernant l’approbation des états 
financiers et du rapport de gestion consolidés 
conformes aux normes IFRS et IAS. La com-
mission de contrôle se penche en outre sur le 
processus de présentation des comptes. Elle 
contrôle la validité des systèmes internes de 
contrôle, d’audit et de gestion des risques, 
dans la mesure où le Conseil d’administration 
ne s’acquitte pas de cette tâche. Le commis-
saire aux comptes participe aux délibérations 
de la commission de contrôle au sujet des 
états financiers consolidés et en cite les prin-
cipales conclusions dans son rapport.

Audit interne

L’audit interne contrôle les activités du 
groupe SaarLB et est subordonné au pré-
sident du Comité de direction. Son champ de 
révision englobe en principe, sur la base d’une 
approche d’audit par les risques, l’ensemble 
des activités et processus du groupe SaarLB, y 
compris externalisés. Ceci implique le contrôle 
de la validité et de l’adéquation des systèmes 
de contrôle interne et de gestion des risques. 

L’Audit interne remplit les missions qui lui 
sont confiées en toute indépendance vis-à-vis 
des activités, processus et fonctions audités 
et en tenant compte des exigences légales 
et réglementaires applicables (par ex. loi 
allemande sur le crédit (KWG), prescriptions 
MaRisk).
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Environnement et procédure de contrôle 

Le système de contrôle interne se fonde sur 
des instructions organisationnelles et procé-
durales.

Les principales instructions concernant le 
système interne de contrôle de l’information 
financière sont énoncées par

• �les règles relatives à la saisie, à l’évaluation 
et à la documentation de produits financiers 
et de dérivés définies dans le cadre des pro-
cédures « Nouveau produit »,

• �les dispositions du manuel de crédit et de 
gestion relatives à la saisie, à l’évaluation et 
à la documentation de créances ainsi que

• �les instructions sur le processus de clôture 
des comptes.

Sur la base des normes IFRS/IAS, ces instruc-
tions renferment des données essentielles 
pour la production du bilan et l’évaluation 
de l’entreprise de façon uniforme au sein du 
groupe SaarLB. 

Par ailleurs, l’unité Finances et déclarations 
établit à la date de clôture une instruction 
relative aux états financiers annuels ou se-
mestriels qui comprend, outre de nouvelles 
réglementations, les principaux travaux à réa-
liser par les services (y compris les justificatifs 
requis) et un calendrier.

Les réglementations sur la saisie et le contrôle 
de données commerciales sont disponibles 
dans l’unité concernée ; ces instructions sont 
établies de manière centralisée et mises à jour 
en cas de besoin.

Concernant la gestion et la surveillance des 
risques, les instructions organisationnelles et 
procédurales décrivent en outre le traitement 
des principaux risques du groupe SaarLB.

Les règles mentionnées relatives à la gestion 
et à la surveillance des risques sont réguliè-
rement passées sous revue et actualisées. 
La SaarLB étant passée aux systèmes de 

FinanzInformatik, il a été procédé dans le 
courant de l’année couverte par le présent 
rapport à une révision détaillée de toutes les 
instructions relatives à la gestion et à la sur-
veillance du risque.

Au sein du groupe SaarLB, de nombreux 
contrôles internes sont effectués dans l’ob-
jectif de garantir le traitement complet et 
adéquat des transactions, y compris la régu-
larité de la saisie, de l’enregistrement et de la 
documentation des données. Ces contrôles 
englobent la séparation appropriée des fonc-
tions, un système d’accès différencié afin 
de se protéger des accès non autorisés, des 
contrôles réguliers dans le cadre de l’exécu-
tion des tâches en appliquant le principe du 
double contrôle ainsi que des contrôles pro-
grammés au sein des systèmes informatiques. 

Dans le cadre des contrôles internes, la concor-
dance des grands livres des comptes généraux 
avec les grands livres des comptes auxiliaires 
est par exemple vérifiée et le traitement ma-
nuel des comptes du grand livre général est 
contrôlé par le département responsable. En 
outre, divers autres contrôles et rapproche-
ments bancaires sont opérés dans le but de 
garantir le transfert en toute régularité des 
données entre les différents systèmes infor-
matiques. Au sein du processus de production 
des états financiers consolidés, la représen-
tation des faits sous-jacents correcte d’un 
point de vue technique est contrôlée et des 
mesures de garantie de la qualité des données 
figurant dans les états financiers sont mises 
en oeuvre. Le logiciel IDLKONSIS, basé sur un 
serveur, est utilisé pour la consolidation. Il 
comprend plusieurs contrôles programmés 
permettant une saisie et une documentation 
des données correspondant aux dispositions 
du groupe en la matière.

Le groupe SaarLB a externalisé une partie de 
ses services (essentiellement dans le domaine 
de l’informatique, des flux de paiement et 
de l’administration des titres) à des entre-
prises externes. Le groupe s’assure toutefois 
que les domaines externalisés soient pris en 
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compte dans le système de contrôle interne. 
De plus, l’audit interne de la SaarLB a intégré 
les domaines externalisés dans son processus 
de révision. Dans la mesure où le contrôle en 
lui-même est effectué par les services d’audit 
interne des différentes entreprises externes, 
l’audit interne de la SaarLB s’assure réguliè-
rement de la bonne capacité de fonctionne-
ment des organes de contrôle de ces entre-
prises externalisées. 

La procédure aboutissant à la présentation 
des comptes annuels du groupe SaarLB fait 
l’objet de contrôles réguliers concernant les 
risques inhérents, afin de pouvoir au besoin 
améliorer le système de contrôle interne par 
l’introduction de mesures en ce sens. Ceci est 
également valable pour le système interne de 
gestion et de surveillance des risques.

Récapitulatif de l’exposition aux risques 

La SaarLB dispose au 31/12/2012 d’une masse 
de couverture suffisante pour couvrir l’en-
semble de ses besoins en capital-risque 
(ICAAP). Au cours de l’exercice écoulé, la capa-
cité économique du groupe SaarLB à suppor-
ter les risques a été garantie à tout moment. 
Sous l’angle réglementaire (SolvV), les indices 
de solvabilité ont dépassé les objectifs in-
ternes durant l’exercice écoulé. La capacité ré-
glementaire du groupe à supporter les risques 
a été garantie à tout moment.
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RAPPORT prévisionnel

Une reprise de la croissance est attendue à 
partir du printemps 2013 pour l’économie 
allemande. La bonne structure et les signaux 
émis par l’économie mondiale devraient avoir 
des effets positifs. En revanche, la tendance 
à la récession toujours observée dans la zone 
euro devrait peser sur la reprise, même si 
les premiers signes d’une amélioration de la 
situation se profilent à l’horizon. Les taux de 
croissance pronostiqués pour l’Allemagne va-
rient sur l’année entre 0,4 et 1,0 %. Les signaux 
positifs émanant depuis peu de l’économie 
mondiale laissent espérer une reprise progres-
sive des exportations dans le courant de l’an-
née. En revanche, la consommation pourrait 
s’avérer être un pilier de la croissance encore 
plus important que l’année passée. Les condi-
tions générales comme l’emploi, les salaires, 
l’évolution des prix, l’évolution de la fiscalité 
sont actuellement favorables. La disposition 
à investir des entreprises, qui était plutôt dé-
cevante l’année passée, jouera un rôle impor-
tant dans l’évolution de la conjoncture. Sur la 
base des indicateurs actuels, les attentes des 
consommateurs et des acteurs économiques 
se sont légèrement améliorées. Le marché du 
travail devrait continuer à se renforcer.

Dans l’économie sarroise, le climat est conte-
nu en début d’année 2013. Une reprise de l’éco-
nomie sarroise est attendue au plus tard dans 
la seconde moitié de l’année. Les opérations 
commerciales internationales, la demande 
d’investissement sur le territoire du Land et 
la consommation privée devraient alors sti-
muler l’activité économique. On attend sur 
l’année une croissance économique d’environ 
1 %. Malgré l’évolution modérée de la conjonc-
ture attendue dans un premier temps, le mar-
ché du travail devrait rester robuste, comme 
ceci est pronostiqué pour le marché du travail 
dans son ensemble.

Les perspectives conjoncturelles pour l’écono-
mie rhénano-palatine se sont améliorées au 
début de l’année. Cette évolution s’explique 

par la confiance toujours élevée des consom-
mateurs et la capacité des entreprises à 
s’adapter aux conditions économiques géné-
rales. Pour autant que l’économie globale 
ne connaisse pas de troubles inattendus, on 
attend une croissance modérée de l’activité 
économique en 2013.

En France, les perspectives pour la première 
moitié de l’année 2013 sont très réservées, 
la croissance pronostiquée n’atteignant que 
0,1  %. La demande devant se stabiliser en 
France durant les premiers mois, il n’est pas 
attendu, dans un premier temps, de régres-
sion de la propension à l’investissement. Les 
ménages privés devraient toujours avoir ten-
dance à recourir à leurs économies, ce qui 
permettra de stabiliser la consommation pri-
vée. La reprise de l’économie mondiale et la 
dévaluation de l’euro devraient faciliter les 
exportations. On table sur une légère reprise 
dans certaines branches de la production in-
dustrielle. Les attentes sont particulièrement 
positives dans les entreprises exportatrices et 
les entreprises innovantes.

Les prévisions pour l’économie lorraine en 
2013 sont plutôt moroses. De nombreuses pe-
tites et moyennes entreprises redoutent une 
nouvelle régression de leurs activités com-
merciales et n’envisagent donc pas d’investir. 
Cette évolution ira de pair avec une réduction 
des effectifs.

En Alsace également, les petites et moyennes 
entreprises s’attendent à une détérioration 
du contexte économique, ce qui devrait avoir 
un impact sur le marché du travail. Ceci pèse-
ra également sur la trésorerie et le résultat 
financier des entreprises. Leur disposition à 
investir pourrait baisser. Les attentes restent 
positives au niveau des exportations, du tou-
risme et des créations d’entreprises malgré le 
climat commercial plus morose.

La BCE ayant décidé fin 2012 de maintenir 
les taux directeurs à un niveau stable, nous 
attendons pour 2013, du fait des attentes sur 
le marché, que le taux d’intérêt à trois mois 
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pour les opérations interbancaires en blanc 
atteigne 0,5 % pour revenir autour de 1,25 % 
en 2014.

Le Groupe SaarLB attend globalement une 
évolution positive des affaires pour les 
deux prochaines années, pour autant que la 
conjoncture reste stable et que la crise dans 
la zone euro puisse être maîtrisée. Si nos at-
tentes ne se réalisent pas, nos prévisions ne 
pourront pas être atteintes.

L’évolution dans le département Clientèle 
d’entreprises varie selon les marchés et les 
clients ciblés.

Sur le marché ciblé en Allemagne, l’évolution 
est jugée robuste dans toutes les branches, 
à l’exception de l’industrie sidérurgique qui 
souffre de surcapacités au niveau mondial et 
des coûts des matières premières et de l’éner-
gie/de la production énergétique, notamment 
sous l’effet du tournant énergétique.

En regard du positionnement important sur 
le marché en Sarre et de la prospection ren-
forcée en Rhénanie-Palatinat, nous sommes 
convaincus de pouvoir atteindre également 
une bonne performance en 2013 dans les opé-
rations avec la Clientèle d’entreprises.

La faible évolution économique et une 
moindre disposition à investir sur les marchés 
ciblés en France (Alsace et Lorraine) freinent 
la demande de crédits. Nous avons ajusté 
notre planning en conséquence tout en res-
pectant notre stratégie visant à conclure de 
nouveaux contrats de manière sélective et en 
fonction du risque. Nous attendons comme 
l’année passée une stimulation provenant de 
la forte demande des communes et des entre-
prises municipales et similaires.

Le département Immobilier attend en 2013 
en Allemagne une croissance supérieure à 
la moyenne dans le financement du parc im-
mobilier. Par ailleurs, la banque finance de 
plus en plus la construction de biens immo-
biliers à usage commercial. Dans le cadre du 

financement de l’immobilier commercial en 
France, on attend que l’évolution commer-
ciale soit positive malgré une concurrence 
ardue. Le marché immobilier français compte 
toujours parmi les marchés stratégiques les 
plus importants pour les investisseurs insti-
tutionnels. Au cours des années passées, la 
SaarLB a pu s’établir auprès de ces acteurs 
professionnels en tant que partenaire fiable.
 
Dans le département Projets, la banque at-
tend, dans le prolongement de la tendance 
relevée les années passées, une évolution 
positive et dynamique des nouveaux contrats 
et des produits stables. La SaarLB profite ici 
de son excellent positionnement dans les 
marchés on-shore de l’énergie éolienne et de 
la photovoltaïque en France, de la stabilité 
du contexte général et du retard à rattraper 
dans la part que doivent occuper les éner-
gies renouvelables dans la production totale 
d’énergie. Sur le marché allemand, la banque 
table sur une demande très importante dans 
le secteur de l’énergie éolienne on-shore du 
fait des discussions persistantes et des incer-
titudes quant aux subventions au titre de la 
loi relative aux énergies renouvelables (EEG), 
tout particulièrement dans les trois premiers 
trimestres de 2013. La banque peut recourir ici 
à son dense réseau de projeteurs, fabricants, 
investisseurs, communes et entreprises muni-
cipales et similaires.

Au cours des deux prochaines années, le 
département Caisses d’épargne, clients ins-
titutionnels et fortunés se concentrera sur 
les opérations de dépôt et les services avec 
les investisseurs institutionnels et les clients 
privés fortunés et les intensifiera. Les intérêts 
ayant tendance à augmenter dans la zone 
euro et le climat à s’améliorer sur les princi-
paux marchés de placement, les produits de 
commission devraient également connaître 
une hausse. Les apports liés aux conditions 
d’intérêt, issus des passifs, devraient éga-
lement augmenter légèrement au vu des 
attentes de la banque en termes d’intérêt. Au-
paravant, il est possible que des possibilités 
de rendement supplémentaires se présentent 



48

par l’utilisation du niveau d’intérêt actuelle-
ment faible dans la gestion des taux d’intérêt 
et des devises à l’aide des dérivés.

Le niveau du taux de marché, toujours 
faible, limitera le rendement potentiel de 
la Landesbausparkasse au cours des deux 
prochaines années. Le passif de la caisse 
d’épargne-construction est caractérisé par 
des paiements d’intérêts fixes sur les dépôts 
d’épargne-construction, tandis que l’actif, 
avec les opérations de crédit et les possibili-
tés de placement, dépendent en grande par-
tie des conditions actuelles sur le marché. 
En conséquence, l’excédent d’intérêts ne 
pourra augmenter que modérément du fait 
du volume croissant. En regard de l’évolution 
toujours très positive des nouveaux contrats, 
la Landesbausparkasse doit s’attendre à un 
résultat négatif des commissions. Globale-
ment, le résultat d’exploitation devrait être 
positif au cours des deux prochaines années.

Dans le cadre de la gestion des risques et des 
produits de la SaarLB, le département Tréso-
rerie et gestion de portefeuille poursuivra la 
gestion active de portefeuille. Côté produits, 
la SaarLB continuera de réduire ses activités 
accessoires au cours des deux prochaines 
années. Du fait de la régression prévue de cet 
encours (env. 1,6 milliard d’euros au cours des 
deux prochaines années), les contributions 
des activités accessoires devraient conti-
nuer à baisser, alors que les contributions au 
résultat du dépôt A devraient rester stables. 
En fonction de l’évolution des marchés finan-
ciers, notamment de la situation dans la zone 
euro, il n’est pas exclu que les risques augmen-
tent sur la période prévisionnelle. De ce fait, le 
département prévoit cette année pour la ges-
tion de portefeuille un besoin croissant de la 
provision pour risque et de dépréciations liées 
à la solvabilité dans le portefeuille à réduire. 
Les produits issus des opérations sur devises 
et de la gestion actif/passif devraient pouvoir 
se stabiliser au niveau des dernières années.
 
Pour ce qui est de la gestion bancaire, la 
SaarLB considère être bien préparée à 

l’application des normes financières inter-
nationales, des dispositions réglementaires 
(SolvV) et à la mise en œuvre du 3ème amen-
dement de la gestion des risques. Les travaux 
préparatoires engagés dès 2012 pour la mise 
en œuvre de nouvelles dispositions régle-
mentaires, notamment Bâle III, CRD IV, 4ème 
amendement de la gestion des risques et de 
nombreux autres projets internes se poursui-
vront en 2013. S’y ajoute la mise en œuvre de 
nouvelles normes ou de normes actualisées 
IFRS (voir note (1)). Les répercussions de la 
réforme de régulation financière, la mise en 
place de réserves de liquidité pour Bâle III et 
l’introduction d’éventuelles modifications 
réglementaires à la suite de la crise financière 
pèseraient toutefois sur le résultat.

En 2013 également, de nouveaux défis devront 
être relevés dans le domaine technique et 
organisationnel afin que la SaarLB progresse 
vers une gestion intégrée des données.

Ces évolutions positives se traduiront logi-
quement au cours des prochaines années par 
le maintien du bon résultat avant impôts. Le 
risque majeur auquel est exposé le groupe 
SaarLB est une aggravation de la crise de la 
dette publique en Europe qui déclencherait 
des réactions en chaîne dans tout le secteur 
bancaire et pourrait également affecter le 
groupe SaarLB.

L’excédent d’intérêts en 2013 s’inscrira dans le 
prolongement de l’évolution observée en 2012 
et se maintiendra à un niveau élevé malgré la 
situation très contenue sur le marché moné-
taire. Ceci est dû en premier lieu aux produits 
élevés réalisés dans les activités principales 
en raison de l’augmentation des volumes et 
des marges.

L’excédent de commissions évoluera comme 
en 2012 pour reprendre, à partir du niveau 
atteint en 2013, son ascension au cours des 
prochaines années.

Les frais de personnel augmenteront légè-
rement en 2013 par rapport à 2012, ce qui 
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s’explique entre autres par des mesures de 
restructuration prévues et l’application de 
l’augmentation des traitements. A partir de 
2016, les frais de personnel retrouveront le 
niveau de 2012. Les projets déjà prévus et dus 
pour l’essentiel aux dispositions réglemen-
taires feront augmenter les charges admi-
nistratives en 2013 par rapport à l’exercice 
précédent ; elles retomberont à partir de 2014 
pour s’établir successivement au-dessous du 
niveau de 2012.

Le résultat de l’évaluation à la juste valeur 
tient compte, comme l’année passée, des 
effets des échéances des valeurs de marché 
négatives des encours de dérivés de taux 
d’intérêt au fil du temps. En conséquence, les 
contributions positives au résultat régresse-
ront tout comme l’encours. Le résultat des 
immobilisations financières comprend pour 

2012 des pertes liées à la cession de titres et 
des produits issus de la reprise de corrections 
de valeurs sur portefeuille qui ne se reprodui-
ront pas dans les prochaines années. Il n’est 
donc pas attendu dans ce poste, pour l’hori-
zon 2013 – 2017, d’effets d’autres opérations 
sur le compte de résultat.

En ce qui concerne le renforcement des exi-
gences de fonds propres auquel devra satis-
faire la banque au titre de Bâle III/CRD IV, le 
groupe SaarLB a engagé des négociations 
positives avec les actionnaires visant à trans-
former les apports tacites en fonds propres de 
base durs afin de disposer dans les prochaines 
années d’une dotation en capital propre adé-
quate satisfaisant aux exigences requises par 
les nouvelles dispositions réglementaires.

Thomas Christian Buchbinder	 Werner Severin	 Frank Eloy

Sous réserve d’une éventuelle exacerbation de la situation dans la zone euro et des impacts né-
gatifs qu’elle aurait sur l’évolution économique, la SaarLB attend que l’amélioration du résultat 
financier des principaux secteurs opérationnels, observée depuis l’exercice 2010, se poursuive 
au cours des deux prochaines années (2013 et 2014).

Sarrebruck, le 26 mars 2013

Landesbank Saar

Le Comité de direction
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Etat du résultat global consolidé 
entre le 1er janvier 2012 et le 31 décembre 2012

en kEUR Notes 2012 2011 Delta

1		   Produit d’intérêt (26) 765 432 834 274 -68 842

2 		  Charges d’intérêt (26) -626 717 -712 317 85 600

3 		�  Participations aux bénéfices d’entreprises  
associées dont le bilan est établi d’après la  
méthode de mise en équivalence 

(27) 114 269 -155

4 		  Provision pour risques dans les opérations de crédit1) (28) -33 310 -18 900 -14 410

5 		  Commissions perçues (29) 24 060 25 186 -1 126

6 		  Commissions versées (29) -16 742 -13 662 -3 080

7 		  Résultat de l’évaluation à la juste valeur (30) 37 009 -16 150 53 159

8 		  Résultat des opérations de couverture (31) -151 43 -194

9 		  Résultat des immobilisations financières (32) 3 190 -507 3 697

10 	Charges administratives (33) -72 398 -78 521 6 123

11 	Autres produits (34) 5 124 3 977 1 147

12 	Autres charges (34) -3 500 -5 242 1 742

13 	Impôt sur les bénéfices (35) -22 723 3 769 -26 492

14 	Bénéfice consolidé 1) 59 388 22 219 37 169

14 	Bénéfice consolidé 1) 59 388 22 219 37 169

15 	Variations de la réserve de réévaluation (net) (59) 80 182 7 694 72 488

			�   dont variations de valeur (brut,  
effet temporairement neutre sur le  
compte de résultat) 

(59) 70 668 1 490 69 178

			�   dont variations d’encours suite à la  
réalisation de bénéfices ou de pertes (59) 9 514 6 204 3 310

16 	Autres éléments du résultat global avant impôts 80 182 7 694 72 488

17 	Impôt sur les bénéfices sans incidence sur le résultat (59) -25 002 -3 046 -21 956

18 	Autres éléments du résultat global après impôts 55 180 4 648 50 532

19 	Résultat global consolidé 1) 114 568 26 867 87 701

1) Valeurs de l’année précédente ajustées ; voir note (39).
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État consolidé de la situation financière 
AU 31 DÉCEMBRE 2012
Actifs

en kEUR Notes 2012 2011 2010

	 1 	 Réserve de trésorerie (7), (36) 669 302 106 737 7 269

	 2 	 Créances sur les établissements de crédit (8), (37) 3 246 133 4 105 613 3 834 459

	 3 	 Créances sur clients (8), (38) 9 039 001 8 607 193 7 572 791

	 4 	 Provision pour risques dans les opérations de crédit1) (9), (39) -162 694 -153 112 -179 822

	 5 	 Actifs de négoce (10), (40) 517 917 431 629 359 649

	 6	� Valeurs de marché positives générées par des instruments 
financiers dérivés (Hedge Accounting) (11), (41) 46 181 - -

	 7	 Immobilisations financières (12), (42) 4 698 415 5 574 215 6 547 362

	 8 	 Opérations de mise en pension de titres (6), (43) 569 969 954 197 779 740

	 9 	 Parts dans les entités évaluées par mise en équivalence (13), (44) 2 876 2 762 2 493

	10 	Terrains et immeubles de placement (14), (45) 21 005 21 232 15 631

	11 	Immobilisations corporelles (14), (46) 22 480 23 558 29 485

	12 	Immobilisations incorporelles (15), (47) 2 010 1 612 2 120

	13 	Créances effectives au titre de l’impôt sur les bénéfices (25), (48) 5 467 8 036 9 451

	14 	Créances latentes au titre de l’impôt sur les bénéfices (25), (48) 58 320 73 523 61 236

15 	Autres actifs (16), (49) 3 838 4 047 3 131

	16 	�Actifs non courants et groupes destinés à être cédés (17) - - 4 500

Somme des actifs 18 740 218 19 761 242 19 049 495
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Passifs

en kEUR Notes 2012 2011 2010

	 1 	 Dettes envers les établissements de crédit (18), (50) 6 000 336 8 008 089 7 692 416

	 2 	 Dettes envers la clientèle (18), (51) 5 898 175 5 905 351 5 136 091

	 3 	 Dettes titrisées (18), (52) 5 114 745 4 329 445 4 749 283

	 4 	 Passifs de négoce (19), (53) 645 331 544 131 461 208

	 5 	� Valeurs de marché négatives générées par des  
instruments financiers dérivés (Hedge Accounting) (20), (54) 31 636 32 585 20 010

	 6 	 Provisions (21), (55) 31 907 32 445 30 868

	 7 	 Dettes effectives au titre de l’impôt sur les bénéfices (25), (56) 7 466 2 884 1 434

	 8 	 Dettes latentes au titre de l’impôt sur les bénéfices (25), (56) 66 362 47 166 45 141

	 9 	 Autres passifs (22), (57) 50 394 45 290 50 546

	10 	Capitaux subordonnés (23), (58) 335 112 351 888 412 970

	11 	Capitaux propres (59) 558 753 461 968 449 527

Capital social (59) 169 114 169 114 169 114

Instruments de capitaux hybrides (23), (59) 91 453 104 258 114 909

Réserve de capitaux (59) 50 841 50 841 50 841

Résultats non distribués1) (59) 154 058 137 798 117 500

Réserve de réévaluation (42), (59) 43 595 -11 585 -16 233

Bénéfice consolidé1) (59) 49 692 11 542 13 396

		  Somme des passifs 18 740 218 19 761 242  19 049 495

1) Valeurs de l’année précédente ajustées ; voir note (39).
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Etat des variations des capitaux propres 

en kEUR Capital 
social

Instru-
ments de 
capitaux 
hybrides

Réserves de 
capitaux

Résultats 
non distri-

bués

Réserve de 
réévalua-

tion

Bénéfice 
consolidé

Capitaux 
propres 

consolidés

Situation au 31/12/2010 169 114 114 909 50 841 116 800 -16 232 13 396 448 828

Correction par rapport à 20091) - - - 700 - - 700

Situation au 31/12/2010 169 114 114 909 50 841 117 500 -16 232 13 396 449 528

Situation au 01/01/2011 169 114 114 909 50 841 117 500 -16 232 13 396 449 528

Variation des écarts de réévaluation - - - - 4 648 - 4 648

Total des variations sans incidence
sur le résultat - - - - 4 648 - 4 648

Bénéfice consolidé - - - - - 22 001 22 001

Total résultat consolidé - - - - 4 648 22 001 26 649

Correction par rapport à 2010 1) - - - -10 - 218 208

Variations issues des impôts différés - - - 6 911 - - 6 911

Résultats non distribués –
entrées/sorties - - - 13 396 - -13 396 -

Baisse des instruments
de capitaux hybrides - -10 651 - - - - -10 651

Distributions aux associés tacites et 
aux titulaires d’un droit de jouissance - - - - - -10 677 -10 677

Situation au 31/12/2011 169 114 104 258 50 841 137 797 -11 584 11 542 461 968

Situation au 01/01/2012 169 114 104 258 50 841 137 797 -11 584 11 542 461 968

Variation des écarts
de réévaluation - - - - 55 179 - 55 179

Total des variations sans incidence
sur le résultat - - - - 55 179 - 55 179

Bénéfice consolidé - - - - - 59 388 59 388

Total résultat consolidé - - - - 55 179 59 388 114 567

Variations issues des impôts différés - - - 4 719 - - 4 719

Résultats non distribués –
entrées/sorties - - - 11 542 - -11 542 -

Baisse des instruments de capitaux 
hybrides - -12 805 - - - - -12 805

Distribution aux associés tacites et aux 
titulaires d’un droit de jouissance - - - - - -9 696 -9 696

Situation au 31/12/2012 169 114 91 453 50 841 154 058 43 595 49 692 558 753

1) Valeurs de l’année précédente ajustées ; voir note (39).
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Tableau des flux de trésorerie

en kEUR 2012 2011

 Bénéfice consolidé annuel1) 59 388 11 542

Eléments sans effet de trésorerie inclus dans le bénéfice de l’exercice et  
rapprochement avec le cash-flow des activités opérationnelles
Amortissements, corrections de valeur et rectifications sur créances, immobilisations 
corporelles et incorporelles, immobilisations financières et propriétés d’investissement 29 207 33 560

Variations des provisions -538 1 577

Variation d’autres éléments sans effet de trésorerie -89 947 -22 189

Résultats de la vente d’immobilisations 3 734 -11 393

Autres ajustements -105 864 -118 960

Total intermédiaire -163 407 -117 404

Variations des actifs et des dettes après correction selon les éléments  
avec effet de trésorerie

Créances sur les établissements de crédit 837 639 -279 002

Créances sur clients1) -485 191 -1 064 710

Actifs de négoce -74 122 -78 640

Autres actifs résultant des activités opérationnelles 209 -915

Dettes envers les établissements de crédit -1 969 531 315 435

Dettes envers les clients 30 223 767 542

Dettes titrisées 786 003 -414 851

Passifs de négoce 101 200 82 923

Autres passifs résultant des activités opérationnelles 5 104 -5 256

Valeurs de marché positives/négatives générées par des dérivés de couverture -36 255 981

Intérêts versés -654 046 -669 482

Intérêts perçus 791 413 827 809

Dividendes perçus 3 623 6 004

Impôts sur les bénéfices – versements/remboursements -6 428 -6 801

Cash-flow des activités opérationnelles -774 180 -624 825

Encaissements résultant de la vente/du remboursement d’immobilisations financières 2 339 191 1 813 949

Encaissement résultant de la vente d’immobilisations corporelles, de propriétés 
d’investissement et d’immobilisations incorporelles 0 4 703

Paiements relatifs à l’acquisition d’immobilisations financières -971 060 -1 018 018

Paiements relatifs à l’acquisition d’immobilisations corporelles, de propriétés  
d’investissement et d’immobilisations incorporelles -1 914 -1 913

Cash-flow des activités d’investissement 1 366 218 798 721

Versements au profit d’actionnaires - -

Emploi de fonds issus des capitaux subordonnés (encaissement) - -

Emploi de fonds issus des capitaux subordonnés (paiement) -29 473 -74 429

Cash-flow des activités de financement -29 473 -74 429

Montant de trésorerie à la fin de la période précédente 106 737 7 269

Cash-flow des activités opérationnelles -774 180 -624 825

Cash-flow des activités d’investissement 1 366 218 798 721

Cash-flow des activités de financement -29 473 -74 429

Montants de trésorerie en fin de période 669 302 106 737

1) Valeurs de l’année précédente ajustées ; voir note (39).
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Les états financiers consolidés de la Landes-
bank Saar de Sarrebruck, organisme de droit 
public, ci-après dénommée SaarLB, ont été 
établis pour l’exercice 2012 selon les normes 
comptables internationales (International 
Financial Reporting Standards (IFRS), confor-
mément au règlement CE n° 1606/2002 du 
Parlement européen et du Conseil en date 
du 19 juillet 2002 et aux dispositions du Code 
de commerce allemand (ci-après HGB) appli-
cables à titre complémentaire en vertu de 
l’art. 315a, paragraphe 1 HGB. Les normes IFRS 
renferment, outre les normes IFRS propre-
ment dites, les normes comptables interna-
tionales IAS (International Accounting Stan-
dards) ainsi que les interprétations du comité 
d’interprétation des normes internationales 
d’information financière (International Finan-
cial Reporting Interpretations Committee, 
IFRIC) et du comité permanent d’interpréta-
tion (Standing Interpretations Committee, 
SIC). La SaarLB s’est conformée à l’ensemble 
des normes et interprétations dont l’applica-
tion était obligatoire au sein de l’UE en 2012. 
Enfin, DRS 5-10 et DRS 15 ont été appliqués 
dans le cadre de l’établissement du rapport de 
gestion et du rapport prudentiel.

Les états financiers consolidés englobent 
l’état du résultat global, composé du compte 
de résultat (avec ou sans impact sur le résul-
tat), le bilan, l’état des variations des capi-
taux propres, le tableau des flux de trésorerie 
ainsi que les annexes (notes), lesquelles com-
prennent l’information sectorielle. Les états 
financiers sont libellés en euros. 

Sauf mention spécifique contraire, tous les 
montants sont exprimés en kilo euros (kEUR). 
Pour des raisons de calcul, des différences 
d’arrondi de +/- une unité peuvent apparaître 
dans les tableaux. Les montants figurant dans 
les tableaux ne sont pas précédés des signes + 
ou – lorsque le contexte permet de le déduire.

Les parts détenues dans la SaarLB sont res-
tées inchangées : la BayernLB détient 49,9 % 
des parts, la Sarre 35,2  % et le Sparkassen- 
und Giroverband Saar 14,9  % des parts. La 
SaarLB est intégrée dans les états financiers 
de la BayernLB selon la méthode de mise en 
équivalence.

Le rapport de gestion consolidé, contenant 
le rapport prudentiel, est présenté dans une 
autre partie du rapport annuel.

 

Explications concernant les états financiers 
consolidés de la Landesbank Saar
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(1) Principes

Au sein du groupe SaarLB, les comptes an-
nuels sont établis sur la base de méthodes 
comptables et d’évaluation harmonisées à 
l’échelle du groupe. La comptabilisation et 
l’évaluation sont fondées sur le principe de 
continuité de l’exploitation (going concern).

Les produits et charges sont amortis prorata 
temporis et enregistrés en compte de résultat 
sur la période les concernant d’un point de 
vue économique.

Les estimations et évaluations nécessaires 
à l’établissement et à l’évaluation du bilan 
selon les normes IFRS sont effectuées en res-
pectant ces mêmes normes. Elles font l’objet 
de vérifications permanentes et se fondent 
sur des expériences antérieures et d’autres 
facteurs tels que les attentes concernant des 
événements futurs. Les hypothèses et les 
estimations reposent essentiellement sur la 
détermination de la juste valeur de certains 
instruments financiers, l’identification et la 
détermination de dépréciations de valeur au 
sens de la norme IAS 39, la comptabilisation 
et l’estimation de provisions ainsi que la pos-
sibilité de bénéficier d’allègements fiscaux. 
Dans la mesure où la comptabilisation et 
l’évaluation d’un poste de bilan sont large-
ment basées sur de telles estimations, les hy-
pothèses sous-jacentes sont détaillées dans 
la note annexe concernant le poste.

Une valeur est inscrite à l’actif si la SaarLB 
peut en tirer profit par la suite et que les coûts 
d’acquisition ou de production peuvent être 
déterminés de manière fiable.

Une dette est inscrite au passif si des res-
sources économiques peuvent découler direc-
tement de l’exécution d’une obligation et que 
le montant de l’exécution peut être détermi-
né de manière fiable.

Conséquences des IFRS modifiées et des nou-
velles IFRS

Normes et interprétations à appliquer obli-
gatoirement pour la première fois pendant la 
période couverte par le présent rapport

La norme modifiée IFRS 7 « Instruments finan-
ciers  : informations  » devait être appliquée 
obligatoirement pour la première fois sur la 
période couverte par le présent rapport.

Les modifications d’IFRS 7 ont été publiées 
en octobre 2010 par le Bureau des standards 
comptables internationaux (International Ac-
counting Standards Board – IASB) et approu-
vées par l’UE le 22 novembre 2011. L’IFRS 7 
modifiée contient de nouvelles informations 
à fournir dans le cadre du transfert d’actifs 
financiers.

Informations supplémentaires à fournir dans 
le cadre du transfert d’actifs financiers qui 
ne sont pas décomptabilisés (par ex. dans le 
cadre de véritables opérations de pension) :
• �Il convient de décrire le rapport entre les 

actifs financiers transférés et les dettes qui 
y sont liées, y compris les limitations qui 
découlent du transfert quant à l’utilisation 
de l’actif financier (par ex. interdiction de 
nantissement à un tiers).

• �Si le débiteur n’a un droit de recours que 
sur des actifs financiers transférés en rela-
tion avec la dette, il convient de dresser un 
relevé présentant la juste valeur des actifs 
financiers transférés, celle du passif corres-
pondant et le solde. 

Informations supplémentaires à fournir dans 
le cadre du transfert d’actifs financiers dé-
comptabilisés.

Il convient de donner les informations sui-
vantes sur les droits et obligations conser-
vés ou pris en charge (poursuite de l’engage-
ment) :
• �Valeur comptable et juste valeur reflétant la 

poursuite de l’engagement
• �Montant du risque de perte maximal résul-

tant de la poursuite de l’engagement

Méthodes comptables 
et d’évaluation 
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• �Futurs versements pour racheter l’actif 
financier décomptabilisé (par ex. prix d’exer-
cice d’une option), et analyse d’échéance de 
ces versements

• �Description de la nature et de l’objectif de 
la poursuite de l’engagement et du risque 
auquel l’entité continue d’être exposée

• �Bénéfice/perte à la date de la décomptabili-
sation

• �Charges/produits résultant de la poursuite 
de l’engagement (courants/cumulés)

• �Indication au cas où le processus de trans-
fert n’a pas été réparti sur toute la période 
couverte par le rapport.

Il n’y a pas de poursuite de l’engagement, 
entre autres, si l’entité :
• �conserve son droit contractuel aux cash 

flows résultant de l’actif financier, mais 

s’engage par contrat à verser les cash flows 
à une ou plusieurs entités, pour autant qu’il 
s’agisse d’un accord de transmission selon 
IAS 39.19.

Voir en détail les notes 68 et 69 sur l’applica-
tion des nouvelles informations obligatoires.

Normes et interprétations adoptées pendant 
la période couverte par le présent rapport, 
qui sont à appliquer sur les périodes sui-
vantes et ne sont pas utilisées avant cette 
date

Les principales normes adoptées en 2012, 
ainsi que la date de leur première application 
obligatoire et leurs conséquences attendues 
pour la SaarLB sont résumées ci-après :

Norme Date de la première application 
pour les exercices commençant 
après la date indiquée

Description des modifications et des conséquences pour la SaarLB

IAS 1 « Présentation des états 
financiers »

01/01/2013 (publiée le 
17/05/2012 ; approuvée le 
05/06/2012)

Clarification que le compte de résultat et le résultat des autres activités doivent 
être présentés l’un après l’autre dans le rapport de gestion. 
Par ailleurs, le résultat des autres activités doit être décliné en postes sans 
incidence temporaire sur le résultat et en postes sans incidence durable sur le 
résultat.
Mise au clair des exigences concernant les valeurs comparatives des années 
précédentes  : toutes les informations quantitatives de la période antérieure 
doivent être indiquées. Si une entité ajuste rétrospectivement un poste de bilan 
à cause de la modification d’une méthode comptable, les données comparatives 
quantitatives publiées de plein gré doivent être ajustées à la méthode comp-
table modifiée.
Ces modifications n’auront pas d’incidences essentielles sur les états financiers 
consolidés de la SaarLB.

IAS 12 « Impôts sur le résultat » 01/01/2012 (publiée le 
20/12/2010 ; approuvée le 
11/12/2012)

Pour les immobiliers de placement évalués à la juste valeur, les actifs et passifs 
d’impôt différé doivent à l’avenir être évalués sur la base des conséquences fis-
cales d’une vente.
La SaarLB ne procédant pas à l’évaluation à la juste valeur de l’immobilier de pla-
cement, cette modification restera sans incidence sur les états financiers conso-
lidés de la SaarLB.

IAS 19 « Avantages du 
personnel »

01/01/2013 (publiée le 16/06/2011 ; 
approuvée le 05/06/2012)

Les modifications d’IAS 19 portent notamment sur le recensement et la répar-
tition des charges et des produits pour les régimes à prestations définies (defi-
ned benefit loans) et les indemnités de fin de contrat de travail (termination 
benefit). La première modification principale est la suppression de la méthode 
du « corridor », de sorte que les produits et les pertes actuariels sont recensés 
dans les autres éléments du résultat global dans la période dans laquelle ils se 
produisent. On s’est écarté par ailleurs d’un recycling ultérieur des bénéfices et 
pertes actuariels. La deuxième modification importante porte sur la détermina-
tion du produit résultant de l’actif du régime. A l’avenir, le produit correspondra 
à une rémunération typique de l’actif du régime à hauteur du taux d’escompte 
de l’engagement de retraite en début de période. Un éventuel écart ultérieur par 
rapport au rendement actuel doit être recensé dans les autres éléments du résul-
tat sous forme de composante de réévaluation.
Cette modification aura des incidences sur les états financiers consolidés de la 
SaarLB, cette dernière utilisant actuellement la méthode du « corridor ».

IAS 32 « Instruments financiers : 
présentation »

01/01/2014 (publiée le 16/12/2011 ; 
pas encore approuvée)

01/01/2013 (publiée le 
17/05/2012 ; approuvée le 
13/12/2012)

Mise au clair du terme « moment présent » et du terme « simultanéité » en rela-
tion avec la compensation des actifs financiers et des dettes financières.
Cette modification n’aura pas d’incidence essentielle sur les états financiers 
consolidés de la SaarLB.
Mise au clair : l’inscription au bilan de l’impact sur l’impôt sur le résultat de verse-
ments effectués au profit du titulaire d’un instrument de capitaux propres doit 
se faire en conformité avec l’IAS 12 « Impôt sur le résultat »
Cette modification n’aura pas d’incidence essentielle sur les états financiers 
consolidés de la SaarLB.



61

rapport financier de la saarlb 2012 | Notes

Norme Date de la première application 
pour les exercices commençant 
après la date indiquée

Description des modifications et des conséquences pour la SaarLB

IAS 34 « Information financière 
intermédiaire »

01/01/2013 (publiée le 
17/05/2012 ; pas encore 
approuvée)

Mise au clair  : l’information sur le résultat sectoriel n’est obligatoire dans les 
états intermédiaires que si ce paramètre fait l’objet d’un reporting régulier au 
Comité de direction et si le résultat sectoriel a subi des modifications essen-
tielles depuis les derniers états financiers.
Cette modification n’aura pas d’incidence essentielle sur les états financiers 
consolidés de la SaarLB.

IFRS 7 « Instruments financiers : 
informations »

01/01/2013 (publiée le 16/12/2011 ; 
approuvée le 13/12/2012)

Les modifications impliquent des informations sur tous les instruments finan-
ciers portés au bilan, compensés en conformité avec IAS 32.42. Il est également 
nécessaire de donner des informations sur tous les instruments financiers por-
tés au bilan et soumis à une compensation globale ou à d’autres accords simi-
laires, même si la compensation ne se fait pas selon IAS 32.
Cette modification aura des incidences sur les états financiers consolidés de la 
SaarLB sous forme d’une note supplémentaire.

IFRS 9 « Instruments financiers » 01/01/2015	 (publiée le 
12/11/2009 ; pas encore 
approuvée)

01/01/2015 (publiée le 
28/10/2010 ; pas encore 
approuvée)

La nouvelle norme IFRS 9 contient les résultats de la première révision d’IAS 39 
qui porte sur la comptabilisation et l’évaluation d’instruments financiers. Selon 
la norme, les actifs financiers sont à classer lors de la comptabilisation initiale 
comme étant évalués au coût amorti (amortised cost) ou à la juste valeur (Fair 
Value). Un actif financier est évalué au coût amorti si 
• �l’objectif du modèle de gestion de l’entité est de détenir les actifs en vue d’ob-

tenir les flux de trésorerie contractuels et 
• �les termes contractuels de l’actif financier prévoient, à des dates spécifiées, des 

flux de trésorerie représentant des remboursements et des paiements d’inté-
rêts sur le montant nominal dû.

Les actifs financiers qui ne remplissent pas ces conditions doivent être évalués à 
la juste valeur avec incidence sur le résultat.
L’entité peut choisir d’affecter des actifs financiers à la catégorie juste valeur 
lors de la comptabilisation initiale si ce choix élimine ou réduit considérable-
ment une incohérence d’évaluation ou de comptabilisation.
Dans le cas d’un investissement en instruments de capitaux propres qui n’est 
pas détenu à des fins de trading, l’entité peut choisir, lors de la comptabilisation 
initiale, de présenter les variations de valeur de ces actifs financiers, y compris 
les résultats de la décomptabilisation, non pas dans le compte de résultat, mais 
dans l’état du résultat global.
L’entité est tenue de procéder à une réaffectation en cas de changement du 
modèle de gestion.
Les passifs financiers sont en général comptabilisés au coût amorti. Y font ex-
ception les portefeuilles de titres de transaction ainsi que les passifs pour les-
quels l’entité a choisi l’option de la juste valeur. Selon IFRS 9, les variations de 
la juste valeur de passifs financiers doivent être comptabilisées dans les autres 
éléments du résultat global pour autant qu’elles résultent de la modification du 
risque de crédit. Toutes les autres variations de la juste valeur sont comptabili-
sées au résultat.
L’application de la nouvelle IFRS 9 aura des incidences importantes sur les états 
financiers consolidés de la SaarLB dans le cadre de la comptabilisation et de 
l’évaluation d’actifs financiers.

IFRS 10 « Etats financiers 
consolidés »

01/01/2013 (publiée le 12/05/2011 ; 
approuvée le 11/12/2012)

IFRS 10 se substitue à l’actuelle IAS 27 et SIC 12 en ce qui concerne le périmètre 
de consolidation. Cette nouvelle norme présente un modèle unique de consoli-
dation qui identifie le contrôle commun (domination de la filiale par la société 
mère) comme étant la base pour la consolidation de toutes sortes d’entités. Le 
modèle de contrôle d’IFRS 10 comprend trois éléments obligatoirement cumu-
latifs :
• Pouvoir sur l’autre entité
• Rendements variables et
• Capacité d’utiliser son pouvoir afin d’impacter ses rendements.
Les incidences sur les états financiers consolidés ne sont pas encore définitive-
ment claires. 
L’application de la norme est obligatoire pour la première fois pour les exercices 
postérieurs au 31 décembre 2013.

IFRS 11 « Partenariats » 01/01/2013 (publiée le 12/05/2011 ; 
approuvée le 11/12/2012)

IFRS 11 annule et remplace IAS 31 « Participations dans les entreprises » et sup-
prime la possibilité d’appliquer la méthode de l’intégration proportionnelle pour 
les coentreprises. Le coentrepreneur doit enregistrer un placement pour sa par-
ticipation et le comptabiliser en appliquant la méthode de mise en équivalence 
conformément à IAS 28.
La SaarLB ne détient pas actuellement de parts dans des coentreprises.

IFRS 12 « Informations à fournir 
sur les intérêts détenus dans 
d’autres entités »

01/01/2013 (publiée le 12/05/2011 ; 
approuvée le 11/12/2012)

IFRS 12 regroupe en une seule norme les informations à fournir relatives à toutes 
les participations dans les filiales, aux partenariats, dans des entreprises asso-
ciées et dans des entités structurées non consolidées. Ainsi, les entités doivent 
fournir des informations quantitatives et qualitatives qui permettent aux uti-
lisateurs des états financiers d’évaluer la base du contrôle, les risques et les 
impacts financiers résultant des participations.
Cette modification aura en principe des incidences sur l’ampleur des notes dans 
les états financiers consolidés de la SaarLB.
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Norme Date de la première application 
pour les exercices commençant 
après la date indiquée

Description des modifications et des conséquences pour la SaarLB

IFRS 13 « Evaluation de la juste 
valeur »

01/01/2013 (publiée le 12/05/2011 ; 
approuvée le 11/12/2012)

IFRS 13 fournit des critères d’évaluation uniques pour l’ensemble des évaluations 
à la juste valeur, entre autres en définissant la juste valeur et en présentant les 
méthodes de détermination de la juste valeur. On se base sur le marché principal 
pour déterminer la juste valeur. Le marché principal est le marché affichant le 
plus grand volume d’affaires traitées et la plus grande activité pour l’instrument 
financier et auquel a accès l’entité. La nouvelle norme entraîne une extension 
des notes concernant l’évaluation à la juste valeur. Des informations supplémen-
taires sont notamment nécessaires pour le niveau 3. En outre, les méthodes de 
détermination de la juste valeur doivent être présentées concrètement.
Ces modifications auront des incidences sur la détermination de la juste valeur 
et l’étendue des notes dans les états financiers consolidés de la SaarLB.

IAS 27 « Etats financiers indivi-
duels »

01/01/2013 (publiée le 12/05/2011 ; 
approuvée le 11/12/2012)

Les règles de consolidation figurant dans IAS 27 ont été supprimées suite à l’in-
troduction de la nouvelle norme IFRS 10. IAS 27 ne contient plus que les normes 
applicables aux états financiers individuels. Dans ce contexte, la norme a égale-
ment changé de nom.
Les incidences sur les états financiers consolidés de la SaarLB ne sont pas encore 
définitivement précisées.

IAS 28 « Participations dans 
des entreprises associées et 
coentreprises »

01/01/2013 (publiée le 12/05/2011 ; 
approuvée le 11/12/2012)

La méthode de l’intégration proportionnelle de coentreprises figurant dans IAS 
27 a été supprimée par IFRS 11. Les coentreprises devant à présent être prises en 
compte selon la méthode de la mise en équivalence conformément à l’IAS 28, le 
champ d’application d’IAS 28 a été étendu aux coentreprises. Dans ce contexte, 
la norme a changé de nom.
La SaarLB ne détient pas actuellement de parts dans des coentreprises.

La SaarLB a choisi de ne pas anticiper l’appli-
cation des normes/interprétations créées ou 
modifiées par l’IASB/IFRIC devant en principe 
s’appliquer, dans la mesure où leur applica-
tion (pas encore adoptée en partie) ne devient 
obligatoire qu’à compter de l’exercice 2013 ou 
ultérieurement.

(2) Périmètre de consolidation

Le périmètre de consolidation de la SaarLB 
englobe six succursales (sept au 31/12/2011). 
Parmi ces dernières, on distingue la « SaarLB 
Bankenbeteiligungsgesellschaft mbH  », Sar-
rebruck, ainsi que des fonds spéciaux. Ces 
entités sont consolidées selon la méthode 
d’intégration globale, conformément à IAS 
27 et aux interprétations de SIC 12. Les entre-
prises consolidées selon la méthode d’intégra-
tion proportionnelle ne sont pas présentées 
dans les états financiers consolidés. Comme 
l’année précédente, deux entreprises asso-
ciées (31/12/2011 : deux) sont évaluées d’après 
la méthode de mise en équivalence.

Le périmètre de consolidation de la SaarLB 
est établi en fonction de critères d’impor-
tance. Trois filiales (trois au 31/12/2011) et 
cinq entreprises associées au total ne sont 
ni consolidées intégralement ni évaluées 
d’après la méthode de mise en équiva-
lence, car leur influence sur le patrimoine, la 

situation financière et le résultat du groupe 
sont minimes. L’impact sur le bilan et le résul-
tat des contrats liant les sociétés du groupe à 
ces entités non intégrées est exposé dans les 
états financiers consolidés. 

La liste des détenteurs de parts fournit un 
aperçu complet des fonds spéciaux et entre-
prises associées qui sont pris en compte dans 
les états financiers consolidés (cf. également 
note 76).

(3) Principes de consolidation

La consolidation des capitaux est effectuée 
selon la méthode de l’acquisition décrite par 
les normes IAS 27.18 et IFRS 3.

Aux fins de consolidation des capitaux, les 
coûts d’acquisition des entités de consolida-
tion ont été compensés par les fonds propres 
de ces dernières. Jusqu’ici, la SaarLB n’a pas 
dû inscrire à l’actif une différence entre un 
coût d’acquisition plus élevé et les capitaux 
propres.

Dans le cadre de la consolidation des passifs 
et des résultats et de la suppression des résul-
tats intermédiaires, toutes les créances et 
dettes, tous les produits et charges ainsi que 
les résultats intermédiaires issus de transac-
tions internes du groupe sont supprimés.
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Les entreprises associées sont évaluées selon 
la méthode de mise en équivalence et affec-
tées au poste de bilan « Parts dans des entre-
prises évaluées d’après la méthode de mise en 
équivalence ». Selon cette méthode, les coûts 
d’acquisition de la participation dans des 
entreprises associées sont comptabilisés à la 
date d’acquisition à leur coût d’acquisition, 
puis corrigés de la part détenue par le groupe 
dans le résultat ou dans d’autres variations de 
la valeur nette des entreprises associées.

(4) Conversion monétaire

Lors de leur première comptabilisation, l’en-
semble des postes de l’actif et du passif libel-
lés en devises étrangères est converti dans 
la devise fonctionnelle selon le cours en vi-
gueur au jour de la transaction. Par la suite, il 
conviendra, en matière de conversion, de dis-
tinguer les postes monétaires des postes non 
monétaires. Les actifs et passifs monétaires 
sont convertis sur la base du cours en vigueur 
à la date de la clôture du bilan. Pour les postes 
non monétaires évalués au coût d’acquisition 
ou de fabrication historique, c’est le cours 
d’acquisition historique qui est employé pour 
la conversion monétaire. Quant aux postes 
non monétaires évalués à la juste valeur, ils 
sont convertis sur la base du cours en vigueur 
au moment de l’évaluation à la juste valeur. 
Les profits et pertes résultant de la conver-
sion monétaire sont inscrits en charge ou en 
produit dans le compte de résultat. 

(5) Compensation

Les dettes et les créances se compensent 
entre elles dès lors qu’elles portent sur le 
même contractant, qu’elles sont exigibles 
quotidiennement et qu’il a été convenu avec 
le contractant que le calcul des intérêts et des 
commissions s’effectuerait comme s’il s’agis-
sait d’un seul et même compte.

(6) Instruments financiers

Définition

Un instrument financier est un contrat qui 
permet à l’une des parties d’obtenir un actif fi-
nancier et qui, dans le même temps, engendre 
un engagement financier ou un instrument de 

capitaux propres chez l’autre partie. 

Comptabilisation et évaluation initiale

Les instruments financiers sont portés au bi-
lan à compter de la date à laquelle l’entreprise 
qui dresse le bilan devient partie contractante 
et donc titulaire d’une obligation de prester 
ou d’un droit à contrepartie.

Les achats et ventes courants (opérations au 
comptant) d’actifs financiers («  regular way 
contracts  ») peuvent être comptabilisés soit 
à la date de négociation soit à la date de rè-
glement. Conformément à la norme IAS 39.9, 
ceci s’applique aux achats et ventes d’actifs 
financiers à la suite desquels l’actif financier 
est livré dans un certain délai conformément 
aux usages du marché. La SaarLB comptabi-
lise toujours les titres et les dérivés à la date 
de transaction. Les autres instruments finan-
ciers, essentiellement les prêts, sont compta-
bilisés à la date de règlement. 

Tous les instruments financiers, y compris les 
instruments financiers dérivés, sont comp-
tabilisés conformément à la norme IAS 39 et 
classés dans les catégories prévues par IAS 39.

La comptabilisation initiale des instruments 
financiers est effectuée à la juste valeur, qui 
correspond normalement à la contrevaleur 
versée ou perçue au moment de l’acquisition 
(prix de la transaction).

Évaluation ultérieure

Après leur évaluation initiale, les instruments 
financiers sont évalués en fonction de la caté-
gorie d’évaluation (IAS 39) à laquelle ils appar-
tiennent. Ces catégories sont les suivantes :

Actifs et passifs financiers à la juste valeur 
par résultat (Financial Assets and Liabilities 
at Fair Value through Profit or Loss) : 

Il s’agit des instruments financiers et dérivés 
détenus à des fins de transaction (Held-for-
Trading) qui ne remplissent pas les critères de 
la comptabilité de couverture (Hedge Accoun-
ting) définis par IAS 39 ainsi que des instru-
ments financiers non détenus à des fins de 
négociation auxquels l’option de juste valeur 
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est appliquée (option de juste valeur confor-
mément à IAS 39). 

• �Instruments financiers détenus à des fins 
de transaction de la catégorie « Held-for-Tra-
ding » (HfT) :

	� L’évaluation intervient à la juste valeur. Les 
résultats de l’évaluation sont reportés au 
Résultat de l’évaluation à la juste valeur. 
Ce poste comporte également les résul-
tats réalisés, tandis que les produits et les 
charges courants sont comptabilisés dans 
l’excédent d’intérêt. Les dérivés s’inscri-
vant dans une relation de couverture éco-
nomique ne satisfont pas aux exigences 
de la comptabilité de couverture (Hedge 
Accounting) selon IAS 39. Ils constituent un 
instrument de gestion des risques et n’ont 
pas été conclus à des fins de transaction.  
Les instruments financiers de la catégorie 
HfT sont comptabilisés aux postes Actifs de 
négoce et Passifs de négoce. 

•	� Instruments financiers de la catégorie Op-
tion de la juste valeur (Fair Value Option, 
FVO) : 	

	� L’option de la juste valeur est employée pour 
les portefeuilles d’instruments financiers 
dont la gestion est basée sur la juste valeur 
et suit une stratégie de gestion des risques 
ou de placement définie au préalable. Il 
s’agit ici principalement des titres gérés par 
les fonds spéciaux de titres. En outre, l’op-
tion de juste valeur est utilisée afin d’éviter 
de comptabiliser séparément les opérations 
de base et les dérivés incorporés de produits 
structurés devant être séparés. L’évaluation 
intervient à la juste valeur. Les résultats 
de cette évaluation sont comptabilisés au 
Résultat de l’évaluation à la juste valeur et 
les résultats courants sont affectés à l’Excé-
dent d’intérêts.

	� Les instruments financiers traités dans le 
cadre de l’option de la juste valeur figurent 
au poste Immobilisations financières. Les 
instruments financiers en eux-mêmes ne 
sont pas intégrés à la catégorie Option de 
la juste valeur : si c’était le cas, ils devraient 
alors être évalués au coût amorti.

• �Investissements financiers détenus jusqu’à 
échéance (Held-to-Maturity, HtM) : 

	� Les actifs financiers non dérivés donnant 
lieu à des paiements à une date fixe, déter-
minable ou ayant une échéance déterminée 
et que la banque désire et peut conserver 
jusqu’à échéance sont classés dans cette 
catégorie s’il existe un marché actif pour ces 
derniers au moment de la comptabilisation 
initiale ou du reclassement. L’évaluation est 
établie au coût amorti. Concernant les amor-
tissements nécessaires, nous renvoyons 
aux commentaires sur les dépréciations de 
valeur. 

	� Ces instruments financiers figurent aux 
Immobilisations financières. Les résultats 
courants ainsi que les charges et produits 
liés à l’amortissement sont comptabilisés 
au poste Excédent d’intérêt.

• �Prêts et créances (Loans-and-Receivables, 
LaR) : 

	� Cette catégorie comprend les actifs finan-
ciers non dérivés, donnant lieu à des paie-
ments déterminés ou déterminables, qui ne 
sont pas cotés sur un marché actif. Ces der-
niers sont évalués au coût amorti. Concer-
nant la détermination des provisions pour 
risques et des amortissements nécessaires, 
nous renvoyons aux commentaires relatifs 
aux dépréciations de valeur. 

	� Les instruments financiers de la catégorie 
LaR sont comptabilisés aux postes Réserve 
de trésorerie, Créances sur les établisse-
ments de crédit/la clientèle, Immobilisations 
financières et/ou Autres actifs. Les résultats 
courants ainsi que les charges et produits 
liés à l’amortissement sont comptabilisés 
au poste Excédent d’intérêt. Cela vaut éga-
lement pour les encours faisant partie 
d’une relation de couverture d’après IAS 39. 
S’il s’agit d’immobilisations financières, les 
résultats issus de la cession sont comptabi-
lisés au poste Résultat des immobilisations 
financières ; s’il s’agit de créances, ils le sont 
au poste Autres éléments du résultat global.

• �Actifs financiers disponibles à la vente (Avai-
lable for Sale, AfS) : 
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	� Ce sont les actifs financiers non dérivés 
(titres, participations) qui sont classés 
comme disponibles à la vente ou qui ne font 
partie d’aucune des catégories citées précé-
demment. Ces actifs financiers sont évalués 
à la juste valeur. La différence entre la juste 
valeur et le coût amorti est comptabilisée 
à un poste séparé de la rubrique Capitaux 
propres (Écarts de réévaluation) et n’a pas 
de répercussions sur le résultat jusqu’à ce 
l’actif soit vendu ou exigible ou qu’un ajus-
tement par le biais du compte de résultat 
s’avère nécessaire suite à une dépréciation 
durable (Impairment, cf. commentaires rela-
tifs aux dépréciations de valeur). 

	� Les instruments financiers disponibles à la 
vente figurent au poste Immobilisations fi-
nancières. Les résultats de la vente figurent 
au poste Immobilisations financières. Les 
résultats de la vente et de la dépréciation 
durable (Impairment) sont comptabilisés au 
poste Résultat des immobilisations finan-
cières. Les résultats courants ainsi que les 
charges et produits issus de l’amortisse-
ment sont compris dans l’Excédent d’inté-
rêt. Ceci vaut également pour les encours 
qui font partie de relations de couverture 
conformément à la norme IAS 39.

• �Dettes financières (passifs financiers éva-
lués au coût amorti) : 

	� Appartiennent à cette catégorie les passifs 
financiers qui ne sont pas employés à des 
fins de négociation. Ils sont comptabilisés 
au coût amorti aux postes Dettes envers les 
établissements de crédit/la clientèle, Dettes 
titrisées, Autres passifs et Dettes subordon-
nées. Les résultats courants ainsi que les 
charges et produits issus de l’amortisse-
ment sont comptabilisés dans les Charges 
d’intérêts.

Juste Valeur

La juste valeur d’un instrument financier cor-
respond au montant auquel il pourrait être 
échangé ou réglé entre deux parties bien in-
formées, consentantes et indépendantes.
La juste valeur est déterminée en fonction de 

la hiérarchie contenue dans IAS 39. Il convient 
ici de distinguer entre la présence de justes 
valeurs disponibles sur des marchés actifs et 
le recours à des méthodes d’évaluation en cas 
de marchés inactifs. Les instruments de capi-
taux propres dont la juste valeur ne peut être 
déterminée de manière fiable sont comptabi-
lisés au coût de l’acquisition après déduction 
d’éventuelles dépréciations.

Pour déterminer la juste valeur, la SaarLB uti-
lise, dans la mesure du possible, le prix coté 
sur un marché actif (par ex. cours boursier) 
(niveaux 1 et 2 de la hiérarchie d’évaluation 
d’IAS 39). Concernant les instruments finan-
ciers, un marché est considéré comme actif 
lorsque les prix cotés sont mis à disposition 
facilement et régulièrement par un marché 
de cotation ou un opérateur et que ces prix 
reflètent les transactions effectives réguliè-
rement conclues sur le marché entre des par-
ties compétentes, consentantes et indépen-
dantes l’une de l’autre.

Dans le cadre de l’évaluation ultérieure, la 
SaarLB a principalement recours aux cours de 
bourse et à d’autres cours sur un autre mar-
ché actif pour les instruments financiers qui 
doivent être évalués à la juste valeur et qui 
sont négociés sur des marchés actifs (titres et 
contrats boursiers dérivés).

En l’absence de marché actif, la banque a re-
cours à des méthodes d’évaluation (niveaux 3 
à 5 de la hiérarchie d’évaluation d’IAS 39). L’ob-
jectif est de déterminer le prix de transaction 
qu’auraient fixé des parties bien informées, 
consentantes et indépendantes à la date de 
l’évaluation. Les données utilisées à cet effet 
doivent refléter l’ensemble des attentes du 
marché. Un marché inactif se caractérise par 
des volumes de transaction très réduits, de 
grands écarts entre le cours vendeur et le 
cours acheteur et/ou l’existence de possibili-
tés d’arbitrage.

Pour les titres, la SaarLB a, dans le cadre de 
l’application des méthodes d’évaluation, de 
préférence recours aux cours indicatifs de 
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fournisseurs indépendants. À défaut, elle 
utilise les cours d’autres acteurs du marché 
(principalement d’arrangeurs d’émissions). 
Dans ce cas, les cours de différents fournis-
seurs sont relevés pour chaque instrument 
financier important. Ensuite intervient un 
processus de plausibilisation basé sur la 
comparaison des cours. Pour les cas excep-
tionnels où seul un cours est disponible, la 
plausibilisation est complétée par une ana-
lyse de solvabilité. Le processus de plausibili-
sation intègre également, dans la mesure de 
leur disponibilité, les cours des titres ayant 
un profil, une échéance résiduelle et une 
solvabilité similaire. Cette procédure a été 
appliquée pour déterminer la juste valeur de 
certains titres. À défaut d’autres sources, ce 
sont essentiellement les cours définis par les 
arrangeurs qui ont été employés pour déter-
miner la juste valeur des titres ABS.

Pour les dérivés négociés hors bourse et les 
titres de fonds propres qui ne sont pas négo-
ciés sur des marchés actifs, des modèles d’éva-
luation sont utilisés. 

Les justes valeurs sont alors déterminées à 
l’aide de modèles d’évaluation reconnus qui se 
basent sur des données du marché auxquelles 
on peut avoir accès librement et, dans une 
moindre mesure, sur des données internes. La 
méthode de la valeur actualisée et le modèle 
de valorisation des options font partie des 
modèles d’évaluation utilisés. 

La méthode de la valeur actualisée est appli-
quée aux instruments financiers dérivés 
irrévocables, c’est-à-dire les swaps de taux 
d’intérêt et swaps monétaires, les Forward 
Rate Agreements (accords futurs sur les taux 
d’intérêt) et les opérations de change à terme. 
L’évaluation s’appuie sur la structure du cash-
flow et prend en compte les valeurs nomi-
nales, les échéances résiduelles et la méthode 
de calcul convenue pour les taux d’intérêt. 
Les dérivés sur événement de crédit sont éva-
lués de la même manière que les instruments 
financiers dérivés irrévocables, à ceci près que 
les défaillances prévues liées aux écarts de 

crédit sont prises en considération à titre sup-
plémentaire.

Pour les instruments financiers dont le cash-
flow est défini par contrat, les cash-flows 
convenus sont utilisés pour déterminer la 
structure du cash-flow. S’agissant des instru-
ments à taux d’intérêt variable, le cash-flow est 
déterminé au moyen de la courbe des futures.

L’escompte est effectué au moyen de courbes 
d’intérêts concordant en termes d’échéance 
et de devise et d’un spread adapté au risque. 
S’il s’agit de spreads librement disponibles, 
les données observables sur le marché sont 
employées. 

Concernant les principaux titres de capitaux 
propres contenus dans les immobilisations 
financières qui ne sont pas négociés sur des 
marchés actifs, la détermination de la juste 
valeur s’effectue au moyen de la méthode de 
la valeur de rendement. L’estimation des cash-
flows est basée sur les valeurs prévisionnelles 
des entreprises concernées. Si ces valeurs ne 
sont pas fiables, les encours sont évalués aux 
coûts d’acquisition, tout comme les encours 
de moindre importance.

Pour évaluer les options et d’autres instru-
ments financiers dérivés qui comprennent 
des caractéristiques d’options, c’est essen-
tiellement la méthode Black Scholes qui est 
utilisée. Cette méthode d’évaluation intègre 
généralement les paramètres suivants  : fonc-
tion cumulée de répartition des probabilités 
pour la répartition normale, prix de l’exercice 
de l’option (strike), intérêt sans risque pro-
ductif d’intérêts (pour différentes devises et 
échéances), volatilités des prix, échéances 
résiduelles des options et (le cas échéant) bar-
rières d’intérêts et de prix (barriers) et probabi-
lités d’occurrence. Parmi les options, on trouve 
par exemple les conventions de taux plafond, 
les options de swap et les options de change.

Les modèles d’évaluation sont ainsi employés 
à des fins comptables pour déterminer les 
justes valeurs des instruments financiers des 
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catégories Held-for-Trading et Available-for-
Sale. Cela concerne les postes du bilan et les 
produits suivants :

• �Dérivés OTC contenus dans les actifs de né-
goce

• �Titres de capitaux propres contenus dans les 
immobilisations financières

• �Dérivés OTC contenus dans les passifs de 
négoce

Dans les notes annexes, les instruments 
financiers comptabilisés à la juste valeur 
doivent être classés selon une hiérarchie à 
trois niveaux (niveaux 1 à 3). Ces niveaux sont 
définis en fonction des paramètres qui ont été 
employés dans l’évaluation à la juste valeur.

L’attribution du « niveau 1 » signifie que l’éva-
luation à la juste valeur a été effectuée au 
moyen de cotations sur des marchés actifs 
(sans ajustements). C’est le cas des titres pour 
lesquels on dispose de prix en bourse basés 
sur des transactions ou d’offres fermes. 

Si la juste valeur est déterminée au moyen 
de méthodes d’évaluation, le « niveau 2 » est 
attribué, lorsque les paramètres d’évaluation 
qui influencent de manière significative la 
détermination de la juste valeur sont obser-
vables directement ou indirectement sur le 
marché. Ainsi relèvent du niveau 2 les dérivés 
dont l’évaluation s’effectue exclusivement 
sur la base de paramètres observables sur le 
marché.

L’attribution du « niveau 3 » implique que la 
juste valeur est déterminée à l’aide de mé-
thodes d’évaluation intégrant des paramètres 
significatifs qui n’émanent pas de données 
observables sur le marché. La banque classe 
également dans cette catégorie les titres éva-
lués au moyen de cours indicatifs.

Pour connaître les justes valeurs des instru-
ments financiers ainsi que le classement 
selon les trois niveaux, nous renvoyons aux 
notes 60 et 61.

Comptabilisation des opérations de 
couverture

Dans le cadre de la gestion des risques de taux 
d’intérêts, de change et de crédit, des instru-
ments financiers dérivés sont utilisés pour 
garantir les actifs et les dettes comptabilisés 
au bilan. Des effets asymétriques peuvent se 
produire au niveau du compte de résultat si les 
approches en matière d’évaluation des opéra-
tions de base et de couverture diffèrent. Non 
justifiés en termes de gestion, ils sont par ail-
leurs susceptibles de livrer une image incom-
plète notamment du résultat. Actuellement, 
les opérations de couverture relevant de la 
comptabilité de couverture selon la norme 
IAS 39 sont reportées au bilan exclusivement 
comme couvertures de juste valeur (Fair Value 
Hedges). Le recours à la comptabilité de cou-
verture, qui prévoit, pour ce qui est du risque 
couvert, l’évaluation des opérations de base à 
la juste valeur, permet de réduire de telles éva-
luations asymétriques. Les actifs ou dettes 
inscrits au bilan (ou partie de ces derniers) 
sont couverts contre d’éventuelles modifica-
tions de la juste valeur qui résulteraient du 
risque d’intérêt et auraient des répercussions 
sur le résultat de la période. Pour employer la 
comptabilité de couverture, une grande effi-
cacité attendue et effective est requise car les 
modifications des justes valeurs de l’élément 
couvert en rapport avec le risque couvert et 
le dérivé de couverture doivent s’équilibrer 
sur une fourchette de 80 à 125 pour cent. La 
comptabilité de couverture en juste valeur 
(Fair-Value-Hedge-Accounting) est appliquée 
sous la forme de micro couvertures de juste 
valeur (Micro-Fair-Value-Hedges). Les instru-
ments de couverture sont constitués par des 
swaps de taux d’intérêts. Les dérivés utilisés 
pour la couverture de la juste valeur d’actifs 
et de dettes du bilan sont évalués à la juste 
valeur, tout changement de valeur étant à 
comptabiliser dans le compte de résultat. Les 
valeurs comptables des opérations de base 
sont corrigées en fonction des résultats des 
évaluations imputables au risque couvert 
puis comptabilisées en produit ou charge de 
résultat.



68

Les résultats de l’évaluation des opérations de 
couverture tout comme ceux de l’évaluation 
des opérations de base sont déclarés dans le 
poste du compte de résultat « Résultat des opé-
rations de couverture ». Les résultats courants 
des dérivés, qui font partie d’une opération de 
couverture et satisfont aux conditions de la 
comptabilité de couverture aux termes d’IAS39 
sont comptabilisés en excédent d’intérêt.

Dépréciations de valeur (Impairment)

À chaque clôture de bilan, la SaarLB examine 
les indications objectives dont elle dispose 
concernant la dépréciation d’un actif finan-
cier. Un actif financier est considéré comme 
déprécié et une perte de valeur a lieu quand
• �la banque dispose d’indications objectives 

concernant une dépréciation suite à un évè-
nement ayant entraîné une perte, survenu 
après la première comptabilisation de l’ins-
trument financier et avant le jour de clôture 
du bilan

• �l’événement ayant entraîné la perte a des ré-
percussions sur les cash-flows escomptés de 
l’actif financier ou du groupe d’actifs finan-
ciers et de la dépréciation

• �une estimation fiable du montant peut être 
effectuée.

Pour les instruments financiers des caté-
gories LaR, HtM et AfS, la SaarLB recherche 
tout d’abord la présence d’indications objec-
tives concernant une dépréciation de valeur 
d’ordre individuel. Dans ce but, elle procède à 
l’analyse des relations client ou de l’émetteur 
de titres (obligations et autres titres à revenu 
fixe) à intervalles réguliers. Les critères sui-
vants sont considérés comme des indications 
objectives de dépréciation :
• �nette dégradation de l’environnement éco-

nomique,
• �Perspective de flux de paiement plus faibles 

que convenu
• �Absence ou retard des remboursements 

convenus de capitaux et/ou d’intérêts, de-
mande de réaménagement de la dette ou de 
prorogation de l’échéance

• �Concessions en faveur de l’emprunteur, pour 

des raisons économiques ou juridiques, en 
relation avec des difficultés financières

• �Rupture d’accords en matière de crédit
• �Procédure d’insolvabilité ou autre redresse-

ment du débiteur fort probable,
• �Restructuration ou redressement pour 

cause de solvabilité,
• �Disparition d’un marché actif pour cet actif 

financier en raison de difficultés écono-
miques

• Indications se rapportant aux pays et
• �Baisse des prix du marché de plus de 15 % par 

rapport au prix d’achat

S’agissant des créances, le montant de la 
dépréciation de valeur correspond à la diffé-
rence entre la valeur comptable de l’instru-
ment financier correspondant et la valeur ac-
tuelle des encaissements escomptés calculée 
d’après la méthode d’actualisation des cash-
flows (méthode du Discounted Cash Flow) en 
appliquant le taux d’intérêt effectif initial. 
Les cash-flows comprennent également les 
flux de paiement qui peuvent résulter d’une 
valorisation des garanties après déduction 
des coûts d’acquisition et de vente. La va-
leur comptable de l’instrument financier est 
réduite au moyen d’une correction de valeur 
individuelle comptabilisée dans les actifs au 
poste Provisions pour risques. Le montant 
de la dépréciation de valeur est comptabilisé 
dans le compte de résultat parmi les éléments 
du poste Provisions pour risques.

Si les encaissements escomptés subissent 
des variations, cela entraîne une reprise ou 
une dotation en provision pour risques. 

Concernant les titres des catégories LaR et 
HtM, le montant de la dépréciation de valeur 
correspond à la différence entre la valeur 
comptable et la juste valeur dans la mesure 
où un marché actif existe. Le montant de la 
dépréciation de valeur est comptabilisé en 
tant qu’amortissement au poste Résultat des 
immobilisations financières.

Si une créance de la catégorie LaR ou HtM 
est identifiée comme dépréciée, les revenus 
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d’intérêt sur la base des conditions contrac-
tuelles ne sont plus comptabilisés. Cepen-
dant, la variation de la valeur actuelle des en-
caissements attendus à expiration du terme 
(unwinding) demeure comptabilisée en tant 
que produit d’intérêt. 

Pour les instruments financiers LaR et HtM 
pour lesquels aucune information objective 
n’indique une dépréciation de valeur et ceux 
ne nécessitant, après analyse individuelle, 
aucune correction de valeur, une correction de 
valeur de portefeuille est calculée sur la base 
des probabilités de défaillance historiques. 
Ces probabilités de défaillance sont conti-
nuellement actualisées dans le cadre d’une 
procédure de backtesting.

La prise en compte des risques liés aux pays 
(risques de non-transfert) passe également par 
la constitution de corrections de valeur sur por-
tefeuille sur la base des probabilités de défail-
lance spécifiques au pays, pour autant que de 
tels risques n’aient pas déjà été pris en compte 
par des corrections de valeurs individuelles.

Les instruments financiers non recouvrables 
sont sortis des comptes. S’agissant de 
créances, ceci intervient systématiquement 
pour éviter l’utilisation de corrections de va-
leur individuelles. Les pertes n’ayant jusqu’ici 
pas fait l’objet de corrections de valeurs indi-
viduelles, ou bien de manière insuffisante, 
ont été imputées aux corrections de valeur 
sur portefeuille existantes.

Pour les instruments financiers de la catégo-
rie AfS, la SaarLB examine à chaque clôture de 
bilan si des indications objectives concernant 
une dépréciation de valeur sont disponibles.

Pour les titres de fonds propres classés dans 
la catégorie AfS, le recul significatif ou durable 
de la juste valeur de l’investissement au-des-
sous de son coût d’acquisition constitue une 
indication objective de dépréciation. Pour les 
titres de créance classés dans la catégorie AfS, 
l’existence d’une dépréciation de valeur est 
déterminée à l’aide des mêmes critères que 

pour les instruments financiers des catégo-
ries LaR et HtM.

Dès lors qu’une dépréciation de valeur est 
constatée, la perte cumulative non réalisée, 
qui était au préalable comptabilisée parmi 
les capitaux propres au poste Écarts de réé-
valuation, doit être reclassée dans le compte 
de pertes et profits de la période donnée et 
comptabilisée au poste Résultat des immobi-
lisations financières. Le montant à transférer 
hors des écarts de réévaluation correspond à 
la différence entre le coût amorti et la juste 
valeur actuelle.

En l’absence de motifs de perte de valeur, il 
y a lieu de procéder, pour les instruments de 
dette, à une revalorisation avec effet sur le 
résultat jusqu’à concurrence du coût amorti. 
Les revalorisations d’instruments de capitaux 
propres préalablement dépréciés peuvent 
être annulées par compensation avec les 
écarts de réévaluation, à la condition que cela 
n’influe pas sur le compte de résultat.

Décomptabilisation

Un actif financier est décomptabilisé lorsque 
les droits contractuels aux flux de trésorerie 
dudit actif ont cessé ou lorsque cet actif finan-
cier a été transféré et que ce transfert remplit 
les critères de la décomptabilisation d’après 
IAS 39. Un transfert est dit conforme à IAS 
39 lorsque les droits contractuels aux flux de 
paiement d’un actif financier sont transférés 
à un tiers ou lorsque les flux de paiement sont 
transmis à un tiers conformément à IAS 39.19. 
En cas d’un tel transfert, l’actif financier est 
décomptabilisé, si le groupe SaarLB a trans-
féré l’essentiel de ses avantages et risques. 

Les dettes financières sont décomptabilisées 
lors de l’acquittement, de l’annulation ou de 
l’expiration des engagements contractuels.

Parmi les transferts qui ne remplissent pas les 
critères d’une décomptabilisation, la SaarLB 
compte en particulier les véritables mises 
en pension de titres et emprunts de titres. 
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Étant donné que dans ces cas-là, l’ensemble 
des avantages et des risques liés à un bien 
sont retenus, les actifs qui ont été transférés 
continuent de figurer entièrement au bilan 
et sont présentés dans un poste à part (note 
43). Les contre-valeurs obtenues dans le cadre 
d’authentiques prises de pension ainsi que 
les dépôts en espèces perçus sont inscrits au 
passif au poste des dettes envers les établis-
sements de crédit/la clientèle.

En ce qui concerne les actifs transférés qui 
continuent d’être inscrits au bilan, davantage 
d’explications sont données dans la partie 
« Actifs financiers transférés en tant que ga-
ranties » (note 70).

(7) Réserve de trésorerie

La réserve de trésorerie comprend la caisse 
ainsi que les avoirs auprès des banques cen-
trales. La comptabilisation intervient à la 
valeur nominale.

(8) Créances

Les créances sur les établissements de crédit 
et sur la clientèle sont des actifs financiers non 
dérivés à paiements déterminés ou détermi-
nables, non cotés sur un marché actif et non 
détenus à des fins de transaction. L’évalua-
tion intervient au coût amorti dès lors que les 
créances ne sont pas des transactions de base 
d’une couverture de juste valeur effective. Les 
agios et disagios ainsi que les commissions qui 
font partie intégrante du taux d’intérêt effectif 
de l’instrument financier sont répartis selon le 
taux d’intérêt effectif sur la période de fixation 
du taux et perçus à travers le revenu d’intérêt.

Les pertes de valeur des créances sont comp-
tabilisées séparément au poste Provisions 
pour risques et déduites de l’actif.

(9) Provisions pour risques dans le 
cadre d’opérations de crédit

Les provisions pour risques pour les créances 
sont comptabilisées séparément dans un 

poste spécial de l’actif, précédées d’un signe 
négatif. Elles comprennent les corrections de 
valeur individuelles et sur portefeuille concer-
nant des créances. 

Les charges liées à la dotation aux provisions 
pour risques, les produits issus de la dissolu-
tion de provisions pour risques ainsi que les 
rentrées sur créances amorties sont compta-
bilisés en compte de résultat au poste Provi-
sions pour risques.

(10) Actifs de négoce

Les actifs de négoce comprennent exclusi-
vement des instruments financiers dérivés 
ayant une valeur de marché positive qui ne 
sont pas, dans le cadre de la comptabilité de 
couverture et conformément à IAS 39, dési-
gnés comme étant des instruments de cou-
verture. L’évaluation intervient à la juste 
valeur. Les résultats de l’évaluation ainsi que 
les résultats issus des actifs de négoce sont 
comptabilisés en compte de résultat au poste 
Résultat de l’évaluation à la juste valeur, tan-
dis que les résultats courants, à l’exception 
des dérivés de crédit (paiements de prime) le 
sont au poste Excédent d’intérêt.

(11) Valeurs de marché positives 
générées par des instruments finan-
ciers dérivés (Hedge Accounting) 

Ce poste de bilan comprend des instruments 
financiers dérivés avec des valeurs de marché 
positives, utilisés dans le cadre de relations de 
couverture et relevant de la comptabilité de 
couverture au sens d’IAS 39. Les instruments 
dérivés sont évalués à la juste valeur. Les 
variations de la juste valeur des instruments 
de couverture sont comptabilisées, conjoin-
tement avec les variations de la juste valeur 
des opérations de base résultant du risque 
couvert, dans le Résultat des opérations de 
couverture (hedge accounting). Les produits 
des intérêts ainsi que les charges d’intérêts 
résultant de dérivés de couverture sont comp-
tabilisés sous Excédent d’intérêts.
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(12) Immobilisations financières

Les immobilisations financières comprennent 
les immobilisations financières des catégo-
ries d’actifs financiers détenus jusqu’à matu-
rité (HtM), Prêts et créances (LaR), Options 
de juste valeur (FVO) et disponibles à la vente 
(AfS). Les parts détenues dans les filiales non 
consolidées et dans les entreprises associées 
non évaluées selon la méthode de la mise en 
équivalence sont comptabilisées dans les 
immobilisations financières AfS. L’évaluation 
des immobilisations financières est effectuée 
en fonction des différentes catégories d’éva-
luation. L’identification des dépréciations 
auxquelles il faudra procéder se fait confor-
mément aux critères présentés dans la note 6. 

(13) Parts dans les entreprises éva-
luées par mise en équivalence

Les parts détenues dans des entreprises 
évaluées selon la méthode de mise en équi-
valence comprennent les parts évaluées en 
conséquence dans deux entreprises (cf. égale-
ment note 44).

(14) Terrains et immeubles de place-
ment/immobilisations corporelles

À ce poste figurent les terrains et construc-
tions loués à des tiers ou détenus prioritaire-
ment aux fins de valorisation du capital. Les 
immobilisations corporelles comprennent 
principalement des terrains et des immeubles 
à usage propre ainsi que le mobilier et le maté-
riel. En cas d’usage mixte d’un bien immobilier, 
les différentes parties sont toujours compta-
bilisées séparément. Si les parties ne peuvent 
pas être vendues (ou louées) séparément, les 
biens immobiliers détenus ne constituent des 
investissements financiers que si la part de 
l’usage propre est minime.

L’évaluation est faite aux coûts d’acquisition 
ou de construction déduction faite, dans le 
cas des actifs dépréciables, des amortisse-
ments linéaires prévus en fonction de la durée 

d’utilité du bien. Compte tenu d’IAS 40 qui 
stipule qu’une entreprise doit choisir entre 
l’évaluation à la juste valeur et l’évaluation 
au coût amorti, c’est la seconde option qui a 
été retenue pour les terrains et immeubles de 
placement. 

La durée d’utilité se mesure en fonction du 
rythme attendu de consommation des avan-
tages économiques et tient ainsi compte de 
l’usure. L’obsolescence technique et commer-
ciale est prise en compte indépendamment de 
l’usure physique attendue. 

Les entrées de bâtiments (sans terrains) sont 
décomposées en leurs principaux composants 
pour déterminer la durée d’utilité. Dans le 
cadre de l’évaluation consécutive, chaque par-
tie d’une immobilisation corporelle doit être 
amortie séparément si 

• �elle a un coût significatif par rapport au coût 
total d’acquisition et de construction de 
l’immobilisation corporelle (IAS 16.43) et 

• �si sa durée d’utilité et la méthode d’amortis-
sement se distinguent.

Pour appliquer l’approche par composant, il 
s’impose dès la première évaluation de l’actif 
d’identifier les composants et d’évaluer leur 
importance. Il faut faire preuve de jugement 
commercial dans la méthode à appliquer pour 
identifier les composants et affecter ensuite 
le coût total de l’immobilisation corporelle 
aux principaux composants. En cas d’acquisi-
tion de l’immobilisation corporelle, l’établis-
sement de crédit doit généralement procéder 
à une estimation. Il n’est pas nécessaire pour 
ce faire qu’un composant soit individuelle-
ment exploitable.

La SaarLB décompose les immeubles (sans ter-
rains) selon les composants suivants auxquels 
sont affectées différentes durées d’utilité :
• Gros œuvre/ossature porteuse � 90
• Toiture � 40
• Façade � 40
• Fenêtres � 30
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• Installation électrique � 30
• Chauffage/climatisation � 20
• Equipement sanitaire (y compris mobilier)� 30
• Second œuvre (peinture et sols) � 20
• Périmètre extérieur � 40

Si des mesures d’aménagement/d’assainisse
ment sont prises sur différents bâtiments, ces 
mesures de restauration importantes sont 
passées à l’actif, à moins que les coûts d’une 
mesure soient négligeables. Les frais courants 
liés à l’entretien des bâtiments sont pris en 
compte dans le résultat.

La durée d’utilité des aménagements et agen-
cements varie entre 3 et 15 ans.

En cas de dépréciation durable (impairment 
selon IAS 36), la SaarLB enregistre une perte 
de valeur correspondant à la différence entre 
la valeur comptable (plus élevée) et le mon-
tant recouvrable. Lorsque les motifs de la 
dépréciation durable disparaissent, il est pro-
cédé à des revalorisations dont le montant 
maximal correspond au coût amorti ou au 
coût de fabrication. Le processus de déprécia-
tion durable s’applique en conséquence aux 
composants d’un actif.

Les amortissements sur terrains et im-
meubles de placement sont inscrits dans les 
autres éléments du résultat global, tandis 
que les amortissements sur immobilisations 
corporelles sont inscrits aux charges adminis-
tratives. Les revalorisations figurent dans les 
autres éléments du résultat global.

(15) Immobilisations incorporelles

Le poste Immobilisations incorporelles com-
prend uniquement les logiciels informatiques 
acquis.

Les immobilisations incorporelles sont éva-
luées au coût amorti  ; l’amortissement li-
néaire des coûts d’acquisition s’effectue sur 
une période d’utilisation prévue de trois à 
cinq ans.

En cas de dépréciation durable (impairment), 
une perte de valeur est enregistrée. Au cas où 
les motifs de la dépréciation durable dispa-
raissent, il est procédé à des revalorisations 
dont le montant maximal correspond au coût 
amorti ou coût de fabrication. 

Les amortissements sur les immobilisations 
incorporelles sont inscrits dans les charges 
administratives. Les plus-values comptables 
figurent dans les autres éléments du résultat 
global.

(16) Autres actifs

Sous ce poste figurent les comptes de régula-
risation actifs ainsi que les autres actifs.

(17) Actifs non courants et groupes 
destinés à être cédés

Le groupe SaarLB classifie les actifs non cou-
rants et les groupes comme étant destinés à 
être cédés lorsque la valeur comptable cor-
respondante doit être recouverte par le biais 
d’une opération de vente. Afin d’être considé-
ré comme un actif destiné à être cédé, un actif 
doit, entre autres, être immédiatement ces-
sible dans son état actuel ; il faut par ailleurs 
qu’un plan de cession soit disponible, que la 
recherche d’un acquéreur ait activement dé-
buté et que la vente soit conclue, selon toute 
attente, dans l’année suivant la date de classi-
fication et que le prix soit approprié au vu de 
la juste valeur actuelle.

Les actifs non courants (ou groupes destinés à 
être cédés) classifiés comme étant détenus à 
des fins de cession sont évalués au plus faible 
de la valeur comptable ou de la juste valeur 
moins les frais de cession. Quant à l’évalua-
tion des instruments financiers qui entrent 
dans le champ d’application d’IAS 39, elle 
s’effectue en vertu des principes énoncés à 
IAS 39.

Les actifs non courants ou les groupes destinés 
à être cédés sont comptabilisés en compte de 
résultat, au poste leur revenant même sans 
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intention de vente. Les dépréciations doivent 
être enregistrées lorsque, déduction faite des 
frais de cession, la juste valeur est inférieure 
à la valeur comptable. Les dépréciations sont 
inscrites en tant qu’autre élément du résultat 
global.

Au 31 décembre 2012, la SaarLB ne détient 
aucun actif non courant ou groupe destiné à 
être cédé. 

(18) Dettes

Les dettes envers les établissements de cré-
dit et la clientèle ainsi que les dettes titrisées 
sont évaluées au coût amorti dans la mesure 
où il ne s’agit pas d’opérations de base d’une 
couverture de juste valeur effective. Les agios 
et disagios sont enregistrés en charge d’inté-
rêt et répartis à un taux d’intérêt effectif 
constant sur la durée pour laquelle le taux est 
fixé.

(19) Passifs de négoce

Ce poste comprend exclusivement des instru-
ments financiers dérivés ayant des valeurs 
de marché négatives et n’étant pas désignés 
comme instruments de couverture dans le 
cadre de la comptabilité de couverture selon 
IAS 39. L’évaluation intervient à la juste va-
leur. Les résultats de l’évaluation ainsi que 
les résultats issus des passifs de négoce sont 
enregistrés en compte de résultat au poste 
Résultat de l’évaluation à la juste valeur ; les 
résultats courants, à l’exception des produits 
dérivés de crédit, sont comptabilisés sous Ex-
cédent d’intérêt.

(20) Valeurs de marché négatives 
générées par des instruments finan-
ciers dérivés (Hedge Accounting)

Ce poste du bilan comprend des instruments 
financiers dérivés avec des valeurs de marché 
négatives utilisés dans des relations de couver-
ture et relevant de la comptabilité de couver-
ture au sens d’IAS 39. Les instruments dérivés 
sont évalués à la juste valeur. Les variations de 

la juste valeur des instruments de couverture 
sont comptabilisées, conjointement avec les 
variations de la juste valeur des opérations de 
base résultant du risque couvert, au Résultat 
des opérations de couverture (hedge accoun-
ting). Les produits d’intérêts et charges d’inté-
rêts résultant de dérivés de couverture sont 
enregistrés dans l’Excédent d’intérêts.

(21) Provisions

Dans ce poste du bilan figurent les provisions 
pour pensions et obligations similaires ainsi 
que d’autres provisions.

Plusieurs plans de retraite existent au sein du 
groupe SaarLB. Dans le cas de la conversion 
d’éléments du salaire en épargne-retraite, 
ceux-ci sont financés par l’intermédiaire d’un 
organisme payeur externe sous la forme de 
réassurances. Les plans à prestations définies 
prévoient des prestations de retraite, d’inva-
lidité ainsi que des prestations au conjoint 
survivant dont bénéficient les ayants-droit 
en cas d’ouverture du droit (atteinte de l’âge 
de la retraite, invalidité ou décès) et cela en 
fonction de plusieurs facteurs tels que l’âge, 
l’ancienneté et le salaire.

Le calcul des engagements en matière de pen-
sion intervient annuellement au moyen d’ex-
pertises actuarielles.

Les provisions pour retraites ont été calculées 
sur la base des hypothèses actuarielles sui-
vantes :

en % 2012 2011

Taux d’actualisa-
tion 3,50 4,80

Rendement  
escompté des actifs 
de régime

3,61 3,90

Dynamique salariale 2,50 2,50

Evolution des 
retraites 2,00 2,00
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Le montant des engagements en matière 
de pension est calculé à partir de la valeur 
actuelle des droits acquis («  projected unit 
credit method  »). Ce faisant, l’évaluation 
des obligations est effectuée sur la base 
des droits à prestations acquis au prorata à 
la date de clôture du bilan («  defined bene-
fit obligation  »). Lors de l’évaluation, il est 
tenu compte d’hypothèses relatives à l’évo-
lution future de certains paramètres tels que 
la progression des salaires et des retraites 
ayant une incidence sur le montant des pres-
tations.

Dans le cadre de la détermination des pro-
visions pour retraite, les provisions pour 
retraites inscrites au bilan sont toujours 
actualisées sur la base des paramètres actua-
riels attendus en début de période, de telle 
sorte qu’il subsiste généralement une diffé-
rence, appelée écart actuariel, entre la valeur 
comptable enregistrée et la valeur actuarielle 
actuelle. Dès lors qu’à l’issue de la période de 
référence les écarts actuariels dépassent le 
corridor défini par IAS 19.92 de 10 pour cent 
du maximum composé de la somme de la 
valeur actuelle des obligations et de la juste 
valeur des actifs du régime, ils seront, à partir 
de l’exercice suivant, comptabilisés, en étant 
répartis sur la durée de vie active résiduelle 
estimée des ayants-droit, comme compo-
santes supplémentaires du coût des retraites 
du personnel.

De plus, la SaarLB est membre volontaire de 
la caisse de retraite complémentaire, la Zu-
satzversorgungskasse Saarland (ZVK). La ZVK 
est un régime de prestations géré en commun 
par plusieurs employeurs. Le financement des 
prestations statutaires se fait selon le prin-
cipe de répartition.

Le plan de retraite de la ZVK doit être, 
conformément à IAS 19, considéré comme un 
régime à prestations définies. Étant donné 
que les informations nécessaires à l’inscrip-
tion au bilan en tant que régime de presta-
tions définies ne sont pas à sa disposition et 

ne pourront pas l’être et que, en raison du 
principe de répartition, la SaarLB est expo-
sée à des risques actuariels qui concernent 
les employés en activité et retraités des 
autres membres de cette même caisse (em-
ployeurs), aucune provision n’a été enregis-
trée au titre des cotisations versées à la ZVK 
dans les états financiers consolidés IFRS. 
L’engagement est conformément à IAS 19.32, 
à titre subsidiaire, porté au bilan en tant que 
régime à contributions définies, c’est-à-dire 
que les contributions de la SaarLB à la ZVK 
sont comptabilisées en compte de résultat 
en tant que frais de personnel.

D’un point de vue économique, l’ensemble 
des versements de la SaarLB à la ZVK, c’est-à-
dire les cotisations par répartition normales 
ainsi que les charges supplémentaires préle-
vées, appelées fonds d’assainissement, sont 
des contributions au financement courant 
de la ZVK résultant de la répartition. Elles ne 
servent ni à compenser un déficit ni à consti-
tuer un stock de capital. Ainsi, les fonds 
d’assainissement tout particulièrement ne 
correspondent en réalité qu’à des cotisations 
majorées.

Conformément à IAS 37, les autres provi-
sions sont constituées pour des obligations 
actuelles, juridiques ou implicites, résultant 
d’un événement pour lequel il est probable 
qu’une sortie de ressources représentatives 
d’avantages économiques soit nécessaire 
pour éteindre l’obligation. Pour cela, il est in-
dispensable de s’appuyer sur une estimation 
fiable du montant de la sortie de ressources.

Il n’existe pas, à l’exception des obligations 
non courantes pour le personnel, d’autres pro-
visions non courantes dont il faudrait déduire 
les intérêts non courus.

Pour les passifs éventuels et les autres obli-
gations exposées à un risque de défaillance, 
des provisions sont constituées pour les opé-
rations de crédit, tant au niveau des transac-
tions individuelles que du portefeuille.
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(22) Autres passifs

Sont affectés aux Autres passifs, les comptes 
de régularisation passifs, les autres obliga-
tions, les charges à payer ainsi que les mon-
tants distribués au titre des instruments de 
capitaux hybrides figurant dans les capitaux 
propres.

(23) Instruments de capitaux 
hybrides

La classification des instruments de capitaux 
propres et de dette intervient sur le fonde-
ment d’IAS 32 en tenant compte de la décla-
ration de l’IDW - RS HFA 9 - en date du 11 mars 
2011 relative à la comptabilisation des instru-
ments financiers selon la norme IFRS. Confor-
mément à cette déclaration, un instrument fi-
nancier doit être affecté aux capitaux propres 
lorsque, entre autres :

• �il met en évidence un intérêt résiduel dans 
une partie des actifs de l’entreprise après 
déduction de tous les passifs (IAS 32.11)

• �et n’inclut notamment aucune obligation 
contractuelle de transférer des montants 
de trésorerie ou d’autres actifs financiers au 
partenaire contractuel (IAS 32.16).

Les conditions contractuelles des instru-
ments de capitaux hybrides détenus par la 
SaarLB donnent lieu aux comptabilisations et 
évaluations ci-après décrites aux états finan-
ciers consolidés.

Les apports tacites à durée indéterminée sans 
droit du créancier au remboursement anticipé 
remplissent, si les autres conditions sont réu-
nies, les critères requis pour une comptabili-
sation aux fonds propres du bilan.

Les apports tacites à terme ainsi que les ap-
ports tacites avec droit du créancier au rem-
boursement anticipé et au capital en droit de 
jouissance doivent, en tant qu’instruments 
financiers composés (compound financial 
instruments), être fragmentés en fonction 

de leurs parts de capitaux propres et de dette 
(split accounting). Lors de la comptabilisation 
initiale, la juste valeur de la part de passif est 
déterminée par actualisation au taux effectif 
convenu de la valeur nominale de l’ensemble 
de l’instrument financier composé. La part 
de passif figurera au poste Dettes subordon-
nées. Durant les exercices suivants, une ac-
tualisation de la part de passif est effectuée. 
Les charges en résultant sont comptabilisées 
au Résultat des opérations d’intérêts.

La composante capitaux propres, équivalant 
à la valeur actuelle des distributions futures 
attendues, est comptabilisée comme instru-
ment de capital hybride dans les capitaux 
propres. La distribution est présentée dans le 
cadre de l’affectation des bénéfices.

Les prêts et obligations subordonnés sont 
enregistrés au poste Dettes subordonnées.

(24) Crédit-bail (leasing)

Selon IAS 17, les contrats de leasing se répar-
tissent en contrats de location-financement 
et en contrats de location simple (operating 
leasing). Les contrats de location sont classés 
en fonction de la répartition des risques et 
avantages économiques en rapport avec l’ac-
tif loué. Si l’essentiel des risques et avantages 
liés à la propriété est transféré au preneur, 
le contrat de location doit être considéré 
comme un contrat de location-financement. 
Dans le cas contraire, il s’agit d’un contrat de 
location simple. La SaarLB n’a actuellement 
que des contrats de location simple.

La SaarLB en qualité de bailleur

Les biens loués, en particulier les terrains et 
bâtiments, sont comptabilisés au coût amorti 
au poste Terrains et immeubles de placement. 
Les loyers perçus ainsi que les amortisse-
ments systématiques et dépréciations sont 
enregistrés en autres éléments du résultat 
global.
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La SaarLB en qualité de preneur de leasing

Les loyers à verser dans le cadre des contrats 
de location simple sont comptabilisés au 
poste Charges administratives. Les biens 
loués concernent avant tout le mobilier et les 
agencements ainsi que le matériel et l’outil-
lage.

(25) Impôts

Les créances et dettes (courantes) exigibles 
au titre de l’impôt sur les bénéfices ont été 
calculées aux taux d’imposition actuellement 
en vigueur. Les créances et dettes sont comp-
tabilisées dès lors qu’un remboursement ou 
un paiement est escompté.

Les créances et dettes différées au titre de 
l’impôt sur les bénéfices émanent des diffé-
rentes évaluations d’un actif du bilan ou d’une 
obligation et du taux d’imposition correspon-
dant ; on parle dans ce cas de différences tem-
poraires. De probables effets d’augmentation 
ou d’allègement de l’impôt sur les bénéfices 
en résulteront à l’avenir. Pour toutes les en-
treprises intégrées dans les états financiers 
consolidés, ces différences ont été évaluées 
au taux d’impôt sur les bénéfices respective-
ment applicable et dont la validité est prévue 
pour la période du renversement des diffé-
rences temporaires sur la base des lois fiscales 
entrées en vigueur ou adoptées.

Les créances différées relatives aux reports de 
pertes fiscales qui n’ont pas encore été utilisés 
et aux différences temporaires déductibles 
sont comptabilisées uniquement s’il est pro-
bable qu’à l’avenir, des bénéfices imposables 
soient réalisés en quantité suffisante pour 
permettre d’utiliser ces avantages fiscaux.

Les impôts différés ne sont pas actualisés. 
Les créances et dettes au titre de l’impôt sur 
les bénéfices différés sont comptabilisées en 
résultat si les faits à leurs origines l’ont éga-
lement été. Elles sont comptabilisées sans 
incidence sur le résultat au poste de capitaux 

propres correspondant, si les faits à leurs 
origines ont également été comptabilisés de 
cette manière.

La charge ou le produit de l’impôt sur les béné-
fices imputable au résultat des activités cou-
rantes est comptabilisé dans le compte de ré-
sultat du groupe sous Impôt sur les bénéfices.

Les autres impôts qui ne dépendent pas des 
bénéfices sont comptabilisés sous Autres élé-
ments du résultat global.
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L’information sectorielle reflète la structure 
commerciale du groupe SaarLB. Au total, la 
SaarLB présente désormais sept secteurs : ils 
se composent des six champs d’activité opé-
rationnels Landesbausparkasse Saar incluse, 
ainsi que du secteur Participations. Le seg-
ment « Immobilier et Projets » a été séparé en 
2012 en deux départements « Immobilier » et 
« Projets ». Les valeurs de l’année précédente 
ont été ajustées pour une meilleure compara-
bilité et présentées dans l’information secto-
rielle au 31/12/2011.

En regard de la taille et de l’importance crois-
sante du segment et du profil de rendement 
et de risque très spécifique du segment « Pro-
jets », le Comité de direction est déjà informé 
en interne, depuis 2011, sur la base d’un repor-
ting séparé. L’information sectorielle ajus-
tée en 2012 satisfait ainsi logiquement aux 
exigences d’IFRS 8, selon laquelle le Comité 
de direction est le principal décideur au sens 
d’IFRS 8.7 et l’information sectorielle externe 
suit le reporting et la gestion internes.

Les responsables de département (appelés 
« gestionnaires de secteur » dans IFRS 8.8) ré-
pondent des performances des secteurs, plus 
précisément de leur gestion interne. Le report 
contient des montants qui ne sont pas attri-
buables aux unités opérationnelles. Dans la 
colonne Consolidation figurent les résultats 
issus de la consolidation des fonds spéciaux 
et des participations évaluées par mise en 
équivalence, prises en compte par calcul dans 
la comptabilité interne.

En 2011 et 2012, de la Direction a été informée 
par le biais du rapport de gestion qui a établi 
l’excédent d’intérêt et l’excédent des commis-
sions ainsi que les charges administratives 
prévisionnelles (comptabilité interne). Les 
autres postes ont été déterminés d’après les 
normes comptables internationales IFRS. 
Quant aux résultats de l’évaluation à la juste 
valeur, ils ne sont pas attribués à un secteur 
donné si la SaarLB prévoit un renversement 
dans les prochaines années. Ces montants 
figurent donc dans la colonne Report, parallè-
lement à ceux mentionnés plus haut.

Information sectorielle

Information sectorielle au 31 décembre 2012

en kEUR Clientèle 
d’entre-
prises

Immobilier Projets Caisses 
d’épargne, 

Clients 
institu-

tionnels et 
fortunés

Trésorerie 
et gestion 
de porte-

feuille

Landes-
bauspar-

kasse

Participa-
tions

Report Consolida-
tion

Total

Excédent d’intérêt 1) 22 253 29 318 19 952 7 374 36 787 15 244 3 510 4 363 28 138 829

Provisions pour risques 
dans les opérations de 
crédit

-1 361 -9 136 -706 160 -19 258 -469 - -2 540 - -33 310

Excédent des commissions 3 258 1 247 5 337 1 672 1 854 -1 768 - -3 844 -437 7 319

Résultat de l’évaluation à la
juste valeur2) 344 2 805 - 2 789 2 - - 14 423 16 494 36 857

Résultat des 
immobilisations financières - - - - -2 583 - -351 6 124 - 3 190

Charges administratives -14 798 -8 709 -6 595 -7 948 -10 515 -10 784 -489 -11 390 -1 170 -72 398

Autres éléments du résultat 
sectoriel -1 - 1 -1 - 555 - 717 353 1 624

Résultat de l’activité cou-
rante/résultat avant impôts 9 695 15 525 17 989 4 046 6 287 2 778 2 670 7 853 15 268 82 111

Actifs sectoriels 1 734 358 2 678 550 1 502 700 1 966 598 5 387 485 690 920 48 519 5 062 123 -331 035 18 740 218

1) y compris la participation aux bénéfices dans les entreprises associées qui sont évaluées selon la méthode de mise en équivalence
2) y compris le résultat des opérations de couverture (Hedge Accounting)



78

Indications concernant la délimitation des 
secteurs

Clientèle d’entreprises

Ce secteur regroupe l’ensemble des transac-
tions effectuées par le groupe SaarLB avec 
des petites et moyennes entreprises sur ses 
marchés-cibles. Ces derniers comprennent 
en Allemagne la Sarre, la Rhénanie-Palati-
nat et les régions limitrophes. En France, la 
SaarLB se concentre sur le Grand-Est et tout 
particulièrement sur l’Alsace-Lorraine, région 
voisine où la banque est représentée par sa 
succursale SaarLB France sur les sites de Metz 
et de Strasbourg. Le financement de crédit 
classique constitue l’activité fondamentale 
de ce secteur. En outre, dans le cadre d’une 
approche globale de suivi de la clientèle, la 
banque propose notamment des produits 
de gestion des placements ainsi que de ges-
tion des taux d’intérêt et de devises, mais 
aussi dans le commerce extérieur et les opé-
rations de paiement, en fonction des besoins 
de ses clients. Ces derniers bénéficient éga-
lement d’un service de conseil en matière de 

financement d’entreprise. Par ailleurs, des fi-
nancements sont proposés aux communes et 
entreprises municipales et similaires, l’accent 
étant mis sur l’Alsace et la Lorraine.

Immobilier 

Ce secteur est responsable au sein du groupe 
SaarLB des financements de biens immobi-
liers à usage commercial. Ces activités visent 
les mêmes marchés-cibles que ceux définis 
pour le secteur Clientèle d’entreprises, mais 
le suivi des financements immobiliers se fait 
également depuis Paris. Par ailleurs, le seg-
ment Immobilier encadre les mesures de par-
tenariat public-privé pour les investissements 
dans l’équipement et la formation ainsi que 
les mesures de construction publiques en 
Allemagne. Comme dans le secteur Clientèle 
d’entreprises, le produit principal du secteur 
Immobilier reste le financement de crédit  : à 
cet égard, les compétences de la SaarLB dans 
le domaine des financements structurés et 
dans le domaine juridique constituent une 
clé essentielle du succès de ce secteur. De-
puis l’exercice 2012, le segment «  Immobilier 

Information sectorielle au 31 décembre 2011

en kEUR Clientèle 
d’entre-
prises

Immobilier Projets Caisses 
d’épargne, 

Clients 
institu-

tionnels et 
fortunés

Trésorerie 
et gestion 
de porte-

feuille

Landes-
bauspar-

kasse

Participa-
tions

Report Consolida-
tion

Total

Excédent d’intérêt1) 20 555 27 523 12 456 3 588 46 298 14 442 4 782 -3 712 -3 705 122 227

Provisions pour risques 
dans les opérations de 
crédit3)

-6 152 -8 110 1 435 -269 -8 932 -1 232 - 4 360 - -18 900

Excédent des commissions 3 449 2 898 8 315 4 487 879 -767 - -5 637 -2 100 11 524

Résultat de l’évaluation
à la juste valeur2) 212 4 - 863 5 - - -3 455 -13 735 -16 106

Résultat des
immobilisations financières - - - - -4 559 11 11 247 -7 206 - -507

Charges administratives -12 909 -7 472 -4 539 -7 370 -11 493 -10 993 -383 -23 184 -178 -78 521

Autres éléments du résultat 
sectoriel - - - - 59 412 - -2 247 509 -1 267

Résultat de l’activité cou-
rante/résultat avant impôts 5 155 14 843 17 667 1 299 22 257 1 873 15 646 -41 081 -19 209 18 450

Actifs sectoriels 1 389 452 2 475 277 1 194 282 2 114 693 7 092 976 648 832 49 627 5 079 753 -284 556 19 760 336

1) y compris la participation aux bénéfices dans les entreprises associées qui sont évaluées selon la méthode de mise en équivalence
2) y compris le résultat des opérations de couverture (Hedge Accounting)
3) Valeur de l’année précédente ajustée ; voir note 39.
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et projets  » a été subdivisé en un segment 
« Immobilier » et un segment « Projets », éga-
lement rétrospectivement pour 2011.

Projets

Ce secteur est responsable au sein du groupe 
SaarLB des financements de projets, notam-
ment dans le secteur Énergies renouvelables, 
mais aussi dans celui du partenariat public-
privé (PPP) sur le marché français. Ces activi-
tés visent les mêmes marchés-cibles que ceux 
définis pour le secteur Clientèle d’entreprises. 
Comme dans le secteur clientèle d’entreprises, 
le produit principal du segment Projets reste 
le financement de crédit : à cet égard, les com-
pétences de la SaarLB dans le domaine des 
financements structurés et dans le domaine 
juridique constituent une clé essentielle du 
succès de ce secteur.

Caisses d’épargne, Clients institutionnels et 
fortunés

Ce secteur conseille les caisses d’épargne, 
investisseurs institutionnels et clients pri-
vés fortunés et gère leur patrimoine. Dans ce 
segment, l’accent est mis sur l’intensification 
des relations clients existantes, sur le ren-
forcement des contacts avec les compagnies 
d’assurance et les mutuelles dans la région 
et sur la consolidation des relations commer-
ciales avec les caisses d’épargne en Rhénanie-
Palatinat. Parallèlement, ce secteur se charge 
du refinancement de caisses d’épargne et de 
municipalités de la région. Le département 
Clients fortunés se concentre sur le suivi gé-
néral et le conseil de clients privés fortunés. 
Enfin, en tant que centre de compétences, il 
soutient activement les autres secteurs au ni-
veau du suivi de la clientèle, essentiellement 
en matière de gestion des placements, des 
taux d’intérêts et des devises.

Trésorerie et Gestion de portefeuille

Ce secteur est responsable de la trésorerie, ce 
qui englobe la gestion actif/passif ainsi que la 
gestion des liquidités du groupe SaarLB. Au 

sein de ce secteur s’effectue en outre le suivi 
des portefeuilles n’appartenant plus au cœur 
d’activité de la SaarLB, qui font ainsi l’objet de 
réductions systématiques. Parmi ces porte-
feuilles, on distingue en premier lieu les inves-
tissements dans des banques et des sociétés 
internationales, notamment dans les pays de 
l’OCDE par le biais de syndications de crédits 
et d’émissions bancaires. Les réductions de 
portefeuilles concernent, en second lieu, les 
financements internationaux de biens im-
mobiliers non privés, principalement via des 
consortiums et notamment dans les centres 
à forte concentration urbaine du Nord et de 
l’Ouest de l’Europe. Pour finir, ce secteur gère 
également des compartiments plus modestes, 
majoritairement axés sur l’Allemagne, que le 
groupe SaarLB souhaite abandonner à court 
ou moyen terme. Au cours de l’exercice passé, 
les retours de trésorerie résultant d’amortis-
sements réguliers de ces activités secondaires 
ont été en partie réinvestis dans des adresses 
de la catégorie «  Investment-grade  » dans le 
cadre de la gestion active de portefeuille. L’ac-
cent a été mis sur les emprunts de banques 
et d’entreprises allemandes et françaises. 
D’autres tâches du segment sont la gestion 
des dépôts de liquidité (dépôt A et Bâle III/
portefeuille ratio de liquidité à un mois). Alors 
que le dépôt A a pour objectif de constituer 
un dépôt solide auprès de la BCE, Bâle III/le 
portefeuille ratio de liquidité à un mois met 
en place un coussin d’actifs liquides permet-
tant de satisfaire aux coefficients de liquidité 
au titre de la gestion des risques et de Bâle III.

Landesbausparkasse (LBS)

La caisse d’épargne-construction sarroise 
(Landesbausparkasse Saar) est une entité 
juridiquement dépendante de la SaarLB. Elle 
gère les opérations d’épargne-construction 
(= activité principale) du Sparkassenfinan-
zgruppe Saar (groupe financier des caisses 
d’épargne sarroises) et travaille en étroite 
collaboration avec les caisses d’épargne sar-
roises. Elle finance également des mesures 
énergétiques dans l’immobilier dans le cadre 
de la loi sur les énergies renouvelables.
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Participations

Le secteur Participations englobe notam-
ment les participations dans des entreprises 
du secteur des caisses d’épargne et les par-
ticipations dans des entreprises régionales 
engagées dans la promotion économique. Ces 
participations sont suivies par l’unité « Déve-
loppement stratégique  ». Les participations 
sont déclinées en trois catégories : participa-
tions stratégiques, participations financières/
de crédit et autres participations.

Les actifs sectoriels sont constitués de 
créances sur les établissements de crédit et 
sur la clientèle ainsi que d’emprunts compta-
bilisés parmi les immobilisations financières 
(titres de substitution aux crédits). Dans le 
Report figurent essentiellement des actifs 
financiers servant à la gestion des liquidités.

Indications concernant le Report :

Concernant l’excédent d’intérêt, le report est 
constitué pour l’essentiel de positions qui ne 
sont pas attribuées à un secteur donné dans 
le cadre du rapport de gestion remis au Comi-
té de direction. Contrairement à la méthode 
appliquée en 2011 et du fait d’une attribution 
plus logique, presque tous les éléments de 
la composante capitaux propres ont pu être 
répartis sur les segments. Il s’agit notamment 
de coûts éliminés de la composante capitaux 
propres portant intérêt à raison de 9,2  mil-
lions d’euros (valeur prévisionnelle, valeur 
réelle 9,7  millions d’euros) qui, selon IFRS 
sont affichés dans l’affectation du résultat 
(exercice précédent  : 6,3  millions d’euros), et 
des effets négatifs des mesures de gestion 
des années passées. 

Dans le report du poste Provisions pour risques 
figurent pour l’essentiel 2,4  millions d’euros 
(contre 3,7  millions d’euros en 2011) résultant 
de la variation nette de la correction de valeur 
sur portefeuille. Ces éléments n’étant pas 
constitués par segment, ils ne sont attribués à 
aucun secteur dans le cadre du rapport de ges-
tion remis au Comité de direction.

Dans l’Excédent des commissions, le Report 
porte essentiellement sur les différences 
entre les comptabilités interne et externe. Ces 
différences se rapportent essentiellement à 
des charges sur le patrimoine fiduciaire à rai-
son de -4,5  millions d’euros, au reclassement 
de commissions sur dérivés de crédit dans 
le Résultat de l’évaluation à la juste valeur 
(-0,6 million d’euros contre -0,3 million d’euros 
l’année précédente) et au reclassement de 
commissions comptabilisées dans d’autres 
postes du compte de résultat selon l’informa-
tion interne.

Dans le résultat de l’évaluation à la juste va-
leur, le report porte essentiellement sur des 
pertes résultant d’opérations sur taux d’in-
térêt et d’opérations sur devises à raison de 
-1,2 million d’euros (contre -1,7 million d’euros 
en 2011), sur des bénéfices résultant de déri-
vés de crédit à hauteur de 5,4 millions d’euros 
(par rapport à des pertes de -1,2 million d’eu-
ros pour l’exercice précédent) et sur les titres 
évalués sur la base de l’option de juste valeur. 
Ces résultats ne sont attribués à aucun sec-
teur dans la comptabilité interne, la SaarLB 
partant du principe qu’un retournement aura 
lieu dans les prochaines années.

Le report sur le Résultat des immobilisations 
financières est principalement impacté par 
la variation nette de la correction de valeur 
sur portefeuille des titres des catégories LaR 
et HtM d’un montant de 6,4  millions d’euros 
(contre 6,9 million d’euros pour l’exercice pré-
cédent). Cet élément n’est attribué à aucun 
secteur dans le cadre du rapport de gestion 
remis au Comité de direction, par analogie 
à la procédure suivie pour la prévention des 
risques.

S’agissant des Charges administratives, le 
report concerne très majoritairement des 
charges non imputables aux autres secteurs 
s’élevant à -12,6  millions d’euros (contre 
-23,8  millions d’euros en 2011), qui résultent 
notamment de projets stratégiques ainsi que 
de frais généraux émanant principalement 
des services généraux. Au cours de l’année 
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couverte par le présent rapport, la baisse rele-
vée est principalement due aux coûts de pro-
jet et de conseil 2011 dans le cadre de la migra-
tion du système.

Dans les Autres éléments du résultat secto-
riel, le report porte presque exclusivement 
sur des effets non attribuables qui, en 2012, 
résultent surtout de la modification des provi-
sions de 0,8 million d’euros (1,2 million d’euros 
pour l’année précédente), compensés par les 
charges liées à la taxe professionnelle de so-
ciétés de personnes d’un montant de 1,0 mil-
lion d’euros (exercice précédent  : 1,5  million 
d’euros), d’autres charges uniques à raison de 
0,6 million d’euros (contre 1,5 million d’euros 
en 2011) et les charges résultant du suivi des 
émissions de titres de la SaarLB à hauteur 
de 0,7  million d’euros (exercice précédent  : 
0,7 million d’euros).

Une présentation plus détaillée, distinguant 
les différents produits et prestations ainsi 
que les pays, n’est pas disponible. Les coûts 
nécessaires à son élaboration seraient dispro-
portionnés.

Il n’est procédé à une présentation plus détail-
lée, distinguant les différentes régions, dans 
le reporting interne que pour l’Allemagne et 
la France pour certains produits sélectionnés.
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(26) Excédent d’intérêt

Informations concernant le compte de résultat

en kEUR 2012 2011

Produits d’intérêts 765 432 834 274

Produits d’intérêt issus des activités de crédit et des transactions sur le 
marché monétaire 374 244 379 241

dont :
Produits d’intérêts issus de la désactualisation (Unwinding) 4 053 3 467

Produits d’intérêts issus d’obligations et d’autres titres à revenu fixe 128 922 154 884

Produits courants issus d’actions et d’autres titres à revenu variable 669 2 583

Produits issus de filiales et d’entreprises associées non consolidées ainsi que 
d’autres participations 3 397 4 514

Produits courants sur les contrats de mise en commun de bénéfices et de 
transfert de bénéfices 136 166

Produits d’intérêts issus des dérivés de couverture économique 258 065 292 886

Charges d’intérêts 626 717 712 317

Charges d’intérêts sur les dettes envers les établissements de crédit et la 
clientèle 246 055 278 611

Charges d’intérêts sur les dettes titrisées 66 843 88 198

Charges d’intérêts sur les dettes subordonnées 6 651 6 755

Charges d’intérêts sur le capital hybride 12 805 13 349

Charges d’intérêts sur les dérivés de couverture économique 290 225 324 258

Autres charges d’intérêts 4 139 1 146

Total 138 715 121 957

Concernant les actifs et passifs financiers qui 
ne sont pas évalués à la juste valeur avec effet 
sur le résultat, le total des produits d’intérêt 
s’y rapportant s’élève à 494 058 kEUR (contre 
524 248  kEUR l’exercice précédent), tandis 
que le total des charges d’intérêts se chiffre à 
336 493 kEUR (contre 388 059 kEUR l’exercice 
précédent). Des revenus d’intérêts à hauteur 
de 5 918 kEUR (contre 6 625 kEUR l’exercice pré-
cédent) et des charges d’intérêts à hauteur de 

6 987  kEUR (contre 9 770  kEUR l’exercice pré-
cédent) proviennent de la répartition à taux 
effectif constant d’agios, de disagios et de 
commissions. En 2012, les produits d’intérêts 
comprennent des reprises d’écarts issus du 
reclassement de titres s’élevant à 4 184 kEUR 
(contre 8 450  kEUR l’exercice précédent), lar-
gement compensées par les montants issus 
de la reprise des écarts de réévaluation.
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Les bénéfices proviennent de l’encaissement 
de la part des bénéfices.

(28) Provisions pour risques dans 
les opérations de crédit

Ces montants se rapportent aux opérations 
de crédit comptabilisées au bilan mais aussi à 
celles qui ne le sont pas.

La reprise nette des provisions pour risques 
individuels sur opérations de crédit hors bilan 
s’établit à 2 439  kEUR pour la période sous 
révision (dotation nette de 1 749 kEUR l’année 
passée).

La dotation nette à la correction de valeur sur 
portefeuille se monte à 2 389  kEUR (contre 
une reprise nette de 3 697  kEUR l’année pas-
sée). L’écart par rapport à l’année passée s’ex-
plique par la hausse des pertes attendues.

Les acquisitions de créances portent sur des 
reprises d’annulations d’intérêts d’engage-
ments financièrement redressés au cours de 
l’exercice.

(27) Participations aux bénéfices d’entreprises 
associées dont le bilan est établi d’après la 
méthode de mise en équivalence

en kEUR 2012 2011

Participations aux bénéfices et pertes d’entreprises associées dont le bilan est 
établi d’après la méthode de mise en équivalence

114 269

Total 114 269

en kEUR 2012 2011

Dotations 1) 46 777 37 943

Amortissements directs 1 800 3 688

Reprises 1) 13 508 20 872

Rentrées sur créances amorties 1 093 654

Acquisitions de créances 668 1 205

Total 33 310 18 900

1) Valeurs de l’année précédente ajustées ; voir note 39.
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(29) Excédent des commissions

en kEUR 2012 2011

Commissions perçues 24 060 25 186

Opérations sur titres 4 423 5 232

Opérations de crédit 12 876 13 081

Opérations de paiement 1 359 1 653

Opérations d’épargne-construction 4 293 4 190

Activités fiduciaires - 15

Autres prestations de service 1 109 1 015

Commissions versées 16 742 13 662

Opérations sur titres 5 083 3 761

Courtages - 12

Opérations de crédit 1 553 788

Opérations de paiement 156 199

Opérations d’épargne-construction 6 417 5 387

Activités fiduciaires 2 909 2 911

Autres prestations de service 624 604

Total 7 318 11 524

La régression des commissions perçues 
dans les opérations sur titres à hauteur de 
1 148  kEUR s’explique par des commissions 
plus faibles dans les opérations EUREX.

La hausse des commissions versées dans les 
opérations sur titres et les opérations de cré-
dit est en relation avec la hausse des commis-
sions versées aux intermédiaires.

Dans l’épargne-construction, la hausse des 
commissions versées aux intermédiaires se 
fait à nouveau ressentir en regard du volume 
plus élevé des nouveaux contrats.



85

rapport financier de la saarlb 2012 | Notes

Le résultat de la conversion des devises étran-
gères est également pris en compte.

Le résultat des opérations de négoce intègre, 
outre les résultats réalisés et latents sur l’éva-
luation des produits dérivés, des résultats 
courants issus de Credit Default Swaps (CDS) 
d’un montant de 595 kEUR (contre 788 kEUR 
pour l’exercice précédent).

Le résultat de l’option de juste valeur 
concerne des opérations sur actions à rai-
son de 2 533  kEUR (contre -7 575  kEUR pour 
l’exercice précédent), des parts de fonds de 

placement de -353  kEUR (contre -6 714  kEUR 
pour l’exercice précédent) ainsi que des opé-
rations sur taux d’intérêt de 22 665 kEUR par 
rapport à 4 307 kEUR l’année passée.

Le résultat de l’option de juste valeur prend 
en compte des résultats réalisés d’un mon-
tant de 5 342 kEUR contre -7 275 kEUR en 2011.

Les résultats courants sur titres de la caté-
gorie HfT acquis en cours d’année, sur les en-
cours de l’option de juste valeur et sur dérivés 
(sauf CDS) sont comptabilisés dans l’excédent 
d’intérêt.

en kEUR 2012 2011

Résultat des opérations commerciales 12 165 -6 368

Opérations sur les taux d’intérêt 4 791 -3 253

Opérations sur actions/indices et opérations comportant d’autres risques 1 878 -2 565

Opérations sur devises -93 384

Dérivés de crédit 5 435 -1 225

Autres opérations financières 154 291

Résultat de l’option de la juste valeur 24 844 -9 782

Total 37 009 -16 150

(31) Résultat des opérations de couverture (Hedge Accounting)

(30) Résultat de l’évaluation à la juste valeur

en kEUR 2012 2011

Résultat de l’évaluation des éléments couverts -11 027 11 637

Résultat de l’évaluation des instruments de couverture 10 876 -11 594

Total -151 43
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Les risques couverts sont les risques de 
change. Les éléments couverts sont des 
créances de la catégorie LaR, des titres de la 
catégorie AfS et des dettes de la catégorie 
LaC.

(32) Résultat des immobilisations 
financières

Le résultat de cessions de la catégorie LaR 
découle de la vente de deux emprunts de 
banques grecques. Les plus-values réalisées 
portent sur trois titrisations (titres ABS) et sur 
la reprise de la correction de valeur sur porte-
feuille qui comprend notamment une reprise 
des emprunts susmentionnés de banques 
grecques à raison de 4 901  kEUR (dotation à 
la correction de valeur sur portefeuille l’année 
passée).

Le résultat de cessions de la catégorie AfS 
est en relation avec la vente d’emprunts 
(1 322 kEUR) et avec le rachat d’emprunts d’un 
émetteur (690 kEUR).
Les amortissements effectués sur les immo-
bilisations financières de la catégorie AfS 
portent principalement sur d’autres partici-
pations.

en kEUR 2012 2011

Résultat des immobilisations financières « Held-to-Maturity » 13 118

Produits de plus-values 13 118

dont corrections de valeur sur portefeuille 13 118

Charges d’amortissements - -

dont corrections de valeur sur portefeuille - -

Résultat des immobilisations financières « Loans and Receivables » 1 330 -12 066

Résultat de cessions -5 746 -852

Produits de plus-values 7 258 -

dont corrections de valeur sur portefeuille 6 354 -

Charges d’amortissements -182 -11 214

dont corrections de valeur sur portefeuille - -7 010

Résultat des immobilisations financières « Available-for-Sale » 1 847 11 441

Résultat de cessions 2 012 12 527

Produits de plus-values 395 -

Charges d’amortissement -560 -1 086

Total 3 190 -507
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(33) Charges administratives

Dans la rubrique Frais de personnel figurent 
des charges d’un montant de 716 kEUR (contre 
535 kEUR l’année précédente) liées à la consti-
tution de provisions pour les retraites.

La régression des coûts informatiques est due 
à l’achèvement de la migration de notre sys-
tème vers les systèmes de Finanz Informatik 
en 2011.

La hausse des coûts liés aux cotisations, frais 
juridiques et de conseil s’explique principale-
ment par les services de conseil de la BayerIn-
vest Kapitalanlagegesellschaft à hauteur de 
1 161 kEUR et par la cotisation à la réserve de 
garantie DSGV d’un montant de 878 kEUR.

Les autres charges administratives englobent 
la taxe bancaire d’un montant de 566  kEUR 
dont doivent s’acquitter les banques (contre 
2 829  kEUR l’année passée). Elles com-
prennent par ailleurs des coûts de projet de 
2 766 kEUR (contre 1 154 kEUR l’année passée), 
les coûts liés à la fermeture de la succursale 
de Luxembourg d’un montant de 323  kEUR 
(exercice précédent : 685 kEUR) ainsi que des 
cotisations à l’assurance D&O (assurance RC 
des dirigeants) pour 413 kEUR (413 kEUR éga-
lement l’année passée).

en kEUR 2012 2011

Frais de personnel 40 554 38 723

Salaires 32 819 30 976

Charges sociales 4 891 4 787

Dépenses de retraite et d’assistance 2 844 2 960

dont :
Dépenses au titre de plans de retraite à cotisations définies

- 1 711

Autres charges administratives 29 249 37 614

Dépenses pour terrains et immeubles à usage propre 2 502 2 488

Coûts informatiques 6 610 15 867

Frais de bureau 252 268

Publicité 1 177 1 046

Coûts de communication et autres frais de commercialisation 2 587 2 280

Cotisations, frais juridiques et de conseil 8 579 6 692

Autres charges administratives 6 896 7 804

Dépenses de gestion d’affaires 646 1 169

Amortissements sur actifs corporels et incorporels (hors goodwill) 2 595 2 183

Total 72 398 78 521
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Les dépenses de gestion d’affaires corres-
pondent aux rémunérations versées par la 
succursale de Luxembourg à la Banque LB Lux 
S.A. La baisse résulte de la fermeture de la 
succursale de Luxembourg à la fin de l’année 
passée.

Les amortissements sur immobilisations cor-
porelles et actifs incorporels englobent des 
dépréciations de l’année passée sur le logiciel 
d’un montant de 152 kEUR.

(34) Autres éléments du résultat sectoriel

Les Autres produits divers comprennent des 
remboursements de coûts ainsi que des frais 
de personnel et de matériel facturés.

La baisse des autres charges diverses est 
imputable aux charges liées à la taxe profes-

sionnelle de sociétés de personnes à raison 
de 1 022  kEUR (contre 1  544  kEUR l’année 
passée) et aux charges en rapport avec des 
ajustements d’effectifs de 207  kEUR contre 
965 kEUR en 2011. 

en kEUR 2012 2011

Autres produits 5 124 3 977

Produits issus d’émissions propres rachetées 1 094 -

Revenus locatifs 1 313 1 442

dont :

Revenus locatifs d’immeubles de placement 1 313 1 442

Bénéfices issus de la cession d’immobilisations corporelles,  
d’immobilisations incorporelles, d’immeubles de placement et d’immeubles 
de réserve

- 37

Produits issus de la reprise de provisions 932 1 243

Autres produits divers 1 785 1 255

Autres charges 3 500 5 242

Charges liées aux émissions propres rachetées 741 739

Charges courantes liées aux immeubles de placement détenus 403 372

- immeubles loués 403 372

Pertes liées à la cession d’immobilisations corporelles, d’immobilisations 
incorporelles, d’immeubles de placement et d’immeubles de réserve

- 324

Amortissements sur immeubles de placement et immeubles de réserve 228 228

Charges liées aux reprises de perte 41 32

Autres charges fiscales 132 126

Autres charges diverses 1 955 3 421

Total 1 624 -1 265
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(35) Impôt sur les bénéfices

L’impôt sur les bénéfices effectif comprend 
des montants non liés à la période de réfé-
rence de 21  kEUR (exercice précédent  : pro-
duits de 353 kEUR) ainsi que des impôts effec-
tifs sur le capital hybride, sans incidence sur 
le résultat, à hauteur de -7 105  kEUR (contre 
-7 586 kEUR pour l’exercice précédent).

La charge de l’impôt différé s’élève à 
-7 011  kEUR (exercice précédent  : produit de 
l’impôt différé de 15 364  kEUR) et résulte au 
31/12/2012 à raison de -12 295  kEUR (contre 
13 282  kEUR en 2011) des charges dues à 
l’apparition/au renversement de différences 
temporaires et pour 5 284 kEUR (exercice pré-
cédent : 2 082 kEUR) du produit de la modifi-
cation d’impôts différés actifs sur reports de 
pertes.

La charge de l’impôt sur les bénéfices, compta-
bilisée à 22 724 kEUR sur la période couverte 
par le présent rapport, diverge de 3 198 kEUR 
de la charge attendue à ce titre. Les raisons 
de cet écart sont exposées dans le tableau ci-
après.

en kEUR 2012 2011

Impôts sur les bénéfices effectifs -15 713 -11 595

Impôts sur les sociétés en Allemagne et à l’étranger, y compris les contributions de 
solidarité

-7 770 -5 296

Taxe professionnelle/impôts locaux à l’étranger -7 943 -6 299

Impôts sur les bénéfices différés -7 011 15 364

Impôts sur les sociétés en Allemagne et à l’étranger, y compris les contributions de 
solidarité

-705 10 884

Taxe professionnelle/impôts locaux à l’étranger -6 306 4 480

Total -22 724 3 769
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La charge / le produit d’impôt prévisionnel(le) 
a été calculé(e) sur la base du taux d’imposi-
tion applicable aux entreprises imposables 
en Allemagne. Partant d’un taux à 15 % pour 
l’impôt sur les sociétés, d’une contribution 
de solidarité à hauteur de 5,5 % et d’un taux 
inchangé à 15,75  % pour la taxe profession-
nelle et en tenant compte du fait que la taxe 
professionnelle n’est pas déductible de l’im-
pôt sur les sociétés, le taux de l’impôt sur les 
bénéfices du groupe reste inchangé à 31,57 % 
à la date de clôture du bilan.

Les effets des produits non imposables cor-
respondent, comme pour les exercices précé-
dents, essentiellement à des rendements non 
imposables de dividendes et à des bénéfices 

de vente. Les effets des charges d’exploita-
tion non déductibles sont liés à des dépenses 
concernant des produits de dividendes, à la 
prise en charge de coûts non déductibles pour 
des sociétés de personnes et aux dépenses 
liées à la taxe bancaire aux termes de l’article 
12 paragraphe 2 de la loi allemande sur la 
restructuration (RstruktG). Les effets de pro-
visions sur immobilisations / corrections de 
comptabilisation portent sur la comptabilisa-
tion ultérieure d’impôts différés actifs sur des 
reports de pertes non comptabilisés jusqu’à 
présent.

 

en kEUR 2012 2011

Résultat avant impôts 82 111 18 232

Taux de l’impôt sur les bénéfices du groupe (en %) 31,57 31,57

Imposition prévisionnelle sur les bénéfices -25 922 -5 756

Effets des divergences des taux d’imposition locaux -255 -12

Effets de l’imputation durant l’exercice d’impôts concernant des exercices 
antérieurs

-400 496

Effets de la modification des taux d’imposition - -

Effets de la non-imputabilité d’impôts sur les bénéfices (en particulier 
d’impôts à la source)

- -176

Effets de la non-déductibilité de charges d’exploitation -2 744 -1 544

Effets de produits non imputables 1 775 3 825

Effets de différences permanentes au bilan -434 -3 238

Effets de transfert de la base de calcul -823 2 497

Effets de correction de valeur / de comptabilisations 7 491 8 565

Ajouts et déduction de la taxe professionnelle -1 412 -888

Autres effets 0 -

Produit (+) / Charge (-) de l’impôt sur les bénéfices effectifs -22 724 3 769

Taux effectif de l’impôt sur les bénéfices (en %) 27,67 -20,60
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(36) Réserve de trésorerie

(37) Créances sur les établissements de crédit

Répartition des créances sur les établissements de crédit par échéance :

(38) Créances sur clients

Informations sur le bilan

en kEUR 2012 2011

Caisse 1 321 1 319

Avoirs auprès des banques centrales 667 981 105 418

Total 669 302 106 737

en kEUR 2012 2011

Créances sur les établissements de crédit nationaux 2 439 830 3 133 410

Créances sur les établissements de crédit étrangers 806 302 972 203

Total 3 246 133 4 105 613

en kEUR 2012 2011

À vue 853 039 941 579

À terme avec une durée résiduelle 2 393 094 3 164 034

inférieure (ou égale) à 3 mois 708 155 1 154 456

entre 3 mois et 1 an 854 496 866 040

entre 1 an et 5 ans 830 443 1 143 538

supérieure à 5 ans - -

Total 3 246 133 4 105 613

en kEUR 2012 2011

Créances sur la clientèle nationale 4 820 752 4 827 376

Créances sur la clientèle étrangère 4 218 248 3 779 817

Total 9 039 001 8 607 193
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Répartition des créances sur la clientèle par branche :

Répartition des créances sur clients par échéance :

en kEUR 2012 2011

Immobilier 2 751 891 3 081 916

Secteur public 1 510 883 1 664 711

Énergies renouvelables 1 332 036 1 124 432

Clientèle privée 546 142 516 332

Acier 329 282 344 609

Biens de consommation 220 212 217 069

Grossistes et détaillants 218 742 211 572

Construction automobile 139 867 190 770

Alimentation 176 096 178 589

Construction (BTP) 146 161 153 032

Santé 107 473 125 235

Industrie pharmaceutique 62 124 71 222

Aéronautique 36 866 45 689

Autres branches d’activité 1 461 226 682 015

Total 9 039 001 8 607 193

en kEUR 2012 2011

À terme avec une durée résiduelle 8 666 117 7 560 850

inférieure (ou égale) à 3 mois 865 123 546 382

entre 3 mois et 1 an 656 531 631 704

entre 1 an et 5 ans 2 389 661 2 475 472

supérieure à 5 ans 4 754 802 3 907 292

Sans échéance 372 884 1 046 343

Total 9 039 001 8 607 193
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(39) Provisions pour risques dans le cadre d’opérations de crédit

Corrections de valeurs individuelles

en kEUR Créances sur les  
établissements de crédit

Créances sur clients Total

2012 2011 2012 2011 2012 2011

Au 1er janvier -22 675 -21 765 -115 096 -139 710 -137 771 -161 475

Variations ayant un impact sur le 
résultat 249 -343 -29 516 -15 188 -29 267 -15 531

Dotations1) -68 -458 -43 988 -34 418 -44 056 -34 876

Reprises1) 304 59 10 432 15 799 10 736 15 858

Désactualisation (Unwinding) 13 56 4 040 3 411 4 053 3 467

Ecarts de change - - - 20 - 20

Variations sans impact sur le résultat 4 211 -567 16 314 39 802 20 525 39 235

Consommation1) - 4 298 20 525 34 937 20 525 39 235

Transferts comptables et autres 
variations 4 211 -4 865 -4 211 4 865 - -

Au 31 décembre -18 213 -22 675 -128 299 -115 096 -146 512 -137 771

1) Valeurs de l’exercice précédent ajustées.

Les corrections de valeurs individuelles in-
cluent des corrections de valeur relatives au 
risque-pays à hauteur de 60  kEUR (contre 
93 kEUR pour l’exercice précédent).
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Les corrections de valeurs individuelles (hors 
risque-pays) par branche sont présentées 
dans le tableau suivant :

La désactualisation (Unwinding) est comp-
tabilisée par le biais d’une réduction des cor-
rections de valeurs individuelles ; les produits 
sont inscrits au poste Produits d’intérêts.

Dans les états financiers, une correction de 
valeurs individuelles à hauteur de 908  kEUR 
constituée indûment au cours des années 
passées a été rectifiée sans impact sur le 
résultat. Les chiffres des années passées 

ont été ajustés en conséquence. L’ajuste-
ment entraîne une réduction de la prévision 
pour risques de 908  kEUR au 31/12/2011, des 
dotations aux provisions pour risques de 
244 kEUR en 2011, de la reprise de la provision 
pour risques de 26  kEUR en 2011  ; les résul-
tats non distribués au 31/12/2011 augmentent 
de 690  kEUR. Le résultat global consolidé 
au 31/12/2011 augmente ainsi de 218  kEUR et 
s’établit à 26 867 kEUR.

en kEUR 2012 2011

Groupes de branches d’activité

Immobilier 49 524 47 777

Clientèle privée 23 500 8 990

Banques / prestataires de services financiers 18 213 22 357

Construction automobile 15 446 17 736

Construction (BTP) 6 825 5 793

Acier 6 750 5 437

Médias 4 356 4 251

Industrie papetière 3 243 4 327

Machines-outils 3 067 3 160

Secteur public 2 971 339

Alimentation 2 795 3 239

Aéronautique 2 672 2 672

Industrie chimique 2 565 2 559

Technologie 1 335 1 636

Santé 1 241 790

Biens de consommation 967 967

Approvisionnement/assainissement 654 -

Logistique 268 -

Grossistes et détaillants 59 59

Textile / habillement - 5 588

Autres branches d’activité 1) - -

Total 146 452 137 677

 1) Valeurs de l’année précédente ajustées
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Dans le cas des Passifs éventuels et des 
Autres obligations, la constitution de la provi-
sion pour risques est enregistrée comme pro-
visions pour risques résultant d’opérations de 
crédit.

(40) Actifs de négoce

Nous renvoyons à la note 64 pour davantage 
d’informations sur la composition et l’évolu-
tion des instruments financiers dérivés.

Répartition des actifs de négoce par 
échéance :

Corrections de valeur sur portefeuille

en kEUR Créances sur les  
établissements de crédit

Créances sur 
clients

Total

2012 2011 2012 2011 2012 2011

Au 1er janvier -255 -277 -15 087 -18 068 -15 342 -18 345

Variations ayant un impact sur le 
résultat 25 22 -865 -708 -840 -686

Dotations - - -1 076 -3 923 -1 076 -3 923

Reprises 25 22 211 3 215 236 3 237

Variations sans impact sur le résultat - - 1 800 3 688 1 800 3 688

Consommation - - 1 800 3 688 1 800 3 688

Au 31 décembre -230 -255 -15 952 -15 087 -16 182 -15 342

en kEUR 2012 2011

Valeurs de marché positives générées par des instruments financiers dérivés  
(pas de Hedge Accounting)

517 917 431 629

Total 517 917 431 629

en kEUR 2012 2011

À terme avec une durée résiduelle 517 917 431 629

inférieure (ou égale) à 3 mois 14 258 4 803

entre 3 mois et 1 an 24 826 14 829

entre 1 an et 5 ans 211 989 207 188

supérieure à 5 ans 266 844 204 809

Total 517 917 431 629
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(41) Valeurs de marché positives générées par des 
instruments financiers dérivés (Hedge Accounting)

en kEUR 2012 2011

Obligations et autres titres à revenu fixe 4 593 617 5 521 163

Billets de trésorerie 458 532 894 143

Emprunts et obligations 4 135 085 4 627 020

Actions et autres titres à revenu variable 55 563 9 077

Actions 469 1 136

Parts de fonds de placement 54 234 7 061

Autres titres à revenu variable 860 880

Parts dans des filiales 1 920 1 920

Entreprises associées non consolidées 2 292 2 292

Autres participations 46 737 47 844

Déduction de la correction de valeur sur portefeuille 1 714 8 081

Total 4 698 415 5 574 215

(42) Immobilisations financières

Le poste Immobilisations financières est com-
posé des éléments suivants :

Les opérations de couverture visent à couvrir 
les risques de variation des taux d’intérêt. Les 

opérations de base sont les dettes titrisées et 
les prêts gagés par des billets à ordre.

en kEUR 2012 2011

Valeurs de marché positives générées par des couvertures de juste valeur 46 181 –

Total 46 181 –
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en kEUR 2012 2011

À terme avec une durée résiduelle 4 591 903 5 513 081

inférieure (ou égale) à 3 mois 411 958 288 042

entre 3 mois et 1 an 601 661 1 407 116

entre 1 an et 5 ans 3 094 555 3 311 455

supérieure à 5 ans 483 729 506 468

Sans échéance 106 512 61 134

Total 4 698 415 5 574 215

Répartition des immobilisations financières par échéance :

La SaarLB ne prévoit pas de réalisation des 
parts sans échéance au cours des douze mois 
à venir.
 
Reclassement

En raison de la crise financière, la SaarLB a 
procédé, au quatrième trimestre 2008, à un 
reclassement rétroactif au 1er juillet 2008 
d’obligations d’une valeur de marché de 
1  232,6  millions d’euros de la catégorie «  dis-
ponibles à la vente  » (AfS) vers la catégorie 
«  prêts et créances  » (LaR). Par ailleurs, la 
banque a reclassé à titre prospectif au 31 
octobre 2008 des obligations d’une valeur de 
marché de 538,4  millions d’euros de la caté-
gorie «  disponibles à la vente  » (AfS) vers la 
catégorie « prêts et créances » (LaR) ainsi que 
des obligations d’une valeur de marché de 
1  115,7  millions d’euros de la catégorie «  dis-
ponibles à la vente  » (AfS) vers la catégorie 
«  détenus jusqu’à échéance  » (HtM). Pour 
davantage d’informations sur les reclasse-
ments effectués, nous renvoyons au rapport 
financier de la SaarLB pour l’exercice 2008 (cf. 
notes 1, 6 et 42).

Au 31 décembre 2012, la juste valeur de ces 
titres reclassés, compte tenu des opérations 
de mise en pension de titres affichées sépa-
rément pour un montant de 275 023  kEUR 
(467 973  kEUR pour l’exercice précédent), 
s’élève à 1 233,4  millions d’euros (contre 
1 624,1 millions d’euros en 2011). Le coût amor-
ti des titres reclassés se chiffre à 1 233,8 mil-
lions d’euros (exercice précédent : 1 690,8 mil-
lions d’euros).
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Les écarts de réévaluation des titres reclas-
sés atteignent -15,2  millions d’euros (contre 
-24,6  millions d’euros pour l’exercice précé-
dent). Si la SaarLB n’avait pas reclassé de 
titres, les écarts de réévaluation se seraient 

élevés à -15,6  millions d’euros (-91,2  millions 
d’euros en 2011)  ; les écarts de réévaluation 
des titres reclassés auraient été grevés de 
0,4 million d’euros supplémentaires.

en kEUR 2012 2011

Variation des écarts de réévaluation

Sans reclassement 65 670 -7 722

dont prêts et créances (LaR) 54 345 -7 256

dont détenus jusqu’à échéance (HtM) 11 325 -466

Avec reclassement 9 393 16 862

dont prêts et créances (LaR) 7 694 12 620

dont détenus jusqu’à échéance (HtM) 1 699 4 242

Les taux d’intérêt effectifs déterminés à 
la date des réaffectations sur la base des 
nouveaux coûts d’acquisition varient entre 
2,3857  % min. et 13,1024  % max. Les flux de 
paiements que la SaarLB avait attendus à 

la date des reclassements se sont élevés à 
3 493,4 millions d’euros.

en kEUR 2012 2011

Juste valeur 1 233 402 1 624 123

dont prêts et créances LaR 546 833 864 487

dont détenus jusqu’à échéance HtM 686 569 759 636

Coût amorti 1 233 785 1 690 783

dont prêts et créances LaR 564 121 938 720

dont détenus jusqu’à échéance HtM 669 664 752 063

Réserve de réévaluation -15 191 -24 584

dont prêts et créances LaR -12 025 -19 719

dont détenus jusqu’à échéance HtM -3 166 -4 865

Écarts de réévaluation sans reclassement -15 574 -91 244

dont prêts et créances LaR -29 313 -93 658

dont détenus jusqu’à échéance HtM 13 739 2 414
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en kEUR 2012 2011

Mises en pension de titres 569 969 954 197

Total 569 969 954 197

(44) Parts dans les entreprises 
évaluées par mise en équivalence

(45) Terrains et immeubles de placement

(43) Opérations de mise en pension de titres

en kEUR 2012 2011

Entreprises associées 2 876 2 762

Total 2 876 2 762

en kEUR 2012 2011

Terrains et immeubles mis en location 21 005 21 232

Total 21 005 21 232

A ce poste sont inscrits les emprunts qui font 
l’objet d’opérations de mise en pension. En rai-
son de l’obligation de rachat, la SaarLB conti-
nue d’assumer le risque de solvabilité et de 
variation du taux d’intérêt découlant de ces 
emprunts. Les dettes qui émanent des opéra-
tions de mise en pension de titres se chiffrent 
à 577 650  kEUR (contre 957 997  kEUR pour 
l’exercice précédent) et sont comptabilisées 
sous les Dettes envers les établissements de 
crédit.

Sur ces opérations, un volume de 0  kEUR 
(0  kEUR pour l’exercice précédent) a une 
échéance résiduelle inférieure ou égale à 3 
mois, de 82 092  kEUR (contre 36 805 pour 
l’exercice précédent) une échéance résiduelle 
comprise entre 3 mois et 1 an. Les échéances 
supérieures à 1 an mais inférieures à 5 ans 
concernent un volume de 487 877  kEUR 
(contre 917 392 kEUR en 2011).

Les parties contractantes des opérations sont 
la BayernLB, la LBBW, la NordLB, la caisse 
d’épargne Köln-Bonn, la DZ Bank et la Com-
merzbank.

La note 76 comprend un résumé des informa-
tions financières concernant les entreprises 
associées évaluées selon la méthode de la 
mise en équivalence.

Aucune réalisation de ces parts n’est prévue 
au cours des douze mois à venir.
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Évolution des terrains et immeubles de placement :

(46) Immobilisations corporelles

en kEUR 2012 2011

Terrains et immeubles utilisés par la SaarLB 19 812 20 530

Mobilier et agencements 2 668 3 029

Total 22 480 23 558

A la date de clôture du bilan, aucune restric-
tion ne limitait la cessibilité ou la réalisation 
de bénéfices ou de produits de ventes.

La juste valeur des terrains et immeubles de 
placement s’élevait à 22 179 kEUR (22 110 kEUR 
pour l’exercice précédent), dont 22 130  kEUR 
(exercice précédent : 21 183 kEUR) ont été esti-
més par des experts externes. Le calcul a été 
réalisé sur la base de la méthode d’actualisa-
tion des flux de trésorerie intégrant des don-
nées du marché et géographiques.

Il n’existe pas d’expertises pour les terrains et 
immeubles de placement d’une valeur comp-
table de 49 kEUR (49 kEUR pour l’exercice pré-
cédent).

La réalisation des terrains et immeubles de 
placement n’est pas prévue au cours de douze 
mois à venir.

en kEUR 2012 2011

Coûts d’acquisition / de construction

Au 1er janvier 25 089 18 939

Entrées - 11

Transferts comptables - 6 139

Sorties - -

Au 31 décembre 25 089 25 089

Amortissements et revalorisations

Au 1er janvier 3 857 3 308

Amortissements prévus au calendrier 227 228

Transferts comptables des amortissements prévus au calendrier - 21

Dépréciations - -

Transferts comptables des dépréciations - 300

Au 31 décembre 4 084 3 857

Valeurs comptables

Au 1er janvier 21 232 15 631

Au 31 décembre 21 005 21 232



101

rapport financier de la saarlb 2012 | Notes

A la date de clôture du bilan, il n’existait pas 
de restrictions sur les immobilisations corpo-
relles.

La réalisation des immobilisations corpo-
relles n’est pas prévue au cours des douze 
mois à venir.

en kEUR Terrains et immeubles 
utilisés par la SaarLB

Mobilier et  
agencements

Total

2012 2011 2012 2011 2012 2011

Coûts d’acquisition et de construction

Au 1er janvier 23 327 29 466 14 711 14 064 38 038 43 530

Entrées - - 388 967 388 967

Transferts comptables - -6 139 - - - -6 139

Sorties - - - 320 - 320

Au 31 décembre 23 327 23 327 15 099 14 711 38 426 38 038

Amortissements et revalorisations

Au 1er janvier 2 798 2 764 11 682 11 281 14 480 14 045

Amortissements prévus au calendrier 355 355 749 699 1 104 1 054

Transferts comptables – amortissements 
prévus au calendrier - -21 - - - -21

Dépréciations 362 - - - 362 -

Transferts comptables - dépréciations - -300 - - - -300

Sorties - - - 298 - 298

Au 31 décembre 3 515 2 798 12 431 11 682 15 946 14 480

Valeurs comptables

Au 1er janvier 20 529 26 702 3 029 2 783 23 558 29 485

Au 31 décembre 19 812 20 529 2 668 3 029 22 480 23 558

Évolution des immobilisations corporelles :

(47) Immobilisations incorporelles

en kEUR 2012 2011

Autres immobilisations incorporelles 2 010 1 612

Total 2 010 1 612
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Évolution des immobilisations incorporelles :

(48) Droits effectifs et différés au titre de l’impôt sur les bénéfices

en kEUR 2012 2011

Coûts d’acquisition / de construction

Au 1er janvier 3 185 8 369

Entrées 1 525 934

Sorties - 6 118

Au 31 décembre 4 710 3 185

Amortissements et revalorisations

Au 1er janvier 1 572 6 248

Amortissements prévus au calendrier 1 127 974

Dépréciations - 152

Sorties - 5 802

Au 31 décembre 2 699 1 572

Valeurs comptables

Au 1er janvier 1 612 2 120

Au 31 décembre 2 010 1 612

en kEUR 2012 2011

Droits effectifs en matière d’impôt sur les bénéfices 5 467 8 036

National 5 467 8 036

Etranger - -

Droits différés en matière d’impôt sur les bénéfices 58 320 73 523

National 58 320 73 523

Etranger - -

Total 63 787 81 559

Les immobilisations incorporelles se com-
posent uniquement de logiciels standard.

La réalisation des immobilisations incorpo-
relles n’est pas prévue au cours des douze 
mois à venir.
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Les créances et dettes au titre de l’impôt différé sur les bénéfices se répartissent comme suit :

La baisse de 34 399  kEUR du solde entre 
créances et dettes au titre de l’impôt sur les 
bénéfices différé (hausse de 10 262 kEUR pour 
l’exercice précédent) ne correspond pas à la 
charge de l’impôt différé de 7 011 kEUR (exer-
cice précédent : produit fiscal de 15 364 kEUR).

Les causes en sont notamment les variations 
d’impôts différés enregistrées hors résultat. 
Celles-ci résultent d’écritures en contrepartie 
des écarts de réévaluation et des bénéfices 
mis en réserve, se chiffrant respectivement à 
25 002 kEUR et 2 386 kEUR.

Les volumes des reports de pertes fiscales, 
donnant lieu à la comptabilisation d’un actif 
d’impôt différé, sont présentés séparément 
dans le tableau ci-dessous. Ce tableau intègre 
tous les types de report de pertes concernant 
le groupe.

en kEUR 2012 2011

Actifs 
d’impôt 
différé

Passifs 
d’impôt 
différé 

Actifs 
d’impôt 
différé

Passifs 
d’impôt 
différé 

Réserve de trésorerie - - - -

Créances sur les établissements de crédit et la clientèle 150 7 468 0 12 306

Prévention des risques 1 735 - 872 -

Actifs de négoce 32 - 32 9

Valeurs de marché positives générées par des instruments financiers 
dérivés (Hedge Accounting) - 4 593 - -

Immobilisations financières 3 717 25 135 18 835 367

Immobilisations corporelles - 2 - 2

Autres actifs 500 - - 1 017

Dettes envers les établissements de crédit et la clientèle 1 664 - 6 897 -

Dettes titrisées 2 666 - - 58

Passifs de négoce 34 631 - 27 926 -

Valeurs de marché négatives générées par des instruments financiers 
dérivés (Hedge Accounting) - - 10 289 -

Provisions 2 137 186 2 484 -

Autres passifs 290 73 674 451

Capital subordonné - 28 905 - 32 956

Pertes reportées de l’impôt sur les sociétés et de la taxe  
professionnelle 10 792 - 5 514 -

Total impôts différés après corrections de valeur et compensation 58 314 66 362 73 523 47 166



104

Au total, l’excédent de l’actif sur le passif 
d’impôt différé d’un montant de 26 357 kEUR 
s’est transformé en un excédent du passif de 
8 042 kEUR sur l’année couverte par le présent 
rapport.

Le calcul des actifs d’impôt différé pour re-
ports de pertes repose sur une planification 
fiscale portant jusqu’en 2017. Il est possible 
d’établir une planification suffisamment pré-
cise pour cette période, en tenant compte de 
marges de sécurité appropriées. 

en kEUR 	 2012 2011

Impôt sur les sociétés

Volume des reports de pertes 68 231 81 446

Reports de pertes pour lesquels un actif d’impôt différé a été constitué 68 231 34 846

Reports de pertes pour lesquels aucun actif d’impôt différé n’a été constitué - 46 600

Utilisation non limitée dans le temps - 46 600

Taxe professionnelle

Volume des reports de pertes 85 628 85 628

Reports de pertes pour lesquels aucun actif d’impôt différé n’a été constitué 85 628 85 628

Utilisation non limitée dans le temps 85 628 85 628

(49) Autres actifs

La réalisation des Autres actifs est escomptée 
au cours des douze mois à venir.

en kEUR 2012 2011

Comptes de régularisation actifs 753 876

Autres actifs 3 085 3 171

Total 3 838 4 047
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en kEUR 2012 2011

Dettes sur les établissements de crédit nationaux 4 975 243 6 771 753

Dettes sur les établissements de crédit étrangers 1 025 093 1 236 336

Total 6 000 336 8 008 089

(50) Dettes sur les établissements de crédit

Répartition des dettes sur les établissements de crédit par échéance :

(51) Dettes sur les clients

en kEUR 2012 2011

À vue 213 733 183 928

À terme avec une durée résiduelle 5 786 603 7 824 161

inférieure (ou égale) à 3 mois 1 762 108 3 009 871

entre 3 mois et 1 an 1 519 284 1 947 091

entre 1 an et 5 ans 1 533 958 2 111 424

supérieure à 5 ans 971 253 755 775

Total 6 000 336 8 008 089

en kEUR 2012 2011

Dettes sur la clientèle nationale 5 503 630 5 607 348

Dettes sur la clientèle étrangère 394 545 298 003

Total 5 898 175 5 905 351
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en kEUR 2012 2011

À terme avec une durée résiduelle 5 378 142 5 400 029

inférieure (ou égale) à 3 mois 2 822 803 2 641 754

entre 3 mois et 1 an 637 525 913 974

entre 1 an et 5 ans 795 338 985 843

supérieure à 5 ans 1 122 476 858 458

Sans échéance (dépôts d’épargne-logement) 520 033 505 322

Total 5 898 175 5 905 351

Répartition des dettes sur les clients par échéance :

(52) Dettes titrisées

Répartition des dettes titrisées par échéance :

en kEUR 2012 2011

À terme avec une durée résiduelle

inférieure (ou égale) à 3 mois 120 910 -

entre 3 mois et 1 an 265 070 360 640

entre 1 an et 5 ans 3 720 860 3 886 648

supérieure à 5 ans 1 007 905 82 157

Total 5 114 745 4 329 445

en kEUR 2012 2011

Obligations en circulation 5 114 745 4 329 445

Titres hypothécaires 350 555 208 714

Titres publics 783 647 805 722

Autres obligations 3 980 543 3 315 009

Total 5 114 745 4 329 445
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en kEUR 2012 2011

À terme avec une durée résiduelle

inférieure (ou égale) à 3 mois 14 906 9 776

entre 3 mois et 1 an 30 747 30 314

entre 1 an et 5 ans 284 905 234 968

supérieure à 5 ans 314 773 269 073

Total 645 331 544 131

(53) Passifs de négoce

Pour davantage d’informations sur la composi-
tion et l’évolution des passifs de négoce, nous 
renvoyons à la note 64.

Répartition des actifs de négoce par échéance 
contractuelle :

Les relations de couverture visent la couverture 
des risques liés aux taux d’intérêt. Les éléments 
couverts sont les créances sur la clientèle et les 
titres à revenu fixe.

en kEUR 2012 2011

Valeurs de marché négatives générées par des instruments financiers dérivés 
(pas de Hedge Accounting) 645 331 544 131

Total 645 331 544 131

(54) Valeurs de marché négatives générées par des instruments 
financiers dérivés (Hedge Accounting)

en kEUR 2012 2011

Valeurs de marché négatives des couvertures en juste valeur 31 636 32 585

Total 31 636 32 585
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(55) Provisions

en kEUR 2012 2011

Provisions pour retraites et obligations similaires 24 596 24 081

Autres provisions 7 311 8 364

Provisions pour opérations de crédit 3 549 4 439

Autres provisions 3 762 3 925

Total 31 907 32 445

en kEUR 2012 2011

Valeur de trésorerie des engagements de pension 29 167 24 107

non financés par le fonds 28 576 23 493

financés par le fonds 591 614

Juste valeur des actifs du régime -611 -710

Profits et pertes actuariels non encore comptabilisés -3 994 649

Actifs non comptabilisés en raison de la limitation conformément à la norme IAS 
19.58 (b) (Asset Ceiling) 34 35

Provisions pour retraites figurant au bilan 24 596 24 081

Provisions pour retraites et obligations simi-
laires

Les provisions pour retraites portées au bilan 
se décomposent comme suit :

Évolution de la valeur de trésorerie des obliga-
tions de pension :

en kEUR 2012 2011

Au 1er janvier 24 107 21 945

Coût de l’ancienneté en cours d’exercice 716 557

Charges d’intérêts 1 124 1 150

Pertes et profits actuariels 4 641 1 645

Prestations versées -1 421 -1 190

Au 31 décembre 29 167 24 107
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Juste valeur des actifs du régime

en kEUR 2012 2011

Au 1er janvier 710 680

Rendement attendu 26 29

Pertes et profits actuariels -2 -29

Cotisations salariales - 30

Prestations versées -123 0

Au 31 décembre 611 710

Évolution de la juste valeur des actifs du 
régime et des demandes de remboursement 
comptabilisées en tant qu’actifs :

Les actifs du régime se composent des droits 
de réassurance (fonds de garantie) vis-à-vis 
d’une compagnie d’assurance, lesdits droits 
étant couverts par celle-ci au moyen des pla-
cements financiers. Il n’existe pas de droit 
de recours sur les différents placements 
financiers. Une répartition en instruments 
de capitaux propres et de capitaux externes 
ainsi qu’en autres actifs est donc impossible. 
Le calcul des rendements attendus des actifs 
du régime s’appuie sur les rendements à long 
terme sur le marché des capitaux ainsi que sur 
les évolutions du marché des capitaux obser-
vées par le passé. Il n’existe actuellement 

aucune demande de remboursement compta-
bilisée en tant qu’actif.

Le rendement effectif des actifs du régime 
s’est élevé à 26  kEUR au cours de l’exercice 
sous revue (contre 29  kEUR pour l’exercice 
précédent).

Au cours des cinq derniers exercices, la valeur 
de trésorerie des obligations de pension, la 
juste valeur des actifs du régime, l’excédent/
la perte sur engagements et les ajustements 
liés à l’expérience ont évolué de la manière 
suivante : 

en kEUR 2012 2011 2010 2009 2008

Valeur de trésorerie des engagements de pension 29 167 24 107 21 945 19 609 19 795

Juste valeur des actifs du régime 611 710 680 624 571

Excédent / perte sur engagements 28 556 23 397 21 265 18 985 19 224

Ajustements attendus de la valeur des engagements -606 -73 -489 380 89

Ajustements attendus de la valeur des actifs du régime 20 -29 -2 -1 -

Depuis l’exercice 2012, il n’y a plus de cotisa-
tion à payer aux fins de réassurance.
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Les charges au titre des engagements pour 
pensions figurant dans le compte de résultat 
se répartissent comme suit :

en kEUR 2012 2011

Coût de l’ancienneté en cours d’exercice 716 557

Charges d’intérêts 1 124 1 150

Produit réel des actifs du régime 26 29

Pertes et profits actuariels - 30

Effets de plafonnement selon IAS 19.58 (b) (Asset Ceiling) 1 9

Total 1 815 1 657

Autres provisions

Provisions pour opérations de crédit Autres
provisions

Opérations individuelles Portefeuille

en kEUR 2012 2011 2012 2011 2012 2011

Au 1er janvier 3 028 1 279 1 411 2 106 3 925 3 839

Consommation - - - - 732 1 068

Reprises 2 536 708 - 1 069 364 733

Dotations 97 2 458 1 549 374 933 1 888

Au 31 décembre 589 3 028 2 960 1 411 3 762 3 925

Les coûts courants de l’ancienneté ainsi que 
les effets de plafonnement selon IAS 19.58 
(b) (Asset Ceiling) sont renseignés dans les 
Charges administratives. Les charges d’inté-
rêts et le rendement attendu des actifs du 
régime sont compensés ; ils figurent au bilan 
sous Excédent d’intérêt. Les profits actuariels 
apparaissent dans Autres produits.

Durant l’exercice à venir, 1 313 kEUR devraient 
selon toutes prévisions être affectés aux pro-
visions pour retraites.

Du fait de la modification d’IAS 19 (suppression 
des réglementations dites de « corridor »), les 
pertes actuarielles qui n’ont pas encore été 
saisies au 31/12/2012 (à hauteur de 3 994 kEUR) 
sont à recenser en 2013 sans impact sur le 
résultat dans les autres éléments du résultat 
(voir note 1).

Les provisions dans les opérations de crédit 
sont constituées pour les passifs éventuels et 
les engagements de crédit irrévocables.

Les Autres provisions englobent principale-
ment les provisions pour le personnel (ca-
deaux lors des cérémonies d’anniversaire, 
prévoyance pour le temps à travail partiel des 

plus de 55 ans ainsi que pour la préretraite) 
à hauteur de 1 615 kEUR (exercice précédent : 
1 812  kEUR) et les frais de justice atteignant 
1 002 kEUR (exercice précédent 615 kEUR).

Les dotations aux provisions pour le person-
nel se fondent sur des expertises externes.
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en kEUR 2012 2011

Compte de régularisation du passif 192 665

Autres obligations 35 158 31 657

Divers à payer 15 043 12 968

Total 50 394 45 290

en kEUR 2012 2011

Obligations effectives en matière d’impôt sur les bénéfices 7 466 2 884

National 4 969 2 619

Etranger 2 497 265

Obligations différées en matière d’impôt sur les bénéfices 66 362 47 166

National 66 362 47 166

Etranger - -

Total 73 828 50 050

Dans le cas des Autres Provisions, excepté des 
provisions pour le personnel, il n’est procédé à 
aucune actualisation du fait que les dépenses 
de trésorerie devraient intervenir en l’espace 
d’un an.

La répartition des dettes au titre de l’impôt 
sur les bénéfices différé est présentée à la 
note 48 conjointement avec celle des Créances 
au titre de l’impôt sur les bénéfices différé.

(57) Autres passifs

Les Autres obligations englobent pour l’es-
sentiel la rémunération proportionnelle, 
non encore versée, du capital subordonné 
et du capital hybride ainsi que les apports 
sans échéance des associés tacites à hau-
teur de 26 952  kEUR (exercice précédent  : 
28 477 kEUR).

Les Divers à payer concernent les avan-
tages à brève échéance envers des salariés 
s’élevant à 7 071  kEUR (exercice précédent  : 
4 516 kEUR), des impôts non liés au bénéfice 
à hauteur de 2 790 kEUR (contre 2 414 kEUR 
l’année passée) ainsi que des factures im-
payées de 4 385  kEUR (exercice précédent  : 
4 948 kEUR).

(56) Obligations effectives et différées 
en matière d’impôt sur les bénéfices
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La réalisation des Autres passifs est attendue 
au cours des douze prochains mois. 

(58) Capital subordonné

en kEUR 2012 2011

Dettes subordonnées 135 782 145 362

Capital avec droit de jouissance (composante des dettes) 35 780 53 654

Apports d’associés tacites (composante des dettes) 163 550 152 871

Total 335 112 351 888

en kEUR 2012 2011

À terme avec une durée résiduelle

inférieure (ou égale) à 3 mois 10 000 -

entre 3 mois et 1 an - 31 263

entre 1 an et 5 ans 99 100 212 348

supérieure à 5 ans 226 012 108 277

Total 335 112 351 888

Répartition du capital subordonné par 
échéance :
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(59) Capitaux propres

en kEUR 2012 2011

Capital social 169 114 169 114

Capital social statutaire 132 114 132 114

Dépôts de commanditaires à durée indéterminée 37 000 37 000

Instruments de capitaux hybrides 91 453 104 258

Capital en droit de jouissance (composante de capitaux propres) 2 720 4 846

Dépôts à terme de commanditaires (composante de capitaux propres) 88 733 99 412

Réserves de capitaux 50 841 50 841

Résultats non distribués 154 058 137 798

Autres bénéfices mis en réserve1) 154 058 137 798

Réserve de réévaluation 43 595 -11 585

Bénéfice consolidé1) 49 692 11 542

Total 558 753 461 968

1) Valeurs de l’année précédente ajustées ; voir note 39.

Capital hybride

Les apports tacites à terme ainsi que les ap-
ports tacites avec droit du créancier au rem-
boursement anticipé et le capital en droit de 
jouissance doivent, en tant qu’instruments 
financiers composés (compound financial 
instruments), être fragmentés en fonction 
de leurs parts de capitaux propres et de dette 
(split accounting). La comptabilisation dans 
les fonds propres se fait sous les instruments 
de capitaux hybrides.

Réserves de capitaux

La réserve de capitaux comprend les verse-
ments supplémentaires des actionnaires aux 
capitaux propres.

Résultats non distribués

Dans ce poste figurent les montants qui ont 
été affectés aux réserves, issues des résultats 
des années précédentes.

Réserve de réévaluation

Ce poste contient les résultats d’évaluation, 
sans effet sur le résultat, des instruments 
financiers de la catégorie AfS ainsi que ceux 
des instruments financiers reclassés de la 
catégorie AfS aux catégories LaR et HtM pour 
autant que ceux-ci aient été générés pendant 
la catégorisation comme AfS.
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La réserve de réévaluation a évolué de la ma-
nière suivante :

Le montant de la réserve de réévaluation is-
sue des titres reclassés (avant impôt différé) 
porte à hauteur de -4,9 millions d’euros sur la 
catégorie HtM et à hauteur de -19,7  millions 
d’euros sur les LaR. Ce montant sera amorti 
au cours de la durée résiduelle attendue des 
immobilisations financières entrant dans le 
calcul.

Résultat consolidé

Le résultat consolidé s’élève à 49 692  kEUR 
(contre 11 542 kEUR pour l’exercice précédent).

Le résultat servant de base à l’affectation des 
bénéfices aux termes du Code de commerce 
allemand est de 0,00 euro, tout comme l’an-
née précédente. En 2012, aucun dividende n’a 
été versé au titre de l’exercice 2011.

Gestion des capitaux

Les dispositions réglementaires en matière 
de solvabilité (SolvV), tout comme le main-
tien de la capacité de la SaarLB à supporter 
les risques économiques, sont essentiels pour 
l’évaluation et la gestion de sa dotation en 
capital.

Capitaux réglementaires

L’Office allemand de surveillance des établis-
sements financiers (BaFin) ayant autorisé la 
SaarLB à utiliser l’approche de notation in-
terne avancée IRBA (Internal Rating Based 
Approach Foundation) depuis le 01/01/2007, 
celle-ci a recours à cette méthode pour calculer 

les exigences de fonds propres conformes à la 
réglementation sur la solvabilité (SolvV).
Les capitaux concernés par la réglementation 
prudentielle, c’est-à-dire les fonds propres, 
sont composés du capital de base (principa-
lement les actions ordinaires, les apports 
tacites, y compris les réserves prévues aux 
terme de l’article 340g du Code de commerce 
allemand) et du capital complémentaire (prin-
cipalement le capital avec droit de jouissance 
et les dettes subordonnées à long terme), les 
positions déductibles étant prises en compte 
dans chaque cas.

La réglementation stipule que le coefficient 
globalratio fonds propres/positions à risque 
déterminé conformément aux prescriptions 
de la réglementation sur la solvabilité (SolvV) 
ne doit pas être inférieur à 8,0 %. La SaarLB a 
instauré en interne un objectif minimal plus 
rigoureux de 10,0 % pour le coefficient global 
et a fixé à 8,0 % le taux minimal du ratio des 
fonds propres de base. Ce dernier correspond 
au ratio capital de base (en tenant compte 
des postes déductibles) / positions à risque.

Le respect de ces objectifs est garanti dans la 
durée par le biais d’une planification à moyen 
terme sur une période de cinq ans. C’est la 
division Développement de l’entreprise de la 
SaarLB qui est responsable de la procédure 
de planification. Elle en détermine le cadre 
stratégique en fonction duquel chaque ser-
vice planifie ses positions à risque au cours du 
temps. L’ensemble de ces données est ensuite 
collecté par le service Controlling, en charge 
de l’aspect quantitatif de la planification à 

en kEUR 2012 2011

Au 1er janvier -11 585 -16 233

Variations d’évaluation non incluses dans le compte de résultat 70 668 1 490

Variations des impôts différés non inclus dans le compte de résultat -25 002 -3 046

Réévaluation / variations d’évaluation comptabilisées dans le compte de résultat 9 514 6 204

Au 31 décembre 43 595 -11 585
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moyen terme, et confronté aux fonds propres 
disponibles au cours de la période en ques-
tion. Enfin, les mesures en termes d’acquisi-
tion de capital et/ou de révision à la baisse des 
prévisions par service nécessaires à la réalisa-
tion des objectifs sont définies.

Le tableau ci-après présente les indices de 
solvabilité réglementaires (SolvV) à la date 
de clôture du bilan au 31/12/2012 ainsi que les 
chiffres de l’année passée. Depuis la mi-2011, 
la SaarLB n’établit plus de déclaration de 
groupe réglementaire. Les chiffres ne portent 
donc plus que sur l’établissement individuel.

Les indices de solvabilité de la SaarLB ont 
sensiblement augmenté par rapport à l’année 
passée du fait de la réduction des actifs à 
risque. Le taux minimal de 8,0 % (coefficient 
global) requis par la réglementation a été res-
pecté tout au long de l’exercice, tout comme 
les taux plus rigoureux visés par la SaarLB. 
Les résultats des tests de stress exigés par 
la réglementation confirment le niveau glo-
balement satisfaisant des fonds propres 
de la SaarLB  : même dans l’hypothèse d’un 
repli conjoncturel, le coefficient global au 
31/12/2012 se maintient à 10,0 % et le ratio des 
fonds propres à 9,0 %.

Indices de solvabilité réglementaires (SolvV) 31/12/2012 31/12/2011

Positions à risques (en millions d’euros) 7 181 7 618

Fonds propres (en millions d’euros) 845 865

dont : fonds propres de base (en millions d’euros) 759 757

Coefficient global (en %) 11,8 % 11,4 %

Ratio des fonds propres de base (en %) 10,6 % 9,9 %
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CAPITAL ÉCONOMIQUE  
(CAPACITÉ À SUPPORTER LES RISQUES)

La garantie de constitution des fonds propres 
réglementaires est un des éléments de base 
du pilotage de la SaarLB, le second étant la ga-
rantie de la capacité à supporter les risques. 
Celle-ci est assurée lorsque le capital-risque 
(masse de couverture des risques) est plus 
élevé que le besoin en capital découlant des 
risques.

La masse de couverture des risques se calcule 
en principe sur la base des normes d’informa-
tion financière IFRS et permet de connaître le 
volume maximal de pertes imprévues résul-
tant de risques encourus que la SaarLB est 
effectivement capable de supporter.9 Sur la 
période couverte par le présent rapport, la 
SaarLB a développé le calcul de la capacité à 
supporter les risques ayant des impacts sur 
les éléments de la masse de couverture dispo-
nible :10 

Éléments de la masse de couverture du risque (en millions d’euros) 31/12/2012 31/12/2011 Delta

Résultat après impôts (minimum depuis le début de l’année et estimation) 74,1 11,1 +63,0

+ Capital social 132,1 132,1 -

+ Réserves de capital 50,8 50,8 -

+ Résultats non distribués 154,1 129,3 +24,8

+ Apports tacites sans échéance 137,0 137,0 -

+ Apports tacites à échéance fixe 252,3 252,3 -

+Droits de jouissance 38,5 38,5 -

+ Dettes subordonnées 124,0 133,8 -9,8

+ Réserve de réévaluation 58,7 -19,0 +77,7

Masse de couverture des risques 1 021,7 865,9 +155,7

./. Immobilisations incorporelles -2,0 -2,1 +0,1

./. Solde réserves tacites / charges tacites issues de titres (LaR et HtM) -0,4 -39,5 +39,1

./. Correction des fonds propres pour excédent d’actifs d’impôt différé 8,0 -13,3 +21,4

Masse de couverture en cas de liquidation +1 027,3 +811,0 +216,3

./. Pertes dues à des positions de défaillance -21,3 -20,9

./. Pertes attendues sur la période d’analyse du risque -30,5 -22,8

Masse de couverture disponible +975,5 +767,4

Présentation réalisée jusqu’à présent :

Masse de couverture en cas de liquidation +1 027,3 +811,0 +216,3

./. Réserve pour risques commerciaux et stratégiques -46,7

./. Réserve pour risques liés à l’immobilier -6,7

./. Réserve pour risques de liquidité et de réputation -17,7

Masse de couverture disponible (jusqu’à présent) +739,9

9 �	� En regard de la période considérée d’un an, la masse de couverture du risque ne considère pas les positions de fonds propres à la date de clôture mais 
les valeurs (éventuellement réduites du fait d’échéances durant la période considérée) un an après la date de clôture.

10 �	� Les valeurs comparatives au 31/12/2011 ont été ajustées au nouveau système, un report sur la masse de couverture disponible est contenu dans la 
présentation du rapport prudentiel des états financiers consolidés 2011. Le résultat après impôts tient compte exclusivement des impôts à verser 
effectivement à la date d’établissement du rapport en cas de liquidation. Tous les impôts ont été déclarés à la date de comparaison, les impôts différés 
compensatoires étaient compris dans la réserve de réévaluation.
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La masse de couverture du risque augmente 
sensiblement par rapport à l’année précé-
dente, ce qui est principalement imputable 
au résultat plus élevé, à une dotation aux 
résultats non distribués et aux effets positifs 
de la réserve de réévaluation. Ceci permet de 
compenser largement les légères régressions 
au niveau des dettes subordonnées.11

La masse de couverture du risque disponible 
est déterminée à partir de la masse de cou-
verture du risque dont sont déduits d’autres 
effets réducteurs :

• �Dans la masse de couverture en cas de liqui-
dation, on déduit de la masse de couverture 
des éléments qui n’auraient aucune valeur 
en cas de liquidation.

• �On détermine par ailleurs des réserves pour 
des catégories de risques dont il n’est plus 
tenu compte explicitement dans le calcul 
de la capacité économique à faire face au 
risque.

Dans le cadre de la gestion économique du 
capital-risque, la SaarLB contrôle son profil 
de risque et garantit sa capacité à faire face 
aux risques en comparant une fois par mois 
le capital-risque alloué à partir de la masse de 
couverture au besoin en capital-risque. Pour 
établir les besoins en capital-risque, les prin-
cipales catégories de risque12 font l’objet d’un 
examen scrupuleux. Les risques sont recensés 
au niveau de la banque dans son ensemble et 
regroupés. Afin de calculer le besoin en capi-
tal-risque dans l’ICAAP, la SaarLB utilise fon-
damentalement la méthode « Value at Risk » 
(VaR) d’u niveau de confiance de 99,95 %. La li-
mitation s’effectue au niveau des différentes 
catégories de risque. Les hypothèses et les 
résultats de la quantification du risque sont à 
valider au moins une fois par an.

Les résultats du calcul de la capacité à suppor-
ter les risques ICAAP au 31/12/2012 sont pré-
sentés dans le relevé ci-dessous.13

Capacité économique à supporter le 
risque (ICAAP)
(en millions d’euros)

31/12/2012 31/12/2011

Besoin en 
capital

Limite Utilisation Besoin en 
capital

Limite Utilisation

Risque de crédit 331,1 430,0 77,0 % 338,5 430,0 78,7 %

dont risques de défaillance des 
débiteurs (141,2) (180,0) 78,4 % (136,2) (180,0) 75,7 %

dont risque d’écart des taux 
d’intérêt (189,9) (250,0) 75,9 % (202,2) (250,0) 80,9 %

Risque de marché 32,2 90,0 35,8 % 12,0 90,0 13,3 %

Risque opérationnel 2,6 5,0 51,1 % 2,1 5,0 41,8 %

Risque de réputation 0,0 2,0 0,0 % 0,0 2,0 0,0 %

Comportement inattendu 
des épargnants en matière de 
construction

0,6 3,0 19,7 % 1,0 3,0 32,5 %

Risque immobilier 13,3 15,0 88,5 % 13,3 15,0 88,5 %

Risque strat./risque commercial 72,7 85,0 85,5 % 68,1 85,0 80,1 %

Total 452,4 630,0 71,8 % 434,8 630,0 69,0 %

Masse de couverture disponible 975,5 767,4

Masse de couverture écono-
mique libre 523,1 332,5

11	 En 2013, c’est-à-dire sur la période considérée d’un an, des dettes subordonnées équivalant à env. 10 millions d’euros viendront à échéance
12 	�Outre les types de risques considérés jusqu’à présent, le nouveau système tient compte du comportement inattendu des épargnants en matière de 

construction, du risque immobilier, des risques stratégiques / risques commerciaux et des risques de réputation.
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La SaarLB a toujours été capable de faire 
face aux risques pendant l’année couverte 
par le présent rapport (autant à l’échelle glo-
bale qu’à celle des différentes catégories de 
risques).

Outre les besoins en capital-risque ICAAP, 
des besoins en capital-risque ont également 
été déterminés en dans plusieurs scénarios, 
entre autres en cas de déclin conjoncturel 

grave modélisé pour toutes les catégories de 
risques dans des hypothèses cohérentes. Pour 
les risques de crédit, on prend par exemple 
comme hypothèse une dégradation du porte-
feuille de crédit dans une branche spécifique. 
Par ailleurs, les hypothèses sont renforcées 
également pour toutes les autres catégories 
de risques.

Alors que le besoin en capital global baisse 
légèrement, la masse de couverture écono-
mique libre augmente sensiblement par rap-
port à l’année précédente et dépasse de loin 
le besoin en capital à la date d’établissement 
du rapport.14

13	� La capacité à supporter les risques a été recalculée pour la date du 31/12/2011 prise à titre de comparaison. Par rapport au système présenté dans le rap-
port précédent, les risques d’écart de taux d’intérêt notamment (+169,9 millions d’euros) et les risques de marché (+4,6 millions d’euros) sont quantifiés 
à un niveau plus élevé : dans les risques d’écart des taux d’intérêt, les écarts pris comme hypothèse sont sensiblement élargis, partant de l’expérience 
faite durant la crise financière ; au niveau du risque de marché, on ne prend plus comme hypothèse forfaitaire une durée de détention de 10 jours, mais 
on quantifie les pertes risquant de se produire dans le courant d’une année. En contrepartie, les besoins en capital imputés aux risques opérationnels 
ne sont plus les besoins réglementaires mais les besoins attendus sous l’angle économique (-20,7 millions d’euros). L’utilisation des limites allouées à la 
date d’établissement du rapport est également présentée au 31/12/2011 à titre de comparaison.

14 	�Dans la présentation du scénario de stress au 31/12/2011, déterminée selon le nouveau système à des fins comparatives, les répercussions économiques 
directes du scénario auraient certes pu être supportées, mais la perte simultanée ICAAP 2000 n’aurait plus été couverte. Sous l’angle réglementaire, les 
pertes liées au scénario et un stress supplémentaire (SolvV) auraient été couverts au 31/12/2011.

Déclin conjoncturel grave 
(en millions d’euros)

31/12/2012 31/12/2011

Besoin en capital Besoin en capital

Risque de crédit 306,8 332,0

dont risques de défaillance (155,8) (166,0)

dont risques d’écart des taux d’intérêt (151,0) (166,0)

Risque de marché 12,2 9,6

Risque opérationnel 1,3 1,0

Risque de réputation 0,0 0,0

Comportement inattendu des épargnants en 
matière de construction 0,5 0,8

Risque immobilier 10,2 10,2

Risque stratégique/risque commercial 38,3 36,0

Total des besoins en capital 369,3 389,7

Masse de couverture économique libre 523,1 332,5
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Les informations relatives aux risques liés aux 
instruments financiers selon IFRS 7 figurent 
dans le rapport prudentiel.

(60) Juste valeur des instruments 
financiers

Vue d’ensemble

Informations relatives aux 
instruments financiers

en kEUR Juste valeur Valeur comp-
table 

Juste valeur Valeur comp-
table 

2012 2012 2011 2011

Actif 19 056 136 18 643 366 19 753 804 19 645 520

Réserve de trésorerie 669 302 669 302 106 737 106 737

Créances sur les établissements de crédit1) 3 456 062 3 227 919 3 982 450 4 082 938

Créances sur la clientèle1) 9 096 375 8 910 702 8 766 924 8 492 097

Actifs de négoce 517 917 517 917 431 629 431 629

Valeurs de marché positives générées par des instruments financiers 
dérivés (Hedge Accounting) 46 181 46 181 - -

Immobilisations financières 4 692 650 4 698 415 5 506 507 5 574 215

Mises en pension de titres 574 688 569 969 955 850 954 197

Parts dans des entreprises évaluées selon la méthode de mise en 
équivalence 2 876 2 876 2 762 2 762

Autres actifs 85 85 945 945

Passif 18 156 121 18 063 168 19 191 828 19 213 045

Dettes sur les établissements de crédit 6 052 162 6 000 336 7 936 097 8 008 089

Dettes sur les clients 5 917 771 5 898 175 5 929 652 5 905 351

Dettes titrisées 5 133 337 5 114 745 4 353 621 4 329 445

Passifs de négoce 645 331 645 331 544 131 544 131

Valeurs de marché négatives générées par des instruments financiers 
dérivés (Hedge Accounting) 31 636 31 636 32 585 32 585

Autres passifs 37 833 37 833 41 556 41 556

Capital subordonné 338 051 335 112 354 186 351 888

1) �Après déduction de corrections de valeurs individuelles, avant déduction de la correction de valeur du portefeuille. Pour les créances sur la clientèle, la 
valeur comptable au 31/12/2011 a été ajustée en conséquence ; voir note 39.

La différence entre les justes valeurs et les 
valeurs comptables s’élève, pour les actifs, 
à 412 770  kEUR (contre 109 192  kEUR pour 
l’exercice précédent) et pour les passifs à 
92 953 kEUR (exercice précédent : -21 217 kEUR).

Il n’a pas été possible de déterminer de ma-
nière fiable la juste valeur des instruments de 
capitaux propres non cotés compris dans les 
immobilisations financières d’un montant de 
6 657 kEUR (exercice précédent : 7 497 kEUR). 
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La valeur indiquée pour ces instruments fi-
nanciers est donc la valeur comptable.

Afin de pouvoir figurer dans les notes, les 
justes valeurs des prêts évalués au coût amor-
ti et contenus dans les créances et les dettes 
envers les établissements de crédit et la clien-
tèle ainsi que dans le capital subordonné sont 
calculées selon la méthode de valeur de tré-
sorerie. Pour les créances, il est procédé à un 
escompte par le biais de :

• �courbes d’intérêts (sans risques) concor-
dantes en termes d’échéances et de devises

• écarts de liquidité
• �suppléments pour frais administratifs uni-

formisés
• �spreads (risques concernant la solvabilité) 

adaptés au risque et suppléments de coûts 
de capitaux propres en fonction de la nota-
tion (Rating).

Le calcul des spreads adaptés au risque s’ef-
fectue en fonction de la notation, de la fixa-
tion des taux et de l’amortissement.

Les spreads adaptés au risque et les supplé-
ments de coûts de capitaux propres en fonc-
tion de la notation ne sont pas pris en compte 
dans les dettes.

La réserve de trésorerie, les autres comptes 
compris dans les créances et dettes envers les 
établissements de crédit et la clientèle ainsi 
que les postes déclarés dans les autres actifs 
et passifs sont indiqués à leurs valeurs nomi-
nales.

Les justes valeurs des dettes titrisées se 
basent sur des cours que la banque fixe elle-
même en sa qualité d’émettrice.

Pour les méthodes et les hypothèses de déter-
mination de la juste valeur des actifs et pas-
sifs de négoce (y compris des valeurs de mar-
ché négatives générées par des instruments 
financiers dérivés – Hedge Accounting) et des 
immobilisations financières (opérations de 
mise en pension de titres incluses), on ren-
verra à la note 6.
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Justes valeurs par classe

Actifs

en kEUR Juste valeur Juste valeur 

2012 2011

Réserve de trésorerie 669 302 106 737

Créances sur les établissements de crédit 3 456 062 3 982 450

Comptes d’ordre et de virement 261 715 241 178

Dépôts à vue et à terme 1 692 365 2 037 720

Prêts 1 444 607 1 696 630

Autres créances 57 375 6 922

Créances sur clients 9 096 375 8 766 924

Comptes d’ordre et de virement 224 641 100 305

Dépôts à vue et à terme 319 364 576 270

Prêts 8 511 568 8 073 880

Autres créances 40 802 16 469

Actifs de négoce 517 917 431 629

Opérations sur les taux d’intérêt 513 948 427 264

Opérations sur actions 1 734 1 257

Opérations sur devises 1 945 3 108

Dérivés de crédit 290 -

Valeurs de marchés positives générées par des instruments financiers dérivés 
(Hedge Accounting) 46 181 -

Opérations sur les taux d’intérêt 46 181 -

Immobilisations financières 4 692 650 5 506 507

Obligations et autres titres à revenu fixe 4 586 138 5 445 374

Billets de trésorerie 458 532 894 143

Emprunts et obligations 4 127 606 4 551 231

Actions et autres titres à revenu variable 55 563 9 077

Actions 469 1 136

Parts de fonds de placement 54 234 7 061

Autres titres à revenu variable 860 880

Parts dans des filiales 1 920 1 920

Entreprises associées non consolidées 2 292 2 292

Autres participations 46 737 47 844

Mises en pension de titres 574 688 955 850

Parts dans des entreprises évaluées selon la méthode de mise en équivalence 2 876 2 762

Autres actifs 85 945
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Passifs

en kEUR Juste valeur Juste valeur 

2012 2011

Dettes sur les établissements de crédit 6 052 162 7 936 097

Comptes d’ordre et de virement 697 275 430 944

Dépôts à vue et à terme 1 973 106 3 904 040

Prêts 3 326 936 3 599 579

Autres dettes 54 844 1 533

Dettes sur les clients 5 917 771 5 929 652

Comptes d’ordre et de virement 1 144 450 623 007

Dépôts à vue et à terme 1 797 323 2 499 592

Prêts 2 292 229 2 287 790

Dépôts d’épargne-construction et d’épargne 514 301 506 417

Autres dettes 169 467 12 847

Dettes titrisées 5 133 337 4 353 621

Passifs de négoce 645 331 544 131

Opérations sur les taux d’intérêt 640 252 524 207

Opérations sur actions 1 734 1 257

Opérations sur devises 1 750 12 522

Dérivés de crédit 1 595 6 145

Valeurs de marché négatives générées par des instruments financiers dérivés 
(Hedge Accounting) 31 636 32 585

Opérations sur les taux d’intérêt 31 636 32 585

Autres dettes 37 833 41 556

Capital subordonné 338 051 354 186



123

rapport financier de la saarlb 2012 | Notes

(61) Indication par niveau des instruments financiers portés au bilan à 
la juste valeur

Indication générale des niveaux

en kEUR Niveau 1 Niveau 2 Niveau 3 Total

2012 2011 2012 2011 2012 2011 2012 2011

Actifs de négoce 3 589 5 622 514 053 426 007 275 - 517 917 431 629

Opérations sur les taux d’intérêt 1 855 4 365 512 093 422 899 - - 513 948 427 264

Opérations sur actions 1 734 1 257 - - - - 1 734 1 257

Opérations sur devises - - 1 945 3 108 - - 1 945 3 108

Dérivés de crédit - - 15 - 275 - 290 -

Valeurs de marché positives 
générées par des instruments 
financiers dérivés (Hedge 
Accounting)

- - 46 181 - - - 46 181 -

Opérations sur les taux d’intérêt - - 46 181 - - - 46 181 -

Immobilisations financières 655 492 435 582 2 320 626 2 902 162 747 694 1 014 246 3 722 022 4 351 990

Obligations et autres titres à 
revenu fixe 601 258 427 385 2 319 766 2 901 282 703 045 969 687 3 624 069 4 298 354

Billets de trésorerie - - - 197 669 458 532 696 474 458 532 894 143

Emprunts et obligations 601 258 427 385 2 319 766 2 703 613 244 513 273 213 3 165 537 3 404 211

Actions et autres titres à revenu 
variable 54 234 8 197 860 880 469 - 55 563 9 077

Actions 54 234 1 136 - - 469 - 54 703 1 136

Parts de fonds de placement - 7 061 - - - - - 7 061

Autres titres à revenu variable - - 860 880 - - 860 880

Filiales - - - - 1 790 - 1 790 -

Entreprises associées non 
consolidées - - - - - 2 000 - 2 000

Autres participations - - - - 42 390 42 559 42 390 42 559

Mises en pension de titres - - 294 850 486 225 - - 294 850 486 225

Passifs de négoce 3 832 5 622 641 499 537 789 - 720 645 331 544 131

Opérations sur les taux d’intérêt 2 098 4 365 638 397 519 842 - - 640 495 524 207

Opérations sur actions 1 734 1 257 - 0,3 - - 1 734 1 257

Opérations sur devises - - 1 507 12 522 - - 1 507 12 522

Dérivés de crédit - - 1 595 5 425 - 720 1 595 6 145

Valeurs de marché négatives 
générées par des instruments 
financiers dérivés (Hedge 
Accounting)

- - 31 636 32 585 - - 31 636 32 585

Opérations sur les taux d’intérêt - - 31 636 32 585 - - 31 636 32 585
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Niveau 1 :

Le niveau 1 comprend les instruments finan-
ciers pour lesquels un prix/cours basé sur la 
transaction a pu être déterminé peu avant/
peu après ou au jour même de la clôture de 
l’exercice en cas de volume d’échange signi-
ficatif. Il s’agit ici notamment des cours fixés 
à la bourse EUREX pour les produits dérivés. 
Par conséquent, le groupe SaarLB classe au 
niveau 1 les titres pour lesquels on dispose 
d’un prix coté sur un marché actif ainsi que les 
produits dérivés négociés en bourse.

Niveau 2 :

Le niveau 2 comprend les instruments finan-
ciers pour lesquels les principaux paramètres 
d’influence destinés au calcul de la juste va-
leur ne sont observés que sur le marché. Cela 
concerne particulièrement les produits dérivés 
non cotés en bourse et pour lesquels la juste 
valeur est déterminée selon des modèles d’éva-
luation intégrant les paramètres influents 
observables sur le marché (courbes d’intérêts 
et de spreads). Les titres ne remplissant pas les 
critères pour le niveau 1 dont le cours est obser-
vable sur le marché sont classés au niveau 2 
sauf si certaines indications démontrent qu’il 
convient de les classer à un autre niveau.

Niveau 3 :

Le niveau 3 comprend les instruments finan-
ciers ne répondant pas aux critères justifiant 
de les classer au niveau 1 ou 2, c’est-à-dire 
ceux pour lesquels les principaux paramètres 
d’influence pour le calcul de la juste valeur 
ne sont pas observables sur le marché. Cela 
concerne les emprunts et les obligations pour 
lesquels on ne dispose que de cours indica-
tifs (les prix des contractants qui ne consti-
tuent pas une offre). Au sein de la SaarLB, les 
spreads en matière de dérivés d’événements 
de crédit (CDS) sont déduits dans une faible 
mesure à partir des notations internes, c’est 
pourquoi ces dérivés sont classés au niveau 3. 
Par ailleurs, le niveau 3 englobe les participa-
tions évaluées à la juste valeur.

Le test de stress conduit aux résultats sui-
vants :

En cas de variation de 10  % du spread (para-
mètre d’influence) pour un dérivé d’événe-
ment de crédit (CDS) classé au niveau 3, la 
juste valeur en résultant varie d’env. 22 %. La 
juste valeur des dérivés d’événement de cré-
dit classés au niveau 3, qui ont été évalués de 
cette manière, s’élève à 275 kEUR (-720  kEUR 
pour l’exercice précédent). Si les écarts 
baissent de plus de 10  %, la valeur de mar-
ché positive augmente en conséquence pour 
s’établir à 304 kEUR (-870 kEUR pour l’exercice 
précédent).

L’évaluation des participations dépend no-
tamment de l’intérêt sans risque et d’une sur-
prime de risque qui se compose de la prime de 
risque du marché et du facteur bêta (représen-
tation des volatilités du secteur). Si ces para-
mètres d’influence augmentent ou baissent 
uniformément de 10 %, la valeur des participa-
tions évaluées à la juste valeur d’un montant 
de 42 390  kEUR (45 464  kEUR pour l’exercice 
précédent) diminue ou croît de 4 530  kEUR 
(exercice précédent  : 2 428  kEUR) ou de 
4 127 kEUR (exercice précédent : 4 436 kEUR). 
Si seul un paramètre d’influence varie de 10 %, 
la modification de la juste valeur est moindre.

En ce qui concerne le niveau 3, les instru-
ments financiers évalués à un cours indicatif 
n’ont pas pu faire l’objet d’un test de stress 
relatif aux paramètres d’influence. Il n’a pas 
été procédé à des reclassements importants 
entre le niveau 1 et 2. 
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Indications spéciales sur le niveau 3

en kEUR Actifs financiers 
comptabilisés en 
résultat à la juste 

valeur

Actifs financiers dis-
ponibles à la vente

Passifs financiers 
comptabilisés en 
résultat à la juste 

valeur
Actifs de négoce Immobilisations 

financières 
Passifs de négoce

Au 1er janvier - 1 015 150 -720

Total profits ou pertes 275 21 653 720

dans compte de résultat 275 12 731 720

dans réserve de réévaluation - 8 922 -

Acquisitions - 489 625 -

Ventes - -1 478 -

Remboursements - -815 149 -

Effets des taux de change - 858 -

Transferts à partir du niveau 3 - -8 808 -

Transferts vers le niveau 3 - 46 894 -

Participations évaluées pour la première fois à la juste 
valeur - 1 790

Participations qui ne sont plus évaluées à la juste 
valeur - -2 841

Au 31 décembre 275 747 694 -

Total des profits/pertes d’évaluation des actifs se
trouvant dans l’encours à la fin de la période 275 6 479 720
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(62) Catégories d’évaluation des instruments financiers

en kEUR 2012 2011

Actifs

Actifs financiers comptabilisés en résultat à la juste valeur 944 941 844 831

Fair Value Option 427 024 413 202

Immobilisations financières 427 024 413 202

Actifs financiers détenus à des fins commerciales ou de transaction
(Held-for-Trading)

517 917 431 629

Actifs de négoce 517 917 431 629

Investissements financiers détenus jusqu’à échéance (Held-to-Maturity) 674 478 752 063

Immobilisations financières 399 360 284 090

Mises en pension de titres 275 118 467 973

Crédits et créances (Loans and Receivables) 13 523 097 13 751 076

Réserve de trésorerie 669 302 106 737

Créances sur les établissements de crédit1) 3 246 133 4 105 613

Créances sur la clientèle1) 9 039 001 8 607 193

Immobilisations financières 568 576 930 639

Autres actifs 85 894

Actifs financiers disponibles à la vente (Available -for-Sale) 3 598 306 4 432 561

Immobilisations financières 3 303 455 3 946 284

Mises en pension de titres 294 851 486 226

Autres actifs - 51

Valeurs de marché positives générées par des instruments  
financiers dérivés (Hedge Accounting) 46 181 -

Passifs

Passifs financiers comptabilisés à la juste valeur 645 331 544 131

Fair Value Option - -

Passifs financiers détenus à des fins commerciales ou de transaction
(Held-for-Trading) 645 331 544 131

Passifs de négoce 645 331 544 131

Passifs financiers évalués au coût amorti  
(Liabilities measured at amortised cost) 17 386 201 18 626 650

Dettes sur les établissements de crédit 6 000 336 8 008 089

Dettes sur les clients 5 898 175 5 905 351

Dettes titrisées 5 114 745 4 329 445

Capital subordonné 335 112 351 888

Autres passifs 37 833 31 877

Valeurs de marché négatives générées par des instruments financiers dérivés  
(Hedge Accounting) 31 636 32 585

1) Sans déduction de la provision pour risques
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(63) Profits et pertes nets sur instruments financiers

en kEUR Excédent d’inté-
rêt 

Prévention des 
risques 

Résultat de l’éva-
luation à la juste 

valeur 

Résultat des 
opérations de 

couverture 

Résultat des 
immobilisations 

financières

Total

2012 2011 2012 2011 2012 2011 2012 2011 2012 2011 2012 2011

Actifs financiers comp-
tabilisés en résultat à la 
juste valeur ou passifs 
financiers

-18 736 -14 231 - - 37 009 -16 150 10 876 -11 594 - - 29 149 -41 975

Fair Value Option 13 424 17 141 - - 24 844 -9 782 - - - - 38 268 7 359

Actifs financiers 
détenus à des fins 
commerciales 
 (Held-for-Trading)1)

-32 160 -31 372 - - 12 165 -6 368 10 876 -11 594 - - -9 119 -49 334

Crédits et créances
(Loans and Recei-
vables)2)

384 996 399 399 -33 310 -19 118 - - 5 640 11 392 1 330 -12 067 358 656 379 606

Actifs financiers  
disponibles à la vente 
(A vailable- for-Sale)3)

94 272 104 333 - - - - 225 245 1 847 11 441 96 344 116 019

Investissements finan-
ciers détenus jusqu’à 
échéance (Held-to-Ma-
turity)

14 791 20 785 - - - - - - 13 118 14 804 20 903

Passifs financiers 
évalués au coût amorti 
(Liabilities measured at 
amortised cost)

-336 493 -388 059 - - - - -16 892 - - - -353 385 -388 059

1) y compris résultats de change
2) y compris les immobilisations financières de la catégorie Crédits et Créances
3) �y compris les participations aux bénéfices d’entreprises associées dont le bilan est établi d’après la méthode de mise en 

équivalence

Les profits et pertes nets sur instruments fi-
nanciers par catégorie comprennent les résul-
tats d’évaluation et de cessions.

Les résultats de l’évaluation à la juste va-
leur des actifs financiers disponibles à la 
vente d’un montant de 70 668  kEUR (contre 
1 490  kEUR pour l’exercice précédent) sont 
enregistrés hors compte de résultat dans la 
réserve de réévaluation des capitaux propres 
(voir note 59).

(64) Opérations sur produits dérivés

Les tableaux ci-dessous font figurer les opé-
rations à terme et produits dérivés de crédits 
portant sur des taux d’intérêt et des devises 
ainsi que les autres opérations à terme et pro-
duits dérivés, non encore exécutés au jour de 
clôture du bilan. La majorité des opérations 
sert à la couverture des fluctuations des taux 
d’intérêt et de change ainsi que des variations 
des prix du marché, mais aussi aux activités 
commerciales axées sur la clientèle. 
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Représentation des volumes

en kEUR Valeurs nominales Valeurs de  
marché positives

Valeurs de  
marché négatives

2012 2011 2012 2012

Risques de taux d’intérêt

Swaps de taux d’intérêt 13 658 119 13 324 482 554 536 -663 979

dont swaps de taux d’intérêt dans le Hedge 
Accounting 1 093 096 70 365 46 181 -31 636

Accords de taux futurs - 100 000 - -

Caps, floors 1 275 776 1 350 483 2 830 -2 828

Contrats à terme 903 148 810 060 1 855 -2 098

Total des risques liés aux taux d’intérêt 15 837 043 15 585 025 559 221 -668 905

Risques de change

Opérations de change à terme 267 504 584 137 1 905 -1 467

Swaps de devises/de taux d’intérêt 30 803 29 893 908 -3 226

Options sur devises 50 532 40 400 40 -40

- achats 25 266 20 200 40 -

- ventes 25 266 20 200 - -40

Total des risques de change 348 839 654 430 2 853 -4 733

Actions / autres risques de marché

Options sur indices 156 674 122 191 707 -707

- achats 78 337 61 095 707 -

- ventes 78 337 61 096 - -707

Options sur actions 54 844 8 191 902 -902

- achats 27 422 4 095 902 -

- ventes 27 422 4 096 - -902

Contrats à terme 25 196 32 543 124 -124

Actions / autres risques de marché – total 236 714 162 925 1 733 -1 733

Risques liés aux dérivés de crédit

Acheteur de garantie - - - -

Vendeur de garantie 65 000 135 000 290 -1 595

Risques liés aux produits dérivés de crédits 65 000 135 000 290 -1 595

Total 16 487 596 16 537 380 564 097 -676 966
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Ventilation par échéance

Les données se fondent sur les durées rési-
duelles contractuelles.

Ventilation par contractant

Valeurs nominales

Risques des taux d’inté-
rêt 

Risques de change Autres 
risques de prix

Risques liés aux 
dérivés de crédit 

en kEUR 2012 2011 2012 2011 2012 2011 2012 2011

Durée résiduelle

inférieure (ou 
égale) à 3 mois 709 152 573 302 278 315 540 087 227 900 160 230 5 000 15 000

entre 3 mois et 
1 an 1 817 049 1 480 866 42 306 84 450 8 798 2 395 - 55 000

entre 1 an et 5 ans 7 579 737 8 514 597 28 218 29 893 16 300 60 000 35 000

supérieure à 5 ans 5 731 105 5 016 260 - - - - - 30 000

Total 15 837 043 15 585 025 348 839 654 430 236 714 162 925 65 000 135 000

Valeurs nominales Valeurs de marché  
positives

Valeurs de marché 
négatives

en kEUR 2012 2011 2012 2011 2012 2011

Banques dans les pays de l’OCDE 13 664 695 14 007 156 408 593 327 157 -670 679 -561 744

Organismes publics dans les pays de l’OCDE 744 968 807 960 5 854 86 -436 -

Autres contractants 2 077 933 1 722 264 149 650 104 385 -5 851 -14 971

Total 16 487 596 16 537 380 564 097 431 628 -676 966 -576 715
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(65) Explications sur les postes du 
tableau des flux de trésorerie

Le tableau des flux de trésorerie présente les 
flux de paiement de l’exercice répartis selon 
les catégories «  Activités opérationnelles  », 
«  Activités d’investissement  » et «  Activités 
de financement ».

Le tableau des flux de trésorerie comptabilisé 
correspond au poste de bilan « Réserve de tré-
sorerie » et comprend le solde en caisse ainsi 
que les avoirs auprès des banques centrales.

Ce tableau n’est soumis à aucune restriction.

Le flux de trésorerie des activités opération-
nelles inclut les opérations de paiement 
concernant les créances sur les établisse-
ments de crédit et la clientèle, les titres (hors 
immobilisations financières), les produits dé-
rivés ainsi que d’autres actifs. Les opérations 
de paiement relatives aux dettes envers les 
établissements de crédit et la clientèle, aux 
dettes titrisées et à d’autres passifs font éga-
lement partie des activités opérationnelles. 
Les versements d’intérêts et des dividendes 
résultant des activités opérationnelles sont 
eux aussi compris dans le flux de trésorerie 
des activités opérationnelles.

Le flux de trésorerie des activités d’investis-
sement intègre les opérations de paiement 
au titre des immobilisations financières et 
corporelles (immobilisations incorporelles 
incluses).

Le flux de trésorerie des activités de finance-
ment englobe les versements aux commandi-
taires et aux titulaires du droit de jouissance 
ainsi que les variations affectant les dettes 
subordonnées.
 

Informations concernant le tableau des 
flux de trésorerie
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(66) Actifs subordonnés

Les postes suivants incluent des actifs subor-
donnés :

(67) Actifs et passifs en devises 
étrangères

(68) Actifs financiers transférés 
mais non totalement 
décomptabilisés

Il n’existait pas de tels actifs financiers à la 
SaarLB au 31/12/2012.

En ce qui concerne les opérations de pension 
qui ne sont pas décomptabilisées, voir note 
43.

Autres informations

en kEUR 2012 2011

Créances sur les établissements de crédit 12 000 12 000

Immobilisations financières 8 845 8 841

Total 20 845 20 841

en kEUR 2012 2011

Actifs libellés en devises étrangères 735 455 1 022 037

CAD 18 813 26 661

CHF 207 668 261 228

GBP 61 984 65 529

HKD 1 1

JPY 6 116 8 100

USD 381 825 579 907

Autres devises 59 048 80 611

Passifs libellés en devises étrangères 708 405 500 277

CAD 2 464 2 807

CHF 116 516 89 004

GBP 40 934 59 617

JPY 6 14

USD 528 113 328 827

Autres devises 20 372 20 008
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(69) Actifs financiers transférés et 
totalement décomptabilisés

En 2012, la SaarLB a transféré un actif finan-
cier qui a été totalement décomptabilisé, 
mais avec poursuite de l’engagement. La 
poursuite de l’engagement s’explique par le 
fait que la créance décomptabilisée peut être 
remboursée si les parts détenues dans l’em-
prunteur sont vendues avec profit dans les 12 
prochaines années. La créance a été vendue 

pour 1 euro et la SaarLB ne part toujours pas 
du principe que les parts détenues seront ven-
dues avec bénéfice. Pour cette raison, la juste 
valeur de la poursuite de l’engagement est de 
0 euro au 31/12/2012. La poursuite de l’engage-
ment n’entraîne aucun risque de perte pour la 
SaarLB. A la date du transfert de l’actif finan-
cier, la SaarLB a subi une perte de 2 782 kEUR.

en kEUR 2012 2011

Créances sur les établissements de crédit et la clientèle 316 000 223 894

Immobilisations financières 1 963 472 2 431 272

dont :
Garanties que le bénéficiaire est en droit de revendre ou de regager 569 969 954 197

Total 2 279 472 2 655 166

(70) Immobilisations financières 
transférées en tant que garantie

Les dépôts de garantie concernent les mises 
en pension de titres, les emprunts de titres 
avec la Banque Centrale Européenne (BCE) ain-
si que les opérations menées auprès de l’Euro-
pean Exchange (EUREX), avec Clearstream 
Banking Francfort-sur-le-Main et Clearstream 
Banking Luxembourg.

Dans ce cas, le groupe SaarLB conserve essen-
tiellement tous les risques et avantages inhé-
rents à la propriété des actifs transférés.
Les actifs financiers transférés en tant que 
garantie sont inscrits aux postes de bilan sui-
vants :

Les dettes garanties par de tels actifs 
se montent à 1 405 618  kEUR (contre 
2 269 118 kEUR pour l’exercice précédent).

Ces transactions sont effectuées aux condi-
tions usuelles aux usages du marché.
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(71) Garanties reçues qui peuvent 
être revendues ou regagées

en kEUR 2012 2011

Contrats de leasing (durée résiduelle) 5 708 5 708

entre 3 mois et 1 an 1 243 1 214

entre 1 an et 5 ans 3 480 3 246

supérieure à 5 ans 985 1 248

en kEUR 2012 2011

Futurs paiements de leasing minimums de contrats de leasing non résiliables 
(durée résiduelle)

1 880 1 385

entre 3 mois et 1 an 700 662

entre 1 an et 5 ans 952 723

supérieure à 5 ans 228 -

Dans le cadre d’opérations de mise en pension 
de titres ou d’emprunts de titres, il est pos-
sible d’avoir recours à des actifs en tant que 
garanties, qui peuvent, sans défaillance du 

garant, être revendues ou redonnées en gage. 
Au 31/12/2012 et au 31/12/2011, il n’y avait pas 
de garanties de ce type en portefeuille.

(72) Leasing

Leasing opérationnel (operating leasing)

Le groupe SaarLB en tant que bailleur :

Les biens en leasing sont avant tout des biens 
immobiliers. Les contrats sont aussi bien à 
durée illimitée qu’à durée limitée. Le plus 
long contrat prendra fin le 30/09/2025. À son 
terme, il sera en partie possible de renouveler 

le contrat par le biais d’une option locataire 
unilatérale ou par une prolongation de bail 
fixée contractuellement, à la condition qu’au-
cun contractant ne s’y oppose. Il n’y a pas de 
loyers conditionnels.

Le groupe SaarLB en tant que preneur de 
leasing :

Les accords en matière de leasing concernent 
avant tout la prise en location de mobilier et 
d’agencements. Les contrats ont une durée 
fixe de 3 à 5 ans. Il n’y a pas d’options ou de 
loyers conditionnels.



134

en kEUR 2012 2011

Actifs fiduciaires 105 753 104 816

Créances sur les établissements de crédit 10 805 5 712

Créances sur clients 94 948 96 914

Autres créances - 2 190

Passifs fiduciaires 105 753 104 816

Dettes sur les établissements de crédit 4 154 3 041

Dettes sur les clients 1 580 1 756

Autres dettes 100 019 100 019

en kEUR 2012 2011

Passifs éventuels 274 333 290 170

Passifs résultant de cautionnements et de contrats de garantie 274 333 290 170

Autres obligations 592 900 756 707

Engagements de crédit irrévocables 592 900 756 707

Total 867 233 1 046 877

(73) Opérations fiduciaires

Les opérations fiduciaires se décomposent 
comme suit :

(74) Passifs éventuels et autres 
obligations

En ce qui concerne les cautionnements et 
les contrats de garantie pour lesquels une 
dépréciation a été constatée, des provisions 
sont constituées (note 55), étant donné qu’un 
recours est considéré comme vraisemblable.
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(75) Autres obligations financières

Les obligations financières surviennent dans 
le cadre de contrats de leasing opérationnel 
et concernent des contrats de location, d’uti-
lisation, de service et d’entretien (note 72).

Par ailleurs, aux termes des statuts du fonds 
de garantie des dépôts des banques publiques 
régionales et des caisses d’épargne centrales 
allemandes, la Landesbank Saar, Sarrebruck, 
est tenue d’indemniser le groupement Deuts-
cher Sparkassen- und Giroverband e.V. en 

en kEUR 2012 2011

Versements supplémentaires dans la réserve de garantie des banques publiques 
régionales (Landesbanken)

21 527 18 221

Versements supplémentaires et responsabilités partagées avec d’autres associés 7 012 7 012

Obligations de versements non réclamées 2 315 2 315

Obligations liées à la reprise de participations 6 505 6 043

qualité de garant des réserves de sécurité 
des banques publiques régionales et caisses 
d’épargne centrales allemandes d’éventuelles 
pertes occasionnées par des mesures en fa-
veur d’un établissement de crédit dans lequel 
la Landesbank Saar détiendrait une partici-
pation. En outre, la responsabilité de divers 
établissements de crédit consolidés est, en 
tant que membres d’organismes de garantie 
des dépôts, engagée dans le cadre des dispo-
sitions afférentes.

(76) Parts détenues par la 
Landesbank Saar (extrait)

Le tableau suivant fait état de la liste des 
parts détenues par état financier conformé-
ment à l’article 285 n° 11 du Code de commerce 
allemand, dès lors qu’elles ne sont pas d’une 
importance secondaire, et au bilan consolidé 
de la Landesbank Saar conformément aux 
art. 315a et 313 paragraphe 2 du Code de com-
merce allemand. 
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Dénomination Remar-
ques

Part 
en %

Capitaux 
propres/
actifs du 

fonds

Total des 
actifs

Total des 
passifs

Recettes Résultat de 
l’exercice 

en kEUR3) en kEUR en kEUR en kEUR TEUR4)

Fonds spéciaux intégrés au bilan 
consolidé

LB Immo Invest Saar-Fonds, Hambourg 1) 100,00 41 626 43 242 1 616 1 346 399

SaarLB 1-Fonds, Munich 2) 100,00 149 649 149 892 243 11 066 10 967

SBLB-Fonds, Munich 2) 100,00 67 525 67 525 - 5 567 5 530

SBLB-2-Fonds, Munich 2) 100,00 68 071 68 071 - 5 734 5 696

SBLBHALBS-Fonds, Munich 2) 100,00 32 102 32 102 - 2 680 2 605

Filiales intégrées au bilan consolidé

SaarLB-Bankenbeteiligungsgesellschaft 
mbH, Sarrebruck

5) 100,00 15 577 16 764 1 187 1 187 1 187

Entreprises associées intégrées au bilan 
consolidé

Gekoba-Gesellschaft für Gewerbe- und 
Kommunalbauten mbH, Sarrebruck 38,00 6 091 25 910 19 819 1 136 590

GSW-Saarländische Wohnungsbaugesell-
schaft mbH, Sarrebruck 28,57 8 325 19 651 11 326 2 315 113

Filiales non intégrées au bilan consolidé

ELGESA Beteiligungsgesellschaft mbH 
i.L., Sarrebruck

5) 100,00 1 790 1 796 6 - 4

LBS Immobilien GmbH, Sarrebruck 5) 100,00 105 883 778 2 903 50

LBS Vertriebs GmbH, Sarrebruck 5) 100,00 25 158 133 571 86

Entreprises associées

TEGES Grundstücksvermietungsgesell-
schaft mbH, Berlin 50,00 19 25 6 36 -

TEGES Grundstücksvermietungsgesell-
schaft mbH & Co. Objekt Berlin KG, Berlin 47,01 -7 369 10 608 17 977 1 570 55

Gesellschaft für Wirtschaftsförderung  
Untere Saar mbH, Sarrelouis 33,33 325 390 65 - -42

Saarländische Kapitalbeteiligungsgesell-
schaft mbH, Sarrebruck 33,33 6 566 55 462 48 895 3 881 430

Saarländische Kapitalbeteiligungsgesell-
schaft mbH, Sarrebruck (participation 
directe)

30,43 6 382 11 410 5 027 890 -169
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Remarques :

1)	�	� Les recettes concernent le revenu locatif 
moins les charges administratives.

2)�	� Les recettes concernent le produit des 
intérêts, le produit des commissions et le 
résultat de l’évaluation à la juste valeur 
moins les charges liées aux intérêts et les 
charges liées aux commissions.

3) 	� Définition des fonds propres conformé-
ment à l’article 266 paragraphe 3 a en 
relation avec l’article 272 du Code de com-
merce allemand.

4) 	� Bénéfices/pertes de l’exercice conformé-
ment à l’article 275 paragraphe 2 n° 20 du 
Code de commerce allemand.

5) 	� Un contrat de transfert de bénéfices a été 
conclu avec ces sociétés.

S’agissant de la Saarländische Investitions
kreditbank AG, le pourcentage de droit de 
vote est supérieur à 5 % si le pourcentage de 
participation est inférieur à 20 %. 
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Conseil d’administration

Jan-Christian Dreesen
Membre du Comité de direction 
Bayerische Landesbank, Munich
Président

Dr. Michael Braun
Directeur du département Stratégie et
Communication du groupe
Bayerische Landesbank Munich
(à partir du 01/01/2013)

Dr. Winfried Freygang
Directeur du département  
Group Accounting & Tax
Bayerische Landesbank, Munich

Dr. Christoph Hartmann
Ancien ministre, Sarrebruck
(jusqu’au 23/04/2012) 

Thomas Klein
Employé de banque
Landesbank Saar, Sarrebruck

Heiko Maas
Ministre 
Ministère de l’Economie, du Travail, de 
l’Energie et des Transports
(à partir du 12/09/2012)

Susanne Ries
Employée de banque 
Landesbank Saar, Sarrebruck 

Stephan Toscani
Ministre
Ministère des Finances et des Affaires 
Européennes,  
Sarrebruck
(à partir du 12/09/2012)

Déléguée de l’autorité de surveillance :
Iris Jung
Sous-directrice de ministère
Ministère de l’Economie, du Travail, de 
l’Energie et des Transports, Sarrebruck
 

Franz Josef Schumann
Président
Sparkassenverband Saar, Sarrebruck
Vice-président

Manfred Fichter
Employé de banque
Landesbank Saar, Sarrebruck

Dr. Rudolf Fuchs
Président du Comité de direction
Sparkasse Mainfranken Würzburg, Würzburg
(jusqu’au 31/12/2012)

Peter Jacoby
Ancien ministre
Sarrebruck 
(jusqu’au 20/08/2012)

Marcus Kramer
Membre du Comité de direction 
Bayerische Landesbank, Munich

Fred Metzken
Directeur financier
AG der Dillinger Hüttenwerke und Saarstahl 
AG, Dillingen

Thomas Roß
Employé de banque
Landesbank Saar, Sarrebruck

(77) Organes administratifs de la SaarLB
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Comité de direction

Thomas Christian Buchbinder 
Président du Comité de direction 	

Frank Eloy
Membre du Comité de direction

Werner Severin
Vice-président du Comité de direction
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famille et les sociétés peuvent être contrô-
lés ou considérablement influencés ou dé-
tiennent des droits de vote importants dans 
les sociétés de ces personnes occupant un 
poste à haute responsabilité. Ces personnes 
sont responsables directement ou indirec-
tement de la planification, de la direction 
et du contrôle des activités de la SaarLB. Il 
s’agit entre autres des membres du Comité 
de direction et du Conseil d’administration 
de la SaarLB ainsi que des membres de leurs 
familles respectives

• �l’organisme responsable des plans de re-
traite dont les collaborateurs peuvent béné-
ficier une fois leur activité professionnelle 
terminée.

Pour satisfaire intégralement aux disposi-
tions d’IAS 24, le périmètre des personnes 
liées a été élargi par rapport à l’année passée.

La SaarLB entretient des relations commer-
ciales avec ces entreprises et personnes liées. 
Les activités commerciales avec celles-ci s’ef-
fectuent normalement, comme le veut la pra-
tique, et les conditions sont les mêmes que 
pour des activités comparables menées avec 
un tiers à la même période, y compris les taux 
d’intérêt et les garanties. Ces activités n’ont 
été sujettes ni à de hauts risques en matière 
de rentrées de fonds ni à d’autres caractéris-
tiques défavorables.

Les filiales et entreprises associées de la 
SaarLB sont mentionnées dans la liste des 
parts détenues.
 

(78) Relations avec des entreprises 
et personnes liées 

Les entreprises et personnes liées sont consi-
dérées en tant que telles à partir du moment 
où une partie peut contrôler l’autre partie 
directement ou indirectement ou influencer 
considérablement ses activités ou ses déci-
sions. Les entreprises et personnes liées à 
la SaarLB au 31 décembre 2012 sont les sui-
vantes :

• �la BayernLB ainsi que ses filiales et coentre-
prises

• �toutes les filiales des coentreprises de la 
BayernLB (à l’exception du dernier niveau)

• �toutes les filiales et coentreprises des fi-
liales de la BayernLB (à l’exception du der-
nier niveau)

• �le Land de Sarre ainsi que ses filiales et coen-
treprises

• �toutes les filiales des coentreprises du Land 
de Sarre (à l’exception du dernier niveau)

• �toutes les filiales et coentreprises des fi-
liales du Land de Sarre (à l’exception du der-
nier niveau)

• �l’Etat libre de Bavière ainsi que ses filiales et 
coentreprises

• �toutes les filiales des coentreprises de l’Etat 
libre de Bavière (à l’exception du dernier 
niveau)

• �toutes les filiales et coentreprises des fi-
liales de l’Etat libre de Bavière (à l’exception 
du dernier niveau)

• �la BayernLB Holding AG ainsi que ses filiales 
et coentreprises

• �toutes les filiales des coentreprises de la 
BayernLB Holding (à l’exception du dernier 
niveau)

• �toutes les filiales et coentreprises des fi-
liales de la BayernLB Holding (à l’exception 
du dernier niveau)

• �les filiales et entreprises associées de la 
SaarLB

• �toutes les coentreprises et entreprises asso-
ciées des filiales de la SaarLB (à l’exception 
du dernier niveau)

• �toutes les filiales des entreprises associées 
de la SaarLB (à l’exception du dernier niveau)

• �le Sparkassenverband Saar ainsi que ses 
filiales et coentreprises

• �les personnes occupant un poste à haute 
responsabilité dont les membres de la 
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en kEUR 31/12/2012 31/12/2011

Créances sur les établissements de crédit 932 748 1 000 142

BayernLB 838 281 902 244

Filiales et coentreprises de la BayernLB 74 637 73 033

Filiales et coentreprises du Land de Sarre 19 830 24 865

Créances sur clients 591 170 909 203

Filiales et coentreprises de la BayernLB - 25 238

Land de Sarre 212 410 522 094

Filiales et coentreprises du Land de Sarre2) 304 998 274 173

Filiales2) 29 249 29 803

Entreprises associées consolidées 5 474 6 279

Entreprises associées non consolidées 39 039 51 616

Actifs de négoce 57 188 53 600

BayernLB 17 028 20 882

Filiales et coentreprises de la BayernLB 40 160 32 718

Filiales et coentreprises du Land de Sarre2) 13 359 8 271

Immobilisations financières 53 725 646 069

BayernLB - 573 369

Filiales et coentreprises de la BayernLB - -

Land de Sarre 53 725 72 700

en kEUR 31/12/2012 31/12/2011

Dettes sur les établissements de crédit 1 357 219 2 104 810

BayernLB 1 280 104 2 020 052

Filiales et coentreprises de la BayernLB 9 282 11 967

Filiales et coentreprises du Land de Sarre 67 833 72 791

Filiales de l’Etat libre de Bavière2) 64 800 64 762

Dettes sur les clients 38 391 17 271

Sparkassenverband Saar2) 20 256 12 659

Land de Sarre 3 851 3 210

Filiales et coentreprises du Land de Sarre2) 26 661 6 150

Filiales 2 039 2 090

Entreprises associées consolidées 138 110

Entreprises associées non consolidées 5 702 5 711

Dettes titrisées 1 825 000 2 325 000

BayernLB 1 825 000 2 325 000

Passifs de négoce 113 107 92 002

BayernLB3) 113 107 92 002

Filiales et coentreprises de la BayernLB - -

Capital subordonné - 55 158

BayernLB - 55 158

Capital hybride 58 927 44 842

BayernLB 58 927 44 842

Filiales et coentreprises de la BayernLB - -

Actifs et passifs financiers sur et envers les entreprises liées et 
capital hybride1) :

1) Montants sans intérêts proportionnels
2) Elargissement du périmètre des entreprises liées et ajustement de la valeur de l’année passée
3) Englobe 15 547 kEUR (exercice précédent : 16 393 kEUR) de valeurs de marché négatives générées par des instruments financiers dérivés (Hedge Accounting)
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Créances et dettes envers la caisse de retraite 
complémentaire de la Sarre (ZVK)

en kEUR 31/12/2012 31/12/2011

Créances 37 -

Dettes 29 235 33 287

Dettes envers la clientèle 21 635 21 187

Capital subordonné 7 600 12 100

Créances et dettes envers des membres du 
Comité de direction et du Conseil d’adminis-
tration de la SaarLB

Le montant total des crédits accordés aux 
membres du Comité de direction ou du Conseil 
d’administration de la SaarLB (y compris les 
membres de leur famille) et des apports ver-
sés se présente de la manière suivante :

en kEUR 31/12/2012 31/12/2011

Créances 17 24

Membres du Comité de direction de la SaarLB - -

Membres du Conseil d’administration de la SaarLB 17 24

Dettes 389 403

Membres du Comité de direction de la SaarLB 147 158

Membres du Conseil d’administration de la SaarLB 242 245

Les membres de famille ont versé des apports 
d’un montant de 36  kEUR (45  kEUR) à la 
SaarLB.
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Rémunération des membres du Comité de direc-
tion et du Conseil d’administration de la SaarLB

Le calcul de valeur acquise des provisions pour 
retraites, comptabilisé comme charge d’intérêt, 
s’élève à 1 097 kEUR (contre 1 115 kEUR pour l’exer-
cice précédent).

(79) Honoraires du commissaire aux 
comptes

Les honoraires du commissaire aux comptes 
comptabilisés comme charges durant l’exercice 
se décomposent de la manière suivante :

En 2012, les honoraires versés pour les vérifi-
cations des comptes, à hauteur de 155 kEUR, 
se réfèrent à l’exercice 2011.

en kEUR 2012 2011

Membres du Comité de direction de la SaarLB 2 175 2 166

Prestations échues à court terme 1 459 1 655

Prestations après cessation de l’activité 716 511

Dépenses pour plans à prestations définies 716 511

Membres du Conseil d’administration de la SaarLB 388 388

Prestations échues à court terme pour l’activité au sein du  
Conseil de surveillance 167 154

Prestations échues à court terme pour travaux effectués 221 234

Anciens membres du Comité de direction de la SaarLB et leurs ayants droit 1 298 1 190

Provisions pour retraites constituées pour les membres du Comité de direction 
de la SaarLB 8 892 6 156

Provisions pour retraites constituées pour d’anciens membres du Comité de 
direction de la SaarLB et leurs ayants droit 19 684 17 337

en kEUR 2012 2011

Vérifications des comptes 835 975

Autres prestations de certification et d’évaluation 164 153

Prestations de conseil fiscal 85 -

Autres prestations 317 437

Total 1 401 1 565
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(80) Effectifs

Effectifs moyens au cours de l’exercice : 

Le nombre de collaborateurs des entreprises 
associées intégrées selon la méthode de 
mise en équivalence s’élève en moyenne à 43 
(contre 47 durant l’exercice précédent).
 

en kEUR 2012 2011

Effectifs moyens durant l’exercice 518 514

Employés à temps plein 409 418

Employés à temps partiel 90 79

Apprentis 19 17

Femmes 248 235

Hommes 270 279
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Nous déclarons sur l’honneur que, conformé-
ment aux principes comptables applicables, 
le bilan consolidé reflète bien le patrimoine, la 
situation financière et les résultats du groupe 
et que le rapport de gestion expose fidèle-
ment l’évolution des affaires et les résultats 
réalisés ainsi que la situation du groupe, qu’il 
donne une image fidèle de la réalité et que les 
principaux risques et atouts envisageables y 
sont présentés de manière sincère.

Sarrebruck, le 26 mars 2013

Landesbank Saar

Le Comité de direction

Déclaration des représentants légaux

Thomas Christian Buchbinder	 Werner Severin	 Frank Eloy
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Nous avons contrôlé les comptes annuels 
consolidés qui se composent de l’état conso-
lidé de la situation financière, du résultat 
global consolidé, des variations des capitaux 
propres, du tableau des flux de trésorerie et 
des annexes établis par la SaarLB, Sarrebruck, 
ainsi que le rapport de gestion consolidé 
concernant l’exercice débutant au 1er janvier 
et se terminant au 31 décembre 2012. L’éta-
blissement des comptes annuels consolidés 
et du rapport de gestion consolidé conformé-
ment à la norme IFRS telle qu’elle est appli-
cable dans l’UE, aux dispositions de droit du 
commerce s’appliquant à titre complémen-
taire conformément à l’art. 315a al. 1 du Code 
de commerce allemand ainsi qu’aux dispo-
sitions additionnelles figurant dans les sta-
tuts, relève de la responsabilité du Comité de 
direction de la SaarLB. Notre mission consiste 
à apprécier ces comptes annuels et le rapport 
de gestion consolidés sur la base de la vérifica-
tion des comptes que nous avons effectuée.

Nous avons effectué la vérification des 
comptes consolidés conformément à l’article 
317 du Code de commerce allemand et dans le 
respect des principes de l’Institut allemand 
des experts-comptables (Institut der Wirts-
chaftsprüfer, IDW) en matière de vérification 
des comptes. Ces principes exigent que nos 
travaux soient planifiés et exécutés afin que 
les comptes annuels consolidés et le rapport 
de gestion consolidé ne comportent pas 
d’anomalies ni de manquements et que leur 
présentation reflète, en conformité avec les 
dispositions comptables applicables, une 
image fidèle du patrimoine, de la situation 
financière et des résultats. Lorsque nous 
avons déterminé notre mission, nous avons 
tenu compte de nos connaissances du secteur 
d’activité, de l’environnement économique et 
juridique du groupe et des attentes concer-
nant les erreurs éventuelles. Une mission de 
vérification des comptes consiste à exami-
ner, sur la base d’échantillons, l’efficacité du 
système de vérification comptable interne 
ainsi que les justifications des montants et 
informations contenus dans la comptabilité, 

les comptes annuels consolidés et le rapport 
de gestion consolidé. Elle consiste égale-
ment à apprécier les comptes annuels des 
entreprises intégrées au bilan consolidé, la 
délimitation du périmètre de consolidation, 
les principes et méthodes comptables et de 
consolidation employés, les estimations es-
sentielles du Comité de direction concernant 
les comptes annuels consolidés et le rapport 
de gestion consolidé ainsi que l’apprécia-
tion de leur représentation générale. Nous 
sommes convaincus que nos travaux de véri-
fication constituent une base suffisamment 
solide pour notre appréciation.

Nos travaux de vérification n’ont suscité au-
cune objection.

Sur la base des observations effectuées lors 
de nos travaux de vérification, nous estimons 
que les comptes consolidés sont conformes 
aux normes IFRS telles qu’elles doivent être 
appliquées dans l’UE, aux dispositions de 
droit du commerce s’appliquant à titre com-
plémentaire conformément à l’art. 315a al. 1 
du Code de commerce allemand ainsi qu’aux 
dispositions statutaires additionnelles et 
que ces derniers reflètent une image fidèle 
du patrimoine, de la situation financière et 
des résultats du groupe au cours de l’exercice. 
Dans l’ensemble, le rapport de gestion conso-
lidé est en accord avec les comptes annuels 
consolidés, reflète fidèlement la situation du 
groupe et présente de manière pertinente les 
risques auxquels le groupe devra faire face à 
l’avenir ainsi que les atouts dont il dispose.

Sarrebruck, le 27 mars 2013

PricewaterhouseCoopers
Aktiengesellschaft
Wirtschaftsprüfungsgesellschaft

Burkhard Eckes	 Isabel Rösler 
Expert-comptable 	 Expert-comptable 

Rapport du commissaire aux comptes
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Au cours de l’année écoulée, le Conseil d’admi-
nistration a contrôlé la gestion du Comité de 
direction. Le Conseil d’administration et la 
Commission d’évaluation des risques ont été 
régulièrement informés de l’évolution de la 
banque et des activités commerciales impor-
tantes et en ont débattu avec le Comité de di-
rection. La Commission de contrôle s’est char-
gée de la révision des comptes et des révisions 
internes de la banque et en a débattu avec le 
Comité de direction. Lors de ses réunions, le 
Conseil d’administration a été régulièrement 
informé des réunions de la Commission d’éva-
luation des risques et de la Commission de 
contrôle.

Outre les rapports réguliers, les éventuels 
impacts de la restructuration de la WestLB 
sur la banque, l’élection du commissaire aux 
comptes à partir de l’exercice 2013, les consé-
quences de Bâle III et CRD IV sur les fonds 
propres prévus de la SaarLB ainsi que le pro-
jet visant à optimiser la coopération entre 
les caisses d’épargne et la SaarLB ont consti-
tué entre autres les éléments centraux de la 
coopération étroite et basée sur la confiance 
entre le Conseil d’administration et le Comité 
de direction. Le Conseil d’administration a élu 
le comité économique consultatif pour la pé-
riode allant du 01/01/2013 au 31/12/2015.

Dans la mesure où ceci est prévu dans les sta-
tuts, le Conseil d’administration et la Commis-
sion d’évaluation des risques ont apporté leur 
contribution aux activités de la banque et pris 
les décisions qui s’imposaient.

Lors de leurs réunions du 19 avril 2013, les 
organes de la banque ont débattu des prin-
cipes de bonne gouvernance de la banque 
que la SaarLB s’est engagée volontairement 
à respecter. Il s’est avéré qu’aucun fait connu 
n’avait contrevenu au respect desdits prin-
cipes durant l’exercice 2012 ainsi que de la pro-
position d’affectation des bénéfices.

Le Conseil d’administration a débattu avec le 
Comité de direction des comptes annuels et 

du rapport de gestion, des comptes annuels 
consolidés et du rapport de gestion consolidé 
au 31 décembre 2012 ainsi que de la proposi-
tion de répartition des dividendes.

Les comptes annuels et le rapport de ges-
tion, les comptes annuels consolidés et le 
rapport de gestion consolidé au 31 décembre 
2012 ont été vérifiés par les commissaires 
aux comptes de PricewaterhouseCoopers AG 
Wirtschaftsprüfungsgesellschaft et approu-
vés sans aucune restriction.

Le Conseil d’administration a pris connais-
sance du rapport des commissaires aux 
comptes et l’a approuvé. Lors de sa réunion du 
19 avril 2013, il a entériné les comptes annuels 
conformément au Code de commerce alle-
mand (HGB) au 31 décembre 2012 qui font res-
sortir un bilan équilibré. Les comptes annuels 
consolidés IFRS, pour l’exercice se terminant 
au 31 décembre 2012, ont été entérinés par le 
Conseil d’administration. Quitus a été donné 
au Comité de direction.

Sarrebruck, le 19 avril 2013

Le Président du Conseil d’administration
Jan-Christian Dreesen

Rapport du Conseil d’administration
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